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Une BOÎTE À OUTILS pour la cartographie,
la caractérisation, la protection, la gestion

et le suivi des ZONES HUMIDES

Depuis le constat alarmant en 1994 du rapport
gouvernemental du préfet Bernard qui mettait
en évidence la disparition de la moitié des
zones humides en France, les initiatives et les
textes de loi se sont multipliés pour valoriser
ces milieux. La Directive Cadre sur l'Eau
(DCE) au niveau européen, la loi relative au
Développement des Territoires Ruraux (dite loi
DTR) et le Grenelle de l'environnement défi-
nissent des objectifs ambitieux où la préserva-
tion des zones humides a plus que jamais une
importance primordiale. 

Cependant, sur le terrain, de nombreuses
questions se posent encore : comment identi-
fier les zones humides ? Quels outils existent
pour les caractériser et les inventorier ?
Quelles sont les zones humides où agir en
priorité ? Comment les protéger, les entretenir
ou les restaurer ? Quels dispositifs peuvent
être mis en place ?

L'Agence de l'eau Seine-Normandie, désireu-
se d'apporter des réponses pratiques aux
questions de terrain, s'est tournée vers le
Forum des Marais Atlantiques, reconnu pour

son expérience dans ces domaines (méthode
de délimitation, identification des zones
humides prioritaires, outil “inventaire”, indica-
teurs “zones humides”, etc.). De ce partena-
riat a émergé le projet de réaliser une boîte à
outils présentée sous la forme de fiches com-
municantes discutées et validées par un comi-
té de pilotage élargi. 

Cette boîte à outils a vocation à faciliter l'at-
teinte des objectifs fixés par la DCE et le
Grenelle de l'environnement en proposant un
ensemble d'étapes à suivre. Elle s'adresse
aux techniciens “zones humides” et “rivières”,
aux animateurs de contrats et de SAGE et aux
maîtres d'ouvrage désireux d'intervenir sur le
terrain.

Des outils techniques, des rappels juridiques,
des principes scientifiques, des retours d'ex-
périences, des estimations financières, des
méthodes et des indicateurs sont autant d'élé-
ments qui permettent de préparer et d'organi-
ser une démarche visant à protéger et gérer
durablement les zones humides.
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Introduction 1

Les zones humides sont des écosystèmes à l'in-
terface entre les milieux terrestres et aquatiques
(eau douce ou marine) caractérisés par la pré-
sence d’eau plus ou moins continue.

Le droit français se cantonne à définir les zones
humides comme “des terrains, exploités ou non,
habituellement inondés ou gorgés d'eau douce,
salée ou saumâtre [...] de façon permanente ou
temporaire, ou dont la végétation [...] y est domi-
née par des plantes hygrophiles pendant au
moins une partie de l'année” (article L. 211-1 du
Code de l'environnement - modifié par la loi
n°2019-773 du 24 juillet 2019 - art. 23). Leur déli-
mitation repose sur l'arrêté du 24 juin 2008 modi-
fié, selon lequel une zone humide est caractéri-
sée par un sol et/ou une végétation/communau-

té d'espèces végétales bien spécifiques, et indi-
quées dans les annexes de l'arrêté.

Il existe une grande diversité de zones humides
liée aux différences de climat, de nature géolo-
gique, d'origine des entrées d'eaux et d'écoule-
ments dans le milieu. On en trouve à l'intérieur
des terres (les bordures de lacs et de cours
d'eau, les bras morts, les mares, les marais inté-
rieurs, les landes humides, les tourbières, les
forêts et les prairies humides) mais aussi sur le
littoral, soumises à l'influence marine (les marais
littoraux, les prés salés, les vasières, les
estuaires et lagunes). En France, la majorité des
zones humides a été modifiée, modelée, voire
créée par l'Homme.

INTRODUCTION 1
QU’EST-CE QU’UNE ZONE HUMIDE ?

Zones humides : définition

Un terme mal compris,
un sigle inconnu ?

Consultez le glossaire
en fin d’ouvrage.

TourbièreBordure de lac Marais intérieur

Mare en milieu forestier

Zone humide de bord de cours d’eau

Forêt humide Pré-salé
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Zones humides : fonctions
Grâce aux processus naturels se déroulant en leur
sein, les zones humides assurent des fonctions de
trois types : hydrologiques, biogéochimiques et
écologiques. Ces fonctions peuvent aussi être
présentes dans d'autres écosystèmes. L'origina-
lité des zones humides réside dans l'importance
de leurs fonctions, bien que toutes ne les possè-
dent pas.

Fonctions hydrologiques
En stockant et transférant l'eau qui les traverse,
les zones humides constituent de véritables
éponges à l'échelle du bassin versant. Ainsi, elles
assurent d'importantes fonctions hydrologiques
comme l'atténuation du débit de crue, le ralentis-
sement des ruissellements, la recharge des
nappes, la rétention des sédiments et le soutien
au débit d'étiage.

Fonctions épuratrices
Le passage de l'eau dans les zones humides per-
met à ces dernières d'assurer des fonctions épu-
ratrices ou biogéochimiques comme la dénitrifica-
tion, l'assimilation végétale de l'azote et des ortho-
phosphates, l'adsorption et la précipitation du
phosphore et la séquestration du carbone. Ainsi,
elles ont un rôle de filtre fondamental pour la qua-
lité de l'eau.

En effet, au sein des zones humides, des proces-
sus complexes de fixation dans les sédiments, de
stockage dans la biomasse végétale et de trans-
formations bactériennes permettent des abatte-
ments de concentrations de nutriments (matières
organiques, nitrates, phosphore) et de composés
toxiques des eaux polluées (pesticides, PCB,
HAP, solvants, métaux lourds, etc.). 

Fonctions écologiques
D'un point de vue écologique, les zones humides
sont des écosystèmes riches et complexes, qui
offrent des conditions de vie favorables à de nom-
breuses espèces. En effet, bien qu'elles ne repré-
sentent que 5 à 10 % du territoire, elles abritent
35 % des espèces rares et en danger. En France,
la moitié des oiseaux et un tiers des espèces
végétales dépendent de leur existence. De plus,
ces milieux permettent une importante production
de biomasse et jouent un rôle primordial dans le
support et la connexion des habitats (notion de
corridor écologique).

Lychnis fleur de coucou (Silene flos-cuculi) Petite nymphe à corps de feu 
(Pyrrhosoma nymphula)

Rossolis (Drosera sp.)

Échasse blanche (Himantopus himantopus)

Zone humide gorgée d’eau suite à une inondation

Orchis tacheté (Dactylorhiza maculata)

Pour plus d’informations
sur le fonctionnement
des zones humides :

“Conserver les zones humides :
Pourquoi ? Comment ?”

de Barnaud G. et Fustec E., 2007,
Educagri éditions et Quae.
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Introduction 2

INTRODUCTION 2
POURQUOI PROTÉGER ET GÉRER
LES ZONES HUMIDES ?

L'Homme peut, volontairement ou involontaire-
ment, tirer parti des rôles joués par les zones
humides. De par leurs fonctions hydrologiques,
épuratrices et écologiques, ces milieux rendent
des services en matière de :

•  régulation naturelle des inondations en per-
mettant aux eaux de crues de s'étendre sur
ces espaces et ainsi de limiter les inondations
en aval ;

•  amélioration de la qualité de l'eau en retenant
les matières en suspension et en réduisant les
concentrations en nutriments et en toxiques
dans l'eau ;

•  diminution de l'érosion en ralentissant les ruis-
sellements et en dissipant les forces érosives ;

•  soutien des cours d'eau en période d'étiage
par transfert des eaux de la zone humide vers
le cours d'eau ou la nappe ;

•  maintien d'une biodiversité importante par
leurs rôles de refuge et de corridor pour les
espèces animales et végétales ;

•  réduction des émissions de CO2 et de CO en
stockant du carbone sous forme organique ;

•  développement économique par la production
de matières premières telles que le sel et en
tant que support pour des activités agricoles,
sylvicoles, touristiques, etc. ; 

•  développement socio-culturel en tant que
support d'activités récréatives (découverte
naturaliste, pêche, chasse) et en tant qu'élé-
ment paysager faisant partie du patrimoine
historique, culturel et naturel.

Face aux problématiques environnementales
telles que la pollution de l'eau, les inondations,
l'érosion, la perte de biodiversité, les dérègle-
ments climatiques, les zones humides sont des
écosystèmes précieux jouant un rôle essentiel.
Ainsi, elles sont à présent considérées comme
des “infrastructures naturelles”.

Les services rendus par les zones humides

Pour plus d'informations, un portail national sur
les zones humides a été mis en place et peut
être consulté à l’adresse suivante :

https://www.zones-humides.org/
Ce site présente les différents types de zones
humides et dresse un panorama des fonctions,
des menaces et de la réglementation qui s'y
applique. Il apporte également des informations
sur les outils et les structures compétentes en
matière d’actions de protection.
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Des milieux menacés
Malgré leurs multiples intérêts, les zones humides
sont des milieux souvent détruits ou très
gravement dégradés. Au cours du dernier siècle,
plus de 50 % des milieux humides ont été détruits.
Cette diminution alarmante, bien que ralentie, per-
dure de nos jours. 

Les principales causes de dégradation des zones
humides sont :
•  le développement des emprises urbaines et

péri-urbaines, les extensions portuaires, les
infrastructures routières et la fragmentation du
paysage ;

•  l'assèchement des zones humides et le draina-
ge excessif ou non maîtrisé ;

•  les pollutions et l'eutrophisation notamment
dues aux intrants comme les engrais, les
épandages, les amendements et les produits
phytosanitaires ;

•  l'exploitation des sables et graviers et la trans-
formation de zones humides en plan d'eau ;

•  les exploitations sylvicoles intensives, notam-
ment de peupliers et de résineux ;

•  l'abandon ou la diminution d'activités tradition-
nelles, notamment du pâturage, et l'intensifica-
tion des activités agricoles ;

•  certains aménagements hydrauliques et
programmes de maîtrise des inondations ;

•  l'irrigation et le pompage d'eau dans les nappes,
les rivières et les marais ;

•  la prolifération des espèces exotiques envahis-
santes terrestres et aquatiques ;

•  les changements climatiques et l'élévation du
niveau de la mer.

En lien avec la démographie croissante, les villes cherchent de
nouveaux territoires, souvent au détriment des zones humides.

Les fossés rectilignes et profonds accélèrent l'écoulement des
eaux vers l'aval et empêchent la zone humide de jouer son rôle

d'expansion des crues profitable à l'épuration des eaux

A l'échelle d'un bassin versant, les effets cumulés de la dégradation des zones humides engendrent des consé-
quences graves en limitant l'accès à la ressource en eau et en nuisant au maintien de sa qualité. Il est donc indis-
pensable d'intervenir en protégeant et restaurant ces milieux.
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INTRODUCTION 3
QUEL CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE
POUR LES ZONES HUMIDES ?

Pour répondre à l'objectif de gestion équilibrée et
durable de la ressource en eau, les Installations,
Ouvrages, Travaux et Activités (IOTA) présen-
tant des dangers pour la ressource en eau et les
milieux aquatiques sont soumis à autorisation ou
à déclaration (article R. 214-1 du Code de l'envi-
ronnement).

En zone humide, les travaux d'assèchement, de
mise en eau, d'imperméabilisation et de rem-

blaiement sont soumis à :
•  autorisation si la superficie de la zone est

supérieure ou égale à 1 ha ;
•  déclaration si la superficie est supérieure à

1 000 m2, mais inférieure à 1 ha.

La réglementation concernant les IOTA

La loi sur l'eau du 3 janvier 1992 
La loi sur l'eau dans son article 2 (abrogé mais
repris à l'article L. 211-1 du Code de l'environne-
ment) précise que la gestion équilibrée et
durable de la ressource en eau vise à assurer la
prévention des inondations et la préservation
des écosystèmes aquatiques, des sites et des
zones humides. 

La Directive Cadre sur l'Eau
A l'échelle européenne, la Directive Cadre sur
l'Eau (DCE) 2000/60/CE du 23 octobre 2000
définit un objectif de bon état des masses d'eau
à l'horizon 2015. Elle précise que “les zones
humides peuvent contribuer à l'atteinte du bon
état des cours d'eau et des plans d'eau”. Il est
donc primordial de les prendre en compte dans
les plans de gestion et les programmes de
mesures. 

La loi relative au Développement des
Territoires Ruraux
La loi n°2005-157 du 23 février 2005 relative au
Développement des Territoires Ruraux, dite loi

DTR, précise que “la préservation et la gestion
durable des zones humides sont d'intérêt géné-
ral”. L'Etat et les collectivités territoriales doivent
veiller à la cohérence entre les différentes poli-
tiques publiques. De plus, la loi DTR introduit les
notions de Zones Humides d'Intérêt Environ-
nemental Particulier (ZHIEP) et de Zones
Stratégiques pour la Gestion de l'Eau (ZSGE).

La loi sur l'eau et les milieux aquatiques du
30 décembre 2006
La Loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques, dite
LEMA, rénove et modifie la loi sur l'eau de 1992,
dans le but d'assurer l'atteinte des objectifs fixés
par la Directive Cadre sur l’Eau. Elle renforce le
contenu et la portée juridique des Schémas
d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE)
et exige l'instauration de deux nouveaux moyens
d'actions : le Plan d'Aménagement et de Gestion
Durable de la ressource en eau et des milieux
aquatiques (PAGD) et le règlement du SAGE. 

Les quatre principaux textes de loi

Tous les textes de loi peuvent être consultés sur : www.legifrance.gouv.fr
Les textes concernant les zones humides sont complexes, nombreux et évoluent constamment. Les références
suivantes en synthétisent un bon nombre :
•  Centre de ressources des milieux humides : https://www.zones-humides.org/reglementation
•  O. Cizel, 2010. Protection et gestion des espaces humides et aquatiques - Guide juridique d'accompagnement

des bassins de Rhône-Méditerranée et de Corse : https://pole-lagunes.org/guide-juridique-daccompagne-
ment-des-bassins-de-rhone-mediterranee-et-de-corse/

•  Zones humides : textes législatifs et réglementaires : https://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/milieux-
aquatiqueszones-humides/zones-humides-textes-legislatifs-et-reglementaires

Si l'impact de l'aménagement sur l'environnement
est fort et non compensable, l'autorité administrati-
ve peut s'opposer aux travaux ou refuser une
demande d'autorisation.
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Le SDAGE : Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion
des Eaux
Le SDAGE 2022-2027 du bassin Seine-
Normandie propose un certain nombre de dispo-
sitions visant à limiter la disparition des zones
humides et à protéger leurs fonctionnalités,
notamment dans l'orientation fondamentale 1
"Pour un territoire vivant et résilient : des rivières
fonctionnelles, des milieux humides préservés et
une biodiversité en lien avec l'eau restaurée" 

Orientation 1.1. - Identifier et préserver les
milieux humides et aquatiques continentaux
et littoraux et les zones d'expansion des
crues, pour assurer la pérennité de leur fonc-
tionnement

Disposition 1.1.1. - Identifier et préserver les
milieux humides dans les documents régionaux
de planification. Les documents régionaux de
planification (SRADDET, SDRIF, Schéma régio-
nal des carrières) prennent en compte les
milieux humides afin de les préserver. Les
acteurs impliqués dans l'élaboration et la révi-
sion de ces documents sont donc invités à
mettre à disposition les données, cartographies,
connaissances permettant d'identifier les milieux
humides sur le territoire.

Disposition 1.1.2. - Cartographier et protéger les
zones humides dans les documents d'urbanis-
me. Les documents d'urbanisme doivent être
compatibles avec l'objectif de préservation des
zones humides du SDAGE. Les SCoT, PLU,
cartes communales doivent donc inclure des
objectifs de préservation des milieux humides
compatibles avec les dispositions du SDAGE, et
identifier les milieux humides sur leur territoire
d'application.

Disposition 1.1.3. - Protéger les milieux humides
et les espaces contribuant à limiter le risque
d'inondation par débordement de cours d'eau ou
par submersion marine dans les documents d'ur-
banisme [Disposition SDAGE - PGRI]. Les ScoT,
PLU et cartes communales doivent être compa-
tibles avec l'objectif de préservation des zones
humides et espaces contribuant à ralentir et
stocker les écoulements d'eau et limitant de ce
fait le risque d'inondation. Ces espaces doivent
être identifiés et préservés grâce, par exemple, à
un encadrement de l'étalement urbain.

Disposition 1.1.4. - Cartographier les milieux
humides, protéger et restaurer les zones
humides et la trame verte et bleue dans les
SAGE. La cartographie des milieux humides
ainsi que l'identification et l'évaluation du besoin
de préserver et restaurer leurs fonctionnalités est
nécessaire au remplissage de l'objectif de pré-
servation des zones humides. Les SAGE doivent
également intégrer dans leur inventaire les
frayères, zones de croissance ou d'alimentation
des crustacés, les habitats naturels, ripisylves,
forêts alluviales et prairies humides perma-
nentes. Ils fixent ensuite des objectifs de préser-
vation et de restauration. Enfin, des ZHIEP peu-
vent être délimitées et un programme d'actions
défini. 

Disposition 1.1.5. - Gérer et entretenir les
milieux humides de manière durable et concer-
tée afin de préserver leurs fonctionnalités, la
diversité des habitats et des espèces associées
[Disposition en partie commune SDAGE - PGRI].
La gestion et l'entretien adaptés des milieux
humides permettent de préserver leurs dyna-
miques écologiques et leurs fonctionnalités.
Ainsi, les collectivités territoriales, leurs groupe-
ments GEMAPI et les structures porteuses des
SAGE contribuent à l'entretien des milieux aqua-

En revanche, depuis le 1er octobre 2023, un cer-
tain nombre de travaux ainsi que les ouvrages
nécessaires à leur réalisation ne sont soumis qu'à
déclaration s'ils ont uniquement pour objet la res-
tauration des fonctionnalités naturelles des
milieux aquatiques (article R. 214-1 du Code de
l'envi ronnement).

L'arrêté du 24 juin 2008 modifié précise les critères
de définition et de délimitation des zones humides
Cet arrêté, modifié par l'arrêté du 1er octobre
2009, précise la méthodologie d'identification
d'une zone humide et liste les types de sols, les
espèces végétales et les habitats caractéristiques
d'une zone humide (annexes).
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tiques et humides par des actions adaptées
tenant compte du cycle biologique des espèces.
Les acteurs des domaines agricoles et de la ges-
tion foncière promeuvent une agriculture durable
favorisant la préservation des milieux humides.
Les maîtres d'ouvrages concernés veillent à la
préservation des zones d'expansion des crues et
des milieux humides. Les structures porteuses
de programmes d'actions et les maitres d'ou-
vrages sont également encouragés à mettre en
place des mesures de gestion ou à accompa-
gner les acteurs locaux dans la mise en place de
ces programmes.

Disposition 1.1.6. - Former les élus, les porteurs
de projets et les services de l'État à la connais-
sance des milieux humides en vue de faciliter
leur préservation et la restauration des zones
humides. Les collectivités territoriales, les ser-
vices de l'État et les établissements publics sont
invités à développer des actions pédagogiques
sur les milieux humides à destination des élus.

Orientation 1.3 - Éviter avant de réduire, puis
compenser l'atteinte aux zones humides et
aux milieux aquatiques afin de stopper leur
disparition et leur dégradation 

Disposition 1.3.1. - Mettre en œuvre la séquence
ERC en vue de préserver la biodiversité liée aux
milieux humides (continentaux et littoraux) des
altérations dans les projets d'aménagement.
Tout projet soumis à étude d'impact ou étude
d'incidence environnementale doit présenter les
mesures prises pour éviter ces impacts, les
réduire et, en dernier recours, compenser les
atteintes environnementales. Les compensa-
tions sont réalisées en priorité sur des milieux
déjà altérés, les masses d'eau sont compensées
au minimum à 150% de la surface affectée (ou
200% si la compensation se trouve hors de l'uni-
té hydrographique impactée), le suivi des
mesures montre leur efficacité. Si les atteintes

ne peuvent être ni évitées, ni réduites, ni com-
pensées, le projet n'est pas autorisé.

Orientation 1.4 - Restaurer les fonctionnalités
des milieux humides en tête de bassin ver-
sant et dans le lit majeur, et restaurer les
rivières dans leur profil d'équilibre en fond de
vallée et en connexion avec le lit majeur

Disposition 1.4.1. - Établir et conduire des pro-
grammes de restauration des milieux humides et
du fonctionnement hydromorphologique des
rivières par unité hydrographique. Les SAGE, les
structures chargées de leur mise en œuvre et les
structures compétentes en matière de gestion
des milieux aquatiques élaborent des plans de
restauration des milieux humides et aquatiques
conformes aux orientations des Assises de l'eau
et permettant la reconquête du bon état des
cours d'eau et la restauration du libre écoule-
ment et des habitats aquatiques pour les rendre
résilients face au changement climatique.

Disposition 1.4.4. - Élaborer une stratégie fon-
cière pour pérenniser les actions de protection,
d'entretien et restauration des milieux humides
littoraux et continentaux. Une stratégie foncière
permet d'identifier la nature du foncier sur les
milieux humides et les acteurs mobilisables dans
le cadre de projets qui y seront mis en place,
d'établir un programme d'intervention foncière
adapté aux dynamiques locales, à la réglemen-
tation et d'évaluer les coûts et possibilités de
financements de la stratégie. Les SAGE, les
structures chargées de leur mise en œuvre et les
maîtres d'ouvrages concernés construisent une
stratégie foncière permettant de rendre leurs
programmes de restauration opérationnels. Les
structures GEMAPIennes, les départements, le
Conservatoire du littoral et les Conservatoires
d'Espaces Naturels peuvent initier des stratégies
foncières locales ou y contribuer . 

Les dispositions du SDAGE, bien que précises, n'ont pas de caractère obli-
gatoire mais doivent cependant être compatibles avec celles des documents
d'urbanisme et des SAGE.

Pour plus d'informations sur le SDAGE Seine-Normandie:
https://www.eau-seine-normandie.fr/domaines-d-action/sdage
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Suivi des actions
et des zones humides

Inventaire des zones humides

La démarche mise en avant dans cette boîte à outils se divise en 9 étapes principales. 

INTRODUCTION 4
UNE BOÎTE À OUTILS POUR FACILITER LES DÉMARCHES

La démarche dans sa globalité

L'objectif de la boîte à outils “zones humides” est d'expliquer de façon synthétique et pratique les
principales étapes à suivre pour protéger et gérer les zones humides. 

En fonction des objectifs poursuivis, des moyens finan-
ciers et des compétences, différentes structures peuvent
intervenir au cours de cette démarche (voir Communi-
quer 1). Cependant, une structure doit porter la
démarche pour organiser les différentes interventions,
de préférence la structure porteuse du SAGE. En l’ab-
sence de SAGE, ce sont les EPTB, les syndicats de
rivière ou de bassin, les GIP ou les communautés de
communes qui porteront la démarche. Par ailleurs, pour
une meilleure efficacité, il est fortement recommandé
qu'un chargé de mission (technicien ou animateur
“zones humides”) suive spécialement cette démarche du
début à la fin.
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Identification des enjeux
liés aux zones humides

1

Prélocalisation des
zones humides

2

Cartographie des
zones humides effectives

3

Caractérisation simplifiée4

+

Sélection des zones
humides prioritaires5

Diagnostic préalable sur les
zones humides prioritaires6

Définition des
objectifs d’actions7

Élaboration du
programme d’actions8

9

Intégration dans : 
- les SAGE
- les documents d’urbanisme
- la Trame Verte et Bleue
- les chartes des PNR, etc.

Dispositifs :
- MAE
- exonération de la TFPNB
- déclaration d’intérêt général
- ZHIEP et ZSGE
- dispositifs réglementaires des

espaces naturels
- maîtrise foncière
- PDIPR
- aides financières
- animation
- volontariat
- compensations
- observatoire plantes envahissantes
- promotion produits agricoles

- continuité écologique
- chasse, etc.

Sélection des secteurs à
inventorier prioritairement

Objectifs d’actions :
- restauration du caractère humide
- diminution des pollutions
- ouverture du milieu
- gestion des activités humaines
- gestion des espèces envahissantes
- végétalisation et renaturation
- conversion en prairie humide, etc.

D
ispositifs

D
ispositifs

O
bjectifs

L'Agence de l'eau peut subventionner jusqu'à
80 % les démarches de cartographie et d’in-
ventaire des zones humides. Des subventions
complémentaires peuvent également être attri-
buées par des collectivités territoriales.
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Les cinq rubriques de la boîte à outils
La boîte à outils se décline en cinq rubriques com-
posées chacune de plusieurs fiches.

Echanger sur les différents points de vue est
essentiel pour pouvoir mener une démarche de
gestion des zones humides. Cette rubrique décrit
les différents outils de communication à mobiliser
tout au long de la démarche.

Connaître son territoire est indispensable pour
définir les actions à réaliser. Il s'agit de :
•  connaître les problématiques locales et les

enjeux liés aux zones humides pour com-
prendre en quoi leur gestion est importante pour
le territoire ;

•  identifier  les secteurs où la probabilité de ren-
contrer des zones humides est importante (pré-
localisation) ;

•  localiser les zones humides et les caractériser
en se rendant sur le terrain. Le travail de terrain
peut se faire sur tout le territoire ou uniquement
sur des secteurs à enjeux.

Pour les grands territoires, il n'est pas possible
d'agir de manière forte sur toutes les zones
humides. Il est alors indispensable de fixer des
priorités d'action en sélectionnant des zones
humides prioritaires. Pour chacune d'elles, un dia-
gnostic est réalisé pour définir les objectifs d’ac-
tions. A partir de ces objectifs, il est possible d’éla-
borer un programme d’actions dont l’efficacté
pourra être évaluée par le biais d’un suivi des
zones humides définissant des indicateurs.

Les principaux objectifs d’actions poursuivis en
zones humides sont décrits dans cette rubrique. Il
s’agit de :
•  soutien et restauration du caractère humide ;
•  maintien d’un milieu oligotrophe et diminution

des pollutions ;

•  ouverture du milieu et maintien d’un milieu
ouvert ;

•  gestion des activités humaines et valorisation
socio-économique ;

•  gestion des espèces exotiques envahissantes ;
•  végétalisation et renaturation d’une zone humi-

de ;
•  conversion d’une culture en prairie humide.
Des exemples illustrent ces objectifs d'actions
grâce à la réalisation de retour d'expérience.

La mise en place de dispositifs de protection et de
gestion peut intervenir :
•  après la cartographie et la caractérisation des

zones humides, en intégrant ces dernières dans
les Schémas d'Aménagement et de Gestion de
l'Eau (SAGE), les documents d'urbanisme, la
Trame Verte et Bleue et les chartes des Parcs
Naturels Régionaux (PNR), etc. ; 

•  après avoir identifié les zones humides priori-
taires, grâce à des dispositifs volontaristes,
contractuels, fiscaux ou réglementaires ou par
maîtrise foncière.

Communiquer et échanger

Connaître

Agir

Dispositifs

Objectifs d’actions
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L'illustration ci-dessous résume l'ensemble des dispo-
sitifs mobilisables en matière de préservation des
zones humides

Pour aller plus loin sur les démarches de protection et de gestion des zones humides,
veuillez consulter les références suivantes :
•  Centre de ressources des milieux humides : https://www.zones-humides.org/
•  Protection et gestion des espaces humides et aquatiques, Olivier Cizel, 2010 :

https://pole-lagunes.org/guide-juridique-daccompagnement-des-bassins-de-
rhone-mediterranee-et-de-corse/

Différents outils de protection des zones humides
(source : O. Cizel - Protection et gestion des espaces humides et aquatiques)



BOÎTE À OUTILS ZONES HUMIDES

FICHES “Communiquer”

Communiquer et échanger  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06/2013

Communiquer 1 : Qui intervient en zone humide ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12/2023

Communiquer 2 : Information et sensibilisation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12/2023

Communiquer 3 : Consultation des acteurs du territoire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06/2013

Communiquer 4 : Réunions de concertation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .06/2013

Communiquer 5 : Les zones humides, une mauvaise réputation sanitaire tenace . . . . . . . . . . . . . . . . . .12/2023

Communiquer 6 : Histoire des zones humides  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04/2016

Communiquer 7 : Les zones humides, des alliées face au changement climatique  . . . . . . . . . . . . . . . .12/2023





Les zones humides sont souvent déconsidérées
par le public : milieux insalubres, transformés ou
dégradés. Leur préservation est un sujet délicat
où les visions contrastées selon les usages
(agriculture, sylviculture, urbanisme, chasse,
pêche, loisirs, etc.) peuvent être sources de con-
flits. Bien qu'elles fassent partie intégrante du

bassin versant, leur rôle essentiel doit souvent
être démontré et expliqué aux usagers. Il est
donc important de sensibiliser le public aux ser-
vices rendus par ces milieux, de consulter les
acteurs et de confronter les points de vue de
chacun afin de construire, dans la concertation,
une vision et un projet de territoire partagé.

L’intérêt de la communication
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La communication autour d'un sujet tel que la
préservation des zones humides peut se faire
sous différentes formes : de l'information qui

touche un large public à la négociation qui
nécessite un travail plus long et difficile.

De l’information à la négociation

•  L'information et la sensibilisation : 
Elles consistent à communiquer sur l'intérêt de la protection des zones humides, annon-
cer les actions menées et avertir des décisions afin que d'éventuelles obligations ou inter-
dictions soient respectées. L'information et la sensibilisation touchent un large public.

•  La consultation : 
Elle consiste à demander l'avis de la population locale, voire à une partie de la popula-
tion, sur un sujet précis (exemple : liste d'actions de restauration, programmes de tra-
vaux). Cet avis n'est pas nécessairement pris en compte dans la décision finale. La
consultation est souvent utilisée pour s'assurer de la pertinence de la mise en place d'ar-
rêtés préfectoraux (enquête publique) ou pour obtenir des informations connues par les
personnes concernées par le sujet.

•  La concertation : 
L'objectif d'une concertation est la recherche d'un accord entre des acteurs ayant des
intérêts différents. Les acteurs débattent mais ne sont pas responsables de la décision
finale. La concertation s'adresse aux personnes ayant des intérêts directs dans la prise
de décision.

•  La négociation : 
L'objectif de la négociation est que toutes les parties participent à la décision. Les parties
doivent se mettre d'accord dans un laps de temps donné. C'est la procédure la plus diffi-
cile à mettre en place. Elle doit être réservée à l'élaboration de dispositifs contractuels.Im

pl
ic

at
io

n 
de

 c
ha

qu
e 

pa
rt

ic
ip

an
t

N
om

br
e 

de
 p

ar
tic

ip
an

ts
COMMUNIQUER ET ÉCHANGER
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Les acteurs qui interviennent en zone humide et
les porteurs de projets sont très nombreux : ser-
vices de l'État, établissements publics, collectivi-
tés territoriales et leurs groupements, associa-
tions, exploitants et usagers. 

Il est essentiel de connaître les parties prenantes
et les acteurs de la concertation afin d'échanger
sur leur projet et ainsi créer des liens et de la
cohérence entre les actions menées. 

La mutualisation des savoirs et les échanges
des perceptions permettent de déterminer des
objectifs partagés, d'améliorer la connaissance
du territoire et de s'appuyer sur les compétences
des différents acteurs.

Les rôles des principaux acteurs en zones
humides figurent sur le schéma ci-dessous.

COMMUNIQUER 1
QUI INTERVIENT EN ZONE HUMIDE ?

Le tableau ci-après propose une présentation de chaque acteur avec le détail de ses missions
concernant les zones humides. 

- Services de l’État

- OFB

- Agences de l’eau

- Conservatoires
botaniques

- Centres de recherche

- Pôles-relais

- Conseils régionaux

- Conseils départementaux

- Communes

- Collectivités territoriales :
Communautés de communes,
Communautés d’agglomération, etc.

- Conservatoire du Littoral

- Structures porteuses
de SAGE

- Syndicats de bassin
et de rivières

- EPTB
-PNR

- SAFER
- Conservatoires d’espaces naturels

- Usagers et leurs associations :
agriculteurs, sylviculteurs, conchyliculteurs,

naturalistes, chasseurs, pêcheurs, etc.

Réglementatio
n -

Finance
ment

Soutien technique -

Recherche

Acquisition - Gestion
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Les acteurs et leurs missions en zones humides

Acteurs Missions et rôles Liens

Les administrations
centrales des

ministères

Les administrations centrales des ministères contribuent à l'éla-
boration des projets de loi et de décret en faveur de la protection
des zones humides. Les ministères de la transition écologique et
de la cohésion des territoire, de la transition énergétique, et de
l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sont les principaux
ministères intervenant dans le domaine. Ils ont notamment permis
de préciser les critères de délimitation des zones humides de l'ar-
rêté du 24 juin 2008 modifié.
De plus, le Ministère de la transition écologique a piloté l'élabora-
tion du 4ème plan national d'action milieux humides (2022-2026),
en association avec un ensemble d'acteurs intervenant en zones
humides.

Le site du ministère en charge de
l'écologie :
https://www.ecologie.gouv.fr/

Le site du ministère en charge de
l'agriculture :
www.agriculture.gouv.fr

Le plan national d'action :
https://www.ecologie.gouv.fr/lance-
ment-du-plan-national-milieux-
humides-2022-2026

Les services
déconcentrés

de l’État

Les services de l'État veillent à l'application des lois et règlements
et poursuivent leurs missions de coordination en contribuant à :
•  améliorer la connaissance relative aux zones humides ;
•  aider à la mise en œuvre des différents outils (planification,

défiscalisation, police de l'eau) ;
•  mettre en commun les données à l'échelle de la région et

relayer l'information ;
•  conseiller et orienter les acteurs locaux dans leur démarche

lors des réunions.
Les préfets ont un rôle important dans la gestion des zones
humides puisqu'ils ont la responsabilité des arrêtés préfectoraux.
Certains préfets sont également coordonnateurs de bassin.

Les principaux services déconcen-
trés intervenant en zones humides
sont les DREAL (Direction
Régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement),
les DDT et DDTM (Direction
Départementale des Territoires et
de la Mer).
Pour plus d'informations, consulter
les sites des services déconcen-
trés de l'État des régions et des
départements concernés.

L’Office français
pour la biodiversité

(OFB)

L'OFB apporte un appui au ministère en charge de l'écologie pour
mener la politique nationale de protection des zones humides.
Ainsi, il a pour mission de :
•  contrôler les usages de l'eau par une police administrative don-

nant des avis techniques concernant l'impact des IOTA
(Installations Ouvrages Travaux et Activités) et une police de
l'eau et des milieux aquatiques veillant au respect de la régle-
mentation ;

•  réaliser un portail national d'accès aux informations sur les
zones humides en collaboration avec les ministères en charge
de l'écologie et de l'agriculture, les agences de l'eau, le
Muséum National d'Histoire Naturelle, les pôles-relais et l'Office
International de l'EAU.

L’Office français de la biodiversité (OFB) est un établissement
public dédié à la sauvegarde de la biodiversité. Il est chargé de la
protection et la restauration de la biodiversité dans l’Hexagone et
en Outre-mer. Créé au 1er janvier 2020 par la loi n°2019-773 du
24 juillet 2019, l’Office français de la biodiversité est sous la tutel-
le du ministère de la Transition écologique et du ministère de
l’Agriculture et de l’Alimentation.

L’OFB est responsable de 5 missions complémentaires : la police
de l’environnement et la police sanitaire de la faune sauvage,
la connaissance, la recherche et l’expertise sur les espèces, les
milieux et leurs usages, l’appui à la mise en œuvre des politiques
publiques, la gestion et l’appui aux gestionnaires d’espaces natu-
rels et l’appui aux acteurs et la mobilisation de la société.

Le site de l'OFB :
www.ofb.gouv.fr

Le portail national zones
humides :
www.zones-humides.org

L'Agence de l'eau
Seine-Normandie

La mission de l'Agence de l'eau est de financer les infrastruc-
tures, projets et études qui contribuent à la préservation de la res-
source en eau en respectant le développement des activités éco-
nomiques. Dans ce cadre, l'Agence de l'eau Seine-Normandie
finance et aide à la réalisation de cartographie des zones
humides, à leur acquisition, leur entretien et leur restauration. 

.../...

Le site de l'Agence de l'eau
Seine-Normandie :
www.eau-seine-normandie.fr
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Acteurs Missions et rôles Liens

Les subventions peuvent être allouées aux collectivités locales,
aux établissements publics, aux industriels, aux artisans, aux
agriculteurs ou aux associations entreprenant des actions en
faveur de la protection des zones humides. De plus, elle apporte
un appui technique en contribuant à l'élaboration de formations,
de guides techniques et de rapports d'étude.

Les Pôles-relais
zones humides

Cinq pôles-relais zones humides ont spécialement été mis en
place dans le cadre du premier plan national en faveur des zones
humides (1995) pour :
•  mettre à disposition des connaissances fiables pour la gestion

des zones humides ;
•  informer et sensibiliser les acteurs concernés par la gestion des

zones humides ;
•  favoriser la coordination entre les acteurs dans les projets terri-

toriaux.

Trois Pôles-relais interviennent sur
le bassin Seine-Normandie: 
•  www.pole-tourbieres.org
•  https://bassinversant.org/przhmva
•  www.forum-zones-humides.org

Le Conservatoire de
l’espace littoral et des

rivages lacustres

Dans le cadre de ses missions, le Conservatoire du littoral inter-
vient sur les zones humides côtières, les estuaires et les bordures
des lacs de plus de 1000 ha par :
•  l'acquisition des terrains fragiles ou menacés ;
•  l'élaboration de plans de gestion sur les sites acquis ;
•  la réalisation de travaux de réhabilitation ;
•  le conventionnement avec des propriétaires pour une gestion

conservatoire ;
•  l'ouverture au public des sites acquis ;
•  l'information et la sensibilisation du public.
Après avoir réalisé les travaux de remise en état des sites acquis,
le Conservatoire confie la gestion des terrains à des collectivités
locales ou à des associations.

Les deux délégations du
Conservatoire du littoral interve-
nant sur le bassin Seine-
Normandie sont : la délégation de
Normandie et la délégation des
lacs.
www.conservatoire-du-littoral.fr

Le Muséum National
d'Histoire Naturelle

(MNHN)

Le Muséum National d'Histoire Naturelle (MNHN) est à la fois un
établissement scientifique et un service public, tourné vers la
recherche et la diffusion des connaissances. Concernant les
zones humides, il intervient :
•  en menant des travaux de recherche sur l'inventaire et la des-

cription de la diversité des zones humides, l'analyse des rela-
tions avec les activités humaines, etc. ;

•  en apportant une expertise ;
•  en favorisant l'enseignement et la pédagogie pour les étu-

diants, les doctorants, les enseignants, les élèves et le grand
public ;

•  en diffusant les connaissances au travers d'actions de média-
tion.

Le site du Muséum National
d'Histoire Naturelle :
www.mnhn.fr

Les autres
organismes

de recherche

D'autres organismes de recherche permettent d'améliorer les
connaissances sur les zones humides : les universités, l'INRAE
(Institut national de recherche pour l'agriculture, l'alimentation et
l'environnement), le CNRS (Centre National de la Recherche
Scientifique), l'IFREMER (Institut Français de Recherche pour
l'Exploitation de la Mer), l'INSERM (Institut National de la Santé et
de la Recherche Médicale), etc.

•  les universités
•  INRAE : www.inrae.fr
•  CNRS : www.cnrs.fr
•  INSERM : www.inserm.fr
•  IFREMER : wwz.ifremer.fr
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Acteurs Missions et rôles Liens

Les conservatoires
botaniques
nationaux

Les conservatoires botaniques nationaux sont spécialisés dans la
connaissance et la conservation de la flore sauvage et des habi-
tats naturels. Ils ont pour missions de : 
•  connaître l'état et l'évolution de la flore et des habitats ;
•  identifier et conserver la flore rare et menacée ;
•  apporter un concours technique et scientifique à l'État, aux éta-

blissements publics, aux collectivités, etc. ;
•  informer et éduquer le public à la connaissance et à la préser-

vation de la diversité végétale.

Trois conservatoires botaniques
interviennent sur le bassin Seine-
Normandie - et bientôt un conser-
vatoire botanique normand : 
•  celui de Bailleul :

www.cbnbl.org
•  celui du bassin Parisien :

http://cbnbp.mnhn.fr/cbnbp/
•  celui de Brest :

www.cbnbrest.fr

Les conseils
régionaux

Les conseils régionaux ont des missions environnementales
importantes dans lesquelles les problématiques liées aux zones
humides s'intègrent via :
•  l'élaboration des SRADDET ;
•  la labélisation de Parc Naturel Régional (PNR) et de Réserve

Naturelle Régionale (RNR) ;
•  des appels à projet de restauration de zones humides ;
•  la mise en réseau des acteurs.
Les conseils régionaux sont souvent des partenaires financiers
de projets en zones humides. 

Sur le bassin Seine-Normandie,
six régions sont majoritairement
concernées : Normandie, Ile-de-
France, Hauts-de-France, Grand-
Est, Bourgogne-Franche-Comté,
Centre-Val-de-Loire

Les conseils
départementaux 

Les conseils départementaux peuvent intervenir sur les zones
humides à différents degrés selon les stratégies de chacun,
notamment par :
•  l'acquisition foncière et la valorisation d'Espaces Naturels

Sensibles (ENS) ;
•  Dans le cadre des procédures d'AFAFe, l'avis donné sur les

documents d'urbanisme ;
•  le soutien financier pour l'acquisition, l'aménagement et l'entre-

tien d'espaces naturels ;
•  l'appui technique pour la gestion des milieux aquatiques ;
•  la valorisation des zones humides dans les Plans

Départementaux des Itinéraires de Promenade et de
Randonnées (PDIPR) ;

•  la mise en réseau des acteurs du département ;
•  l'éco-conditionnement de certaines aides.

Sur le bassin Seine-Normandie,
vingt-six départements sont majori-
tairement concernés.

Les collectivités terri-
toriales et leurs grou-
pements : syndicats
intercommunaux ou
mixtes, Établisse-
ments Publics de

Coopération
Intercommunale

(EPCI)

Les collectivités territoriales en tant que décideurs et planifica-
teurs locaux facilitent la prise en compte de la politique de l'eau et
peuvent intervenir dans la gestion des zones humides :
•  en inventoriant les zones humides et en les prenant en compte

dans les documents d'urbanisme ;
•  en permettant à des propriétaires fonciers de bénéficier d'une

exonération de la Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties
(TFPNB) ;

•  en participant activement à l'élaboration d'un Schéma
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) ;

•  en participant à la gestion, à la valorisation et à l'acquisition de
zones humides.

Les collectivités territoriales peuvent déléguer leurs compétences
à leurs groupements.

Sur le bassin Seine-Normandie,
des centaines de collectivités terri-
toriales et leurs groupements sont
concernés.
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Acteurs Missions et rôles Liens

Les Établissements
Publics Territoriaux de

Bassin (EPTB)

Disposant de compétences dans le domaine de la gestion de
l'eau, de l'environnement et du développement local, les EPTB
ont un rôle important dans la protection et la gestion des zones
humides et peuvent :
•  réaliser ou améliorer les inventaires de zones humides ;
•  améliorer la prise en compte des inventaires dans les docu-

ments d'urbanisme et projets d'aménagement ;
•  promouvoir des pratiques agricoles respectueuses de ces

milieux en se portant opérateurs pour les Mesures Agro-
Environnementales et Climatiques (MAEc) ;

•  sensibiliser sur le rôle et l'intérêt des zones humides et diffuser
les connaissances auprès des collectivités.

Les EPTB présents sur le bassin
Seine-Normandie : 
•  www.eptb-bresle.com
•  www.oise-aisne.net
•  www.seinegrandslacs.fr
•  www.mauldre.fr/eptb-mauldre

Les syndicats de bas-
sin versant
et de rivière 

Groupements intercommunaux ou mixtes, les syndicats de bassin
versant et de rivière ont vocation à gérer de façon cohérente, de
l'amont à l'aval, les différentes thématiques liées à l'eau dont les
zones humides. Ils réalisent des études, des travaux d'entretien
et de restauration, peuvent se porter opérateur MAEc et conseiller
les communes dans l'élaboration de leur document d'urbanisme.

Sur le bassin Seine-Normandie,
des centaines de syndicats de bas-
sin versant et de rivière intervien-
nent.

Les Groupements
d'Intérêt Public (GIP)

Les GIP créés pour le partage de la ressource en eau peuvent
intervenir sur les zones humides, tant au niveau de la sensibilisa-
tion du public qu'au niveau des travaux de restauration et d'entre-
tien.

Sur le bassin Seine-Normandie,
on peut citer le GIP Seine-aval :
www.seine-aval.fr

Les Cellules d'Ani-
mation Technique
à l'Entretien des

Rivières (CATER),
des Milieux (CATEM)
et du Littoral (CATEL) 

Les CATER, CATEM et CATEL ont pour mission principale l'assis-
tance aux maîtres d'ouvrages pour la gestion et la mise en valeur
des cours d'eau, des milieux aquatiques et humides.
Concrètement, elles peuvent :
•  sensibiliser et informer les maîtres d'ouvrage ;
•  accompagner les collectivités ou associations dans le montage

des projets et les conseillers sur des modes de gestion ;
•  établir un diagnostic préalable aux travaux.

Sur le bassin Seine-Normandie,
les trois différents types de cellules
existent. On peut citer pour
exemple la CATER Calvados-
Orne-Manche, la CATER du
département de l'Essonne, la
CATEM du Parc Naturel Régional
de la Forêt d'Orient. De nom-
breuses autres CATER existent
également sur le bassin.

Les Parcs
Naturels

Régionaux (PNR)

En adéquation avec leur charte, les PNR peuvent engager une
réflexion sur la gestion des zones humides :
•  en améliorant la connaissance des zones humides par la réali-

sation de cartographies et de suivis ;
•  en menant des expérimentations et en apportant une aide à la

gestion ;
•  en se portant opérateur pour les MAEc ;
•  en menant des projets d'acquisition de zones humides en lien

avec des partenaires désireux d'acquérir des parcelles ;
•  en éduquant, sensibilisant et communiquant sur l'intérêt des

zones humides ;
•  en conseillant les propriétaires.

Sur le bassin Seine-Normandie,
onze PNR sont présents.
Le site de la fédération des Parcs
Naturels Régionaux :
www.parcs-naturels-regionaux.fr
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Acteurs Missions et rôles Liens

Les Conservatoires
d'Espaces Naturels

(CEN)

Impliqués dans la gestion des milieux naturels, les
Conservatoires d'Espaces Naturels interviennent dans :
•  la mise en œuvre des politiques publiques environnementales ;
•  l'entretien et la restauration des milieux fragiles ;
•  la maîtrise foncière et la maîtrise d'usage ;
•  l'amélioration des connaissances du territoire ;
•  l'information du public par le biais de sorties découvertes et de

conférences.

Il existe un Conservatoire
d'Espaces Naturels dans chaque
région :
www.reseau-cen.org

Les associations
de protection
de la nature

Les associations de protection de la nature interviennent souvent
sur les thématiques liées aux zones humides. Qu'elles soient
agrées ou non par l'Etat (reconnues “d'utilité publique”), elles peu-
vent intervenir à différents degrés :
•  sensibilisation du grand public ;
•  information, stage et formation auprès du public ;
•  entretien et travaux de restauration ;
•  gestion pour le compte d'établissements propriétaires ;
•  acquisition foncière et maîtrise d'ouvrage, etc.

Sur le bassin Seine-Normandie,
des centaines d'associations de
protection de la nature intervien-
nent.

Les Sociétés
d'Aménagement

Foncier et
d'Etablissement
Rural (SAFER) 

Les SAFER permettent le développement de l'espace rural en y
facilitant l'installation de porteurs de projet. Elles interviennent en
milieu rural sur les zones humides par :
•  la gestion des biens de propriétaires publics ou privés (préemp-

tion) ;
•  l'imposition de cahiers des charges ;
•  l'intervention sur le marché foncier rural.

Le site de la SAFER :
www.safer.fr

Les chambres
d'agriculture

Les chambres d'agriculture peuvent participer aux réunions
autour des projets de gestion des zones humides, intervenir
auprès des agriculteurs pour promouvoir des pratiques et se por-
ter opérateur pour les Mesures Agro-Environnementales et
Climatiques (MAEc). L'Assemblée Permanente des Chambres
d'Agriculture (APCA) et le ministère en charge de l'écologie ont
signé une convention pour concilier le maintien d'une agriculture
viable et la protection de zones humides.

Il existe une chambre d'agriculture
dans chaque département :
https://chambres-agriculture.fr/

Les ADASEA
(dissoutes depuis
décembre 2011)

Jusqu’à leur dissolution en décembre 2011, les Associations
Départementales pour l'Aménagement des Structures des
Exploitations Agricoles (ADASEA) jouaient un rôle d'interface
entre les agriculteurs, l'administration et les collectivités territo-
riales. Parmi leurs missions, elles intervenaient pour faciliter la
prise en compte de l'environnement dans l'activité agricole et pour
aider les agriculteurs dans l'élaboration des dossiers d'aides
publiques.

Les missions des ADASEA sont
désormais assurées par les
chambres d'agriculture et par le
syndicat professionnel agricole
des jeunes agriculteurs.
https://chambres-agriculture.fr/
www.jeunes-agriculteurs.fr/
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Acteurs Missions et rôles Liens

Les associations
syndicales

de propriétaires 

Les associations syndicales de propriétaires constituent des
groupements ayant un intérêt collectif et répondant souvent à des
objectifs d'intérêt général. En zones humides, elles peuvent assu-
rer l'entretien des ouvrages, la gestion des niveaux d'eau et la
préservation écologique des milieux.

Sur le bassin Seine-Norman-die,
des centaines d'associations syn-
dicales de propriétaires intervien-
nent.

L'Office National
des Forêts (ONF) 

L'ONF est un acteur majeur de la gestion des zones humides
dans les milieux forestiers domaniaux. Il intervient sur l'entretien
des forêts humides, la restauration de mares et la valorisation de
ces milieux. Sur les domaines forestiers privés, ce sont les
Centres Régionaux de la Propriété Foncière (CRPF) qui intervien-
nent.

Le site de l'ONF :
www.onf.fr
Le site des CRPF :
www.crpf.fr

Les fédérations et
associations de

chasseurs

Les fédérations départementales des chasseurs et les associa-
tions de chasse locales peuvent participer à la gestion ou la res-
tauration d'habitats humides. Ainsi, la "fondation pour la protection
des habitats de la faune sauvage" peut acquérir des territoires
menacés, gérer des secteurs abandonnés et communiquer
auprès du public.

Le site de la fédération des chas-
seurs :
http://chasseurdefrance.com

Les fédérations et
associations de

pêcheurs

Les Fédérations départementales pour la pêche et la protection
des milieux aquatiques et les associations locales de pêcheurs
sont directement concernées par les milieux humides, habitats
dont dépendent beaucoup d'espèces piscicoles. Elles participent
à la protection de ces milieux et à l'élaboration de projets de ges-
tion des habitats piscicoles.

Le site de la fédération pour la
pêche :
www.federationpeche.fr

Les Comités
Régionaux

Conchylicoles 

Les Comités Régionaux Conchylicoles (CRC) représentent et
défendent les intérêts généraux de la profession conchylicole.
Leurs actions concernent en grande partie les zones humides lit-
torales.

La section Normandie-Mer du
Nord intervient sur le littoral :
www.huitres-normandie.com

L’UNICEM

L’Union Nationale des Industries de Carrières et de Matériel de
Constructions (UNICEM) étudie et inventorie le patrimoine écolo-
gique des carrières alluvionnaires situées sur les zones humides.
De plus, leurs actions s’inscrivent dans une démarche plus globa-
le visant à faire évoluer les pratiques sur le terrain en faveur de la
biodiversité.

Le site de l’UNICEM :
www.unicem.fr

Les particuliers :
exploitants
et usagers

Les propriétaires, exploitants ou usagers interviennent dans la
protection et la gestion des zones humides. Ainsi, de nombreux
particuliers œuvrent couramment dans ce sens. Leurs actions
concernent des domaines très variables : mise en valeur par le
pâturage, production de bois ou de roseaux, refuge pour la biodi-
versité, etc.
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COMMUNIQUER 2
INFORMATION ET SENSIBILISATION

En France, les zones humides restent assez mal
connues du public et des élus. Pour améliorer
leur prise en compte, une information et une sen-
sibilisation sont indispensables. Ces dernières
peuvent porter sur : 
•  la protection des zones humides en général ;
•  les démarches de gestion des zones humides

poursuivies localement par le maître d'ouvrage
(cartographie, caractérisation, mise en place
de programmes d'actions) ;

•  la gestion particulière d'un site (travaux de res-
tauration, non-intervention, entretien) ;

•  les nécessités d'adopter de nouvelles pra-
tiques. 

Avant que la démarche de gestion des zones
humides soit clairement définie localement, il est
déconseillé de communiquer dessus. En
revanche, une sensibilisation sur la protection
des zones humides en général permettra de
mieux faire accepter la démarche. 
Par la suite, une fois la démarche lancée et
défendue par plusieurs acteurs et élus, il est pos-
sible d'informer le public sur son déroulement,
sur les éventuels passages sur le terrain, sur les
manifestations autour du projet et sur les travaux
en cours et à venir.

Il existe d'ores et déjà de nombreux supports
d'information expliquant l'intérêt de la préserva-
tion des zones humides. Il est donc possible de
s'en inspirer ou de les adapter au contexte local.
En plus des supports comme les affichages et

les plaquettes, il est conseillé de mobiliser des
moyens humains (rencontres publiques, groupes
de travail, sorties nature, etc.) qui favorisent la
prise de conscience et l'échange avec les usa-
gers.

Les principaux outils d'information et de sensibilisation

Outils Nature de l’information Diffusion de l’information

Plaquettes Informations générales : les fonctions (la biodiversité et
les services rendus par les zones humides) et les
menaces pesant sur ces milieux.

Mise à disposition dans les lieux fréquentés : mai-
ries, établissements publics, expositions, associa-
tions.

Panneaux
et expositions

Informations générales et particulières à une zone humi-
de (histoire, caractéristiques, mode de gestion mis en
place).

Sur les sentiers d'une zone humide fréquentée et
à l'abord de zones humides proches d'habitations.
Isolés ou organisés en sentier pédagogique.

Bulletins
municipaux et
affichage sur
la commune

Actualité sur les actions en cours : cartographie et pros-
pection en cours, entretien particulier, programme d'ac-
tions.

Mise à disposition dans les établissements
publics ou distribution dans les boîtes aux lettres.

Sites Internet Informations générales et particulières à la région (car-
tographies, renseignements sur un lieu-dit), et actualité
des actions en cours.

Sur Internet, diffusion de l'adresse du site via les
autres outils d'information.

Médias Actualité sur les actions en cours et informations parti-
culières à la région.

Par les médias locaux et régionaux : presse écri-
te, radio, télévision.

Journées
d’information

Informations générales, locales ou relatives à des thé-
matiques précises (agriculture, sylviculture, pêche, bio-
diversité, etc.).

Salle de mairie, maison de la nature, sur site.
Faire la publicité de l'événement à l'avance ou
via les manifestations sportives ou culturelles.

Sorties nature Informations générales, informations locales et mise en
place d'actions groupées (par exemple, pour le nettoya-
ge ou le débroussaillage d'une zone humide).

Sur le terrain. Faire la publicité de l'événement à
l'avance et utiliser les réseaux associatifs pour
mobiliser les bénévoles.

Brochures
et ateliers

Descriptif d'opérations réalisables individuellement pour
valoriser les milieux humides (économie d'eau, planta-
tions d'espèces locales).

Mise à disposition dans les lieux fréquentés :
mairies, écoles, établissements publics, exposi-
tions, associations, jardineries, etc.

La Journée Mondiale des Zones Humides, célébrée
le 2 février, est une bonne opportunité de sensibiliser
le public à ces milieux.
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Plaquettes
Une plaquette peut être réalisée en interne afin de
réduire les coûts de conception. Elle doit tenir sur

un format A4 tout en restant
simple et aérée. Il est éga-
lement conseillé d’y inclure
des illustrations (photos,
schémas). Les coûts d’im-
pression sont d’environ
200 € pour 1 000 exem-
plaires et 500 € pour 5 000
exemplaires (coûts indica-
tifs pour un format A4,
recto-verso et en couleur).
La diffusion peut être assu-

rée en régie. Une plaquette sur les zones humides
est disponible pour le bassin Seine-Normandie :
https://www.eau-seine-normandie.fr/NL11/sauvons-
les-zones-humides

Panneaux
Ce type de support a l'avantage de laisser une
trace durable de la démarche. Il sensibilise les
passants et permet de mieux faire accepter la ges-
tion d'un site. Le coût de conception d'un panneau
varie en fonction de la demande du maître d'ou-
vrage (entre 500 et 1 000 €). Pour la réalisation, le
matériel de fixation et
les couleurs de l'affiche
doivent résister aux
intempéries. Il faut
compter 1 000 € pour
une quarantaine de
petits panneaux d’ex-
position ou 1 000 €
pour un grand panneau en bois renforcé. La pose
et la surveillance peuvent être assurées en régie.

Bulletins municipaux
Ces derniers, ainsi que les bilans d'étude à
l'échelle de la commune, sont de très bons

moyens d'informer les élus et les administrés sur
les actions en cours. 

Par exemple, le SAGE Sélune propose à chaque
commune un feuillet réca-
pitulant la démarche de
gestion des zones
humides du SAGE, les
caractéristiques de ces
milieux, une restitution de
l'inventaire des zones
humides de la commune
et des orientations pour
leur protection dans les
documents d'urbanisme.

Journées d'information
Les échanges avec le public lors d'expositions et
de journées d'information sont de bonnes opportu-
nités pour sensibiliser le public, pour expliquer
directement les démarches poursuivies et pour
évaluer la perception du public vis-à-vis de ces
démarches. Les sorties de terrain permettent de
mobiliser les acteurs
en organisant des
opérations collectives
comme le nettoyage
ou le dé-broussaillage
d'une zone humide. Le
coût de telles manifes-
tations dépend du per-
sonnel requis et du
matériel nécessaire (affiches, projections, etc.).
L'organisation et l'animation peuvent être réali-
sées en régie ou avec des partenaires.Un bulletin
bibliographique recense l'ensemble des exposi-
tions disponibles en France pour sensibiliser le
public sur les zones humides :
https://forum-zones-humides.org/les-expositions-
sur-les-zones-humides/

L'évaluation de l'impact de ces outils reste délicate : ni le comptage des supports distribués ni la fré-
quentation des événements ne sont des gages de réussite. Tout se trouve dans le changement des
comportements difficilement quantifiable. Néanmoins les enquêtes de satisfaction (fiches distribuées
lors des événements) sont un moyen de confirmer les impressions lors des rencontres avec le public.
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Le Conservatoire d'espaces naturels de Haute-
Normandie a mis en œuvre d'importants travaux
d'aménagement fin 2015 et début 2016 sur deux

zones humides dont il est propriétaire : La
Roselière de Normanville et le Marais des
Communaux.

Zoom sur l'aménagement de deux zones humides en vallée de
l'Andelle (76)

Des aménagements d'envergure
L'objectif est de rendre la nature accessible à
tous. Pour cela, un important travail sur l'acces-
sibilité est mené depuis le début des travaux.
Grâce à un comité de pilotage composé d'ex-
perts du handicap et du tourisme, les aménage-
ments permettront de répondre aux normes du
label “Tourisme et Handicap”.

Dans ce cadre, les sentiers sont équipés de fils
d'Ariane, de zones de croisement et de faibles
pentes. 

Les cheminements se font sur des platelages en
chêne et chaque site est équipé d'un observatoi-

re permettant de contempler les roselières et la
faune qui y niche.

Les travaux d'aménagement ont été réalisés par
une entreprise spécialisée en aménagement
d'espaces naturels. Le bois est usiné par diffé-
rents ESAT (Établissement et Services d'Aide
par le Travail) de la région.

Enfin, les jeunes de deux IME (Institut Médico-
Éducatif) contribuent également au projet en par-
ticipant chaque semaine au débroussaillage des
sentiers.

Communication et valorisation
De nombreux supports de communication et de
valorisation favorisant l'accessibilité ont égale-
ment été mis en place. Sur place, des panneaux
en relief accueillent le public et permettent aux
mal voyants de découvrir le site.

Une plaquette ainsi qu'une application smartpho-
ne accompagnent le visiteur durant tout le par-
cours. L'application est également disponible en
langue des signes, en audio-description et en
anglais. 

Enfin, une plaquette FALC (Facile à Lire et à
Comprendre) est également proposée aux défi-
cients mentaux et une plaquette à destination
des scolaires est mise à la disposition des ensei-
gnants.

Contact : CEN Haute Normandie

dufaux.jf@cen-normandie.fr
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La consultation des acteurs du territoire a pour
objectif d'améliorer un diagnostic ou de mieux
évaluer un projet et ses impacts. Elle peut per-
mettre :
•  d'obtenir des informations connues unique-

ment par les acteurs ;
•  de connaître l'avis des acteurs sur une déci-

sion ;

•  de mettre en évidence d'éventuelles incohé-
rences avec d'autres démarches en cours.

Toute consultation demande une préparation,
notamment pour bien cibler les informations que
l'on cherche et les personnes à consulter. La
mise à disposition de l'information auprès du
public concerné est un préalable indispensable.

COMMUNIQUER 3
CONSULTATION DES ACTEURS DU TERRITOIRE

Outils Nature de l’information Récolte des avis

Entretien Réponses à des questions et avis de personnes peu nom-
breuses et sélectionnées. Par téléphone ou lors de rencontres

Questionnaire Réponses d'un public identifié ou non à des questions écrites. Par courrier, par e-mail, distribution
lors de manifestations

Dépôt en mairie Avis des habitants d'une commune sur une action particulière. Dans les mairies

Enquête publique Avis du public sur un projet soumis à enquête publique. Dans les mairies

Les principaux outils de consultation

L’entretien

La consultation par entretien est à réserver pour
un nombre de personnes limité car elle deman-
de beaucoup de temps. Les personnes contac-
tées vont accepter plus facilement un rendez-
vous lorsque l'on vient de la part d'une personne
connue (par exemple, un élu ou un représentant
d'association). Avant l'entretien, il est préférable
d'expliquer les objectifs de la rencontre, de pré-
ciser les thèmes abordés et d'estimer la durée
pour définir un créneau pendant lequel la per-
sonne ne sera pas dérangée. 

L'entretien peut être directif avec des questions
clairement énoncées ou au contraire sous forme
conversationnelle, cette dernière étant plus effi-
cace. Dans les deux cas, il est indispensable de
préparer des questions que l'on peut poser pour
relancer l'entretien. Les questions doivent être
neutres et précises. Il est conseillé de classer les
informations que l'on souhaite avoir en différents
thèmes (sous forme d'une grille par exemple) et
de s'en servir de pense-bête pour ne rien oublier. 

Le questionnaire

La consultation par questionnaire peut se faire
dans le cas où les personnes visées sont bien
identifiées et leurs coordonnées sont connues,
ou pour un public large assistant à une manifes-
tation où le questionnaire est distribué.
Contrairement à l'entretien, le questionnaire peut
concerner un nombre de personnes plus impor-
tant mais il ne garantit pas la fiabilité des
réponses (en cas d'incompréhension des ques-
tions ou de manque d'attention). Le taux et la
qualité des réponses seront plus importants si
une personne connue valorise le questionnaire
et si les objectifs et les informations recherchés
sont clairement énoncés. Le temps d'analyse
des questionnaires peut parfois être long si ces
derniers sont nombreux.

Exemples de situations pour lesquelles des
consultations par entretien et par questionnai-
re peuvent être réalisées : 
•  obtenir des informations pour caractériser

ou établir un diagnostic sur une zone humi-
de ; 

•  connaître l'avis d'un ensemble de per-
sonnes sur un plan de gestion d'une zone
humide.
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Le dépôt en mairie

Le dépôt est un moyen simple et efficace pour
obtenir l'avis des habitants d'une commune sans
avoir besoin de disposer de leurs coordonnées.
Cependant, il est indispensable de les avoir infor-
més du projet ou de l'action menée (par les élus,
les bulletins municipaux, par affichage, etc.) et de
la possibilité qu'ils ont de réagir.

Pour réaliser un dépôt en mairie, il faut obtenir
l'accord de la mairie concernée. Les informations
généralement déposées sont : le dossier soumis à
consultation, les coordonnées de la personne à
contacter pour plus de renseignements et des
fiches à compléter comportant au minimum une
zone de texte libre, le nom des personnes et leurs
coordonnées pour pouvoir les recontacter par la
suite.

L’enquête publique

L'enquête publique vise à informer le public, à
recueillir ses avis, suggestions et éventuelles
contre-propositions et à élargir les éléments
nécessaires à l'information du décideur et des
autorités compétentes avant toute prise de déci-
sion. Il s'agit d'une procédure définie juridique-
ment.

L'enquête publique est conduite par un commis-
saire enquêteur ou par une commission pour les
enquêtes les plus lourdes. Une annonce légale

dans la presse locale, les mairies et les préfec-
tures permet d'informer le public de l'enquête en
cours. Celui-ci, sans restriction d'âge ou de natio-
nalité, peut alors venir consulter le dossier com-
prenant le projet soumis à enquête publique, des
éléments de “porter à connaissance”, des cartes
et une expertise écologique. La consultation dure
généralement un mois et se déroule dans les mai-
ries où un registre est mis à disposition pour que
chacun puisse y noter ses observations. 

A l'issue de l'enquête, le commissaire enquêteur
rédige son rapport qui relate le déroulement de
l'enquête et analyse les observations reçues, et
apporte ses conclusions dans lesquelles il émet
son avis. Cet avis peut être “favorable”, “favorable
avec condition(s)” ou “défavorable”. Dans tous les
cas, il est indépendant et n'est pas nécessaire-
ment celui de la majorité des déposants. La déci-
sion finale est prise par l'autorité, à partir des
conclusions du commissaire enquêteur. Toutefois,
l'autorité n'est pas tenue de suivre l'avis du com-
missaire enquêteur. 

Le dépôt en mairie peut être réalisé pour : 
•  centraliser les avis par rapport à un inventaire

de zones humides qui a eu lieu sur une com-
mune ;

•  connaître l'avis d'acteurs sur un plan de gestion
d'une zone humide située sur une commune.

L'enquête publique concerne notamment :
•  les déclarations d'utilité publique, par exemple

pour la mise en place de servitudes pour les
Zones Stratégiques à la Gestion de l'Eau
(ZSGE) ;

•  les déclarations d'intérêt général ;
•  les procédures d'expropriation ;
•  “la réalisation d'aménagements, d'ouvrages ou

de travaux (…) lorsque ces opérations sont
susceptibles d'affecter l'environnement” (Article
L. 123-1 du Code de l'environnement).
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Avec le développement grandissant d'Internet et
des systèmes d'information géographique, des
outils destinés à partager toutes sortes de don-
nées - dont des données géoréférencées - avec
des personnes distantes, ont vu le jour.

Le SAGE Oise-Aronde y a eu recours dans le
cadre de l'inventaire des zones humides de son
territoire. Suite au travail effectué par le bureau
d'études (prélocalisation puis inventaire terrain
au 1/5 000) et afin de parfaire les données,
l'équipe du SAGE a mis à disposition sur Internet
les éléments relatifs à cet inventaire par l'inter-
médiaire d'un logiciel de cartographie en ligne
(Web mapping).

Grâce à cet outil consultatif, les partenaires tech-
niques du SAGE ont pu s'identifier et déposer
des remarques géolocalisées.

Afin d’être représentative de tous les éléments
de l'étude, cette cartographie présente :
•  la prélocalisation

-  la photo interprétation ;
-  les zones à dominante humide classées en

fonction de leur indice de confiance (éche-
lonné de 0 à 10) ;

•  la cartographie des zones humides effectives :
-  les zones prospectées sur le terrain et les

prélèvements pédologiques ;
-  les zones humides effectives et les zones

humides potentielles (secteurs où il existe
un doute sur leur caractère humide et où des
investigations complémentaires sont néces-
saires). 

Pour l'utilisateur, la localisation des zones identi-
fiées a été facilitée par la possibilité d'affichage
de couches supplémentaires : carte au 1/25 000,
photos aériennes de 2006 et 2010, limites com-
munales, zones à dominante humide de
l'Agence de l'Eau Seine-Normandie.

Cette phase sera suivie d’une consultation des
élus des communes et intercommunalités
concernées par l'inventaire. Afin de leur faciliter
l'accès aux données, des cartes sous format
papier leur seront également envoyées. Cet
envoi pourra mener à des entretiens avec les
élus du territoire, l'objectif étant d'affiner la carto-
graphie afin qu'elle reflète au mieux la réalité.

Exemple de l’utilisation d’Internet dans le cadre de la consul-
tation : le SAGE Oise-Aronde

Pour plus d’informations :

L’animateur SAGE du
Syndicat Mixte Oise-Aronde

marie.anguenot@smoa.fr
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La première étape consiste à élaborer un groupe
de travail ou de réflexion. Ce groupe est consti-
tué des principaux acteurs en zones humides.
Plus les membres du groupe de réflexion sont
directement concernés par les problématiques
liées aux zones humides, plus ils seront impli-
qués et actifs lors des réunions. Il est essentiel
de préciser dès la première réunion l’importance
de la présence régulière des membres du grou-
pe de travail tout au long de la démarche.

Le groupe de travail est constitué :
•  des acteurs institutionnels (services de l'Etat,

régions, départements, communes, etc.) ;
•  des utilisateurs (propriétaires, agriculteurs,

chasseurs, pêcheurs, gestionnaires, etc.) ;
•  des usagers (habitants, touristes, naturalistes,

sportifs de plein air, etc.).

La constitution du groupe de travail varie selon
l'échelle à laquelle la concertation a lieu. Si la

concertation est réalisée en lien avec la prise en
compte des zones humides dans les documents
d'urbanisme, alors l'échelle la plus appropriée
sera communale. Par contre, si la prise en comp-
te des zones humides s'inscrit dans un SAGE ou
dans un diagnostic territorial, la concertation se
fera alors à l'échelle de plusieurs communes ou
par l'intermédiaire de la CLE (Commission
Locale de l'Eau d'un SAGE). De manière géné-
rale, si la concertation s’effectue sur un petit ter-
ritoire, il y a plus de chance pour que le projet
final soit partagé.

Le groupe de travail d’où émanent des proposi-
tions doit souvent être dissocié du groupe déci-
sionnel (comités de pilotage) où les décisions
sont prises.

Dans une démarche de gestion des zones
humides touchant un large territoire et soulevant
parfois de vives réactions, la concertation est un
processus indispensable. Elle permet :
•  aux personnes concernées d'être entendues

et de participer à l'élaboration d’un projet de
territoire commun ;

•  au décideur d'améliorer l'acceptation d'un pro-
jet et de mettre à profit des informations
connues par les acteurs locaux.

L'appropriation d’un projet par les acteurs locaux
est une garantie pour sa mise en œuvre ultérieu-
re. Pour cela, il est recommandé de commencer
la concertation dès les premières étapes de la
démarche de gestion des zones humides. Tout
au long de la démarche, un groupe de travail se

réunira plusieurs fois pour discuter des
méthodes à mettre en place, des résultats obte-
nus et des décisions à prendre. 

Bien que l'administration en charge du projet soit
l'unique responsable des décisions finales, une
démarche participative est à privilégier. Ainsi, il
est préférable de présenter les expertises
comme des pistes de réflexion qui seront discu-
tées en réunion plutôt que d'exposer des projets
déjà aboutis. 

La mise en place d'un processus de concertation
demande une certaine rigueur dans l'organisa-
tion et un effort d'animation. Ci-dessous sont
présentés les principaux éléments pour l'organi-
sation.

COMMUNIQUER 4
RÉUNIONS DE CONCERTATION

Le groupe de travail

Le nombre de participants peut
être limité à une quinzaine de personnes

par réunion afin de pouvoir avancer dans la
réflexion tout en veillant à la présence

des principaux acteurs.

Préalable :
•  Identification des

participants et de
l’animateur

•  Choix du lieu et
de la date

1 mois à l’avance :
•  Envoi des invitations

(ordre du jour, lieu,
date et horaire)

2 semaines à l’avance :
•  Envoi des documents

de travail
•  Retour des avis de

présence

Durant la réunion :
•  Tour de table
•  Présentation des

résultats et propositions
•  Débats
•  Relevés de décisions

Après la réunion :
•  Envoi du compte-

rendu
•  Prise en compte des

remarques 
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La préparation des réunions

L’animation régulière des réunions est l’un des
leviers nécessaires à l'acceptation de la démarche
et des décisions. L'animateur, ou le modérateur, a
pour but :
•  d'accueillir les participants et de présenter le

déroulement de la séance ;
•  de garantir l'équilibre des temps de paroles ;
•  de trouver les points de convergence, les mettre

en exergue et les faire admettre. 

Il ne doit pas chercher à orienter les débats mais
plutôt rester à l'écoute. L'animateur est neutre,
bien qu’il dépende d'une structure avec une mis-
sion pré-établie. Idéalement, pour une démarche
de gestion des zones humides, l’animation se fait
en duo entre le chargé de mission “zones
humides” et un élu investi.

D'un point de vue pratique, la date doit être fixée
de manière à ce qu'une majorité de membres du
groupe de travail soit présente (les périodes de
vacances, les mercredis et les vendredis après-
midi sont à éviter). Cette date peut être choisie
lors de la réunion précédente ou par Internet via
l'intermédiaire des sites d'aide à la planification de
réunions. Le choix du lieu de la réunion doit se
faire en fonction de son accessibilité, de sa capa-
cité pour que toutes les personnes puissent être

assises et des moyens audiovisuels mis à dispo-
sition (vidéo projecteur, ordinateur, etc.). 

Une fois la date et le lieu choisis, les invitations
peuvent être envoyées à l'ensemble des partici-
pants un mois à l'avance. Ces dernières doivent
être composées d'un ordre du jour, du lieu, de la
date, de l'heure du début et de fin de la réunion et,
éventuellement, d'un plan d'accès.

Deux exemples de groupes de travail :

A l'échelle communale :
•  Chargé de mission  (technicien ou animateur)
•  Élus de la commune
•  Services techniques de la commune
•  Services déconcentrés de l'État 
•  Représentant du Conseil départemental ou d’une

commune voisine
•  Agriculteurs locaux
•  Pêcheurs et chasseurs locaux
•  Naturalistes ou représentants d’associations de pro-

tection de la nature et de l'environnement
•  Exploitants ou usagers investis
•  "Anciens" pour la connaissance du passé

A l'échelle intercommunale (SAGE, EPTB, syndicat) :
•  Chargé de mission (technicien ou animateur)
•  Agence de l'Eau
•  Services déconcentrés de l'État
•  Collectivités territoriales
•  Chambre d'agriculture et réseaux agricoles
•  Association de protection de la nature
•  Conservatoire des Espaces Naturels (CEN) ou

Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environnement
(CPIE)

•  Parc Naturel Régional (PNR) s'il existe
•  Association ou fédération de pêche ou de chasse
•  Autres utilisateurs ou usagers importants

L’animateur
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D'un point de vue stratégique, il est indispen-
sable de bien construire l'argumentaire qui moti-
ve la réalisation du projet relatif aux zones
humides. Pour cela, il est important :
•  de tenir un discours audible en évitant d'utiliser

un vocabulaire technique et en développant
les sigles utilisés. Par exemple, on ne parlera
pas de “masses d'eau” mais plutôt de cours
d'eau, retenues d'eau ou mers. Il est égale-
ment important de préciser, lorsqu’on parle
d'“habitat”, qu'il s'agit d'habitat écologique ;

•  d'établir des liens clairs entre les enjeux envi-
ronnementaux et les zones humides. Ainsi, il
est possible de s'appuyer sur les probléma-
tiques du territoire (inondations, pollutions,
érosion, espèces menacées, etc.) pour valori-
ser les services rendus par les zones humides.
Cependant, les zones humides ne doivent pas
être considérées uniquement comme une pro-
duction de biens et de services ;

•  d'inclure au maximum les objectifs humains et
d'éviter de ne parler que d'objectifs pour la res-
source en eau ou pour la biodiversité.
L'agriculture, la sylviculture, le tourisme, la
pêche, la chasse sont autant d'activités pré-
sentes en zones humides. Leur prise en comp-
te peut permettre à certains acteurs d’appuyer
le projet. 

L’argumentaire doit proposer différents scénarii
suffisamment ambitieux d'un point de vue envi-
ronnemental, tout en restant crédibles par rap-
port aux réalités économiques. 

Les documents de présentation du projet ou
d'analyse des scénarii devront être envoyés
avant la réunion. Cet envoi doit être fait dans les
quinze jours pour permettre aux acteurs de
mieux se prononcer sur un sujet précis. Il est
aussi possible de demander des retours sur ces
documents afin de préparer au mieux la réunion.

Principales critiques et arguments :
•  Critique : “Il existe une incohérence totale entre

les politiques de gestion des zones humides
d'hier et celles d'aujourd'hui”

Argument : “Les connaissances des milieux
humides, la prise de conscience de leur
importance et l'évolution des demandes
sociales sont à l'origine de ce changement”.

•  Critique : “La cartographie des zones humides
génère de nouvelles contraintes”

Argument : “La cartographie des zones
humides n'a aucun pouvoir juridique. Elle met
juste en évidence les zones humides du terri-
toire auxquelles peuvent s'appliquer la régle-
mentation actuelle”.

D'un point de vue pratique, à l'arrivée des
membres du groupe de travail, il est recomman-
dé de faire signer une feuille d'émargement à
chaque personne présente. Au début de la
réunion, un tour de table permet à chacun de se
présenter brièvement ; cela permet aux nou-
veaux membres ou aux personnes extérieures
de situer la fonction de chaque intervenant.

Les enjeux liés aux zones humides et à la res-
source en eau soulèvent de nombreux débats.
Ainsi, pour éviter les débordements lors de la

réunion, il est indispensable d'avoir bien défini le
temps imparti pour chaque sujet (présentation +
débat). Il est recommandé d'avoir un support
visuel (diapositives ou cartes sur papier) pour
présenter les documents de présentation ou
d'analyse. Un tel support est indispensable lors
de la présentation de la cartographie des zones
humides.

D'un point de vue stratégique, pour commen-
cer la réunion, il est important de repositionner la
phase de travail en cours dans le cadre de la
démarche générale et de récapituler les princi-
pales décisions prises lors de la réunion précé-
dente. S'il s'agit de la première réunion, il est pri-
mordial de mettre au point des définitions com-
munes : Qu'est-ce que l'on entend pour chacun
des principaux termes ? En effet, il peut appa-
raître que les participants aux réunions appré-
hendent bien le terme “zones humides” sans
pour autant avoir une vision générale de la diver-
sité et de l'importance des milieux humides.

La construction du projet partagé lors des réunions
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L’une des clés d'une concertation réussie est le
partage de l'état des lieux du territoire. Ainsi, il est
conseillé de travailler sur les problématiques du
territoire et les enjeux liés aux zones humides
(voir Connaître 1) le plus tôt possible, en s'aidant
de supports physiques - comme des cartes - pour
localiser les enjeux. Ce n'est qu'après avoir validé
cet état des lieux que les méthodes pour mener le
projet de protection et de gestion des zones
humides pourront être abordées (par exemple :
méthode d'identification et de caractérisation des
zones humides, méthode de hiérarchisation,
modes de gestion, etc.). Il est recommandé d'être
sincère sur les avantages et inconvénients de
chaque méthode. Les résultats seront d'autant
mieux admis que les méthodes auront été discu-
tées, justifiées et acceptées. 

A la fin de la réunion, une conclusion réalisée par
l'animateur doit permettre de lister les éléments :
•  sur lesquels on a progressé (par exemple, les

accords conjoints de tous les partis, la participa-
tion d'un acteur supplémentaire) ;

•  sur lesquels des décisions sont prises (par
exemple, les travaux à réaliser, le principe d'une
maîtrise d'œuvre externe, le principe d'interven-
tion).

À la fin de chaque réunion, il est indispensable de
garder une trace écrite de ce qui a été dit et sta-
tué. Trois modes de restitution sont envisa-
geables : 

•  Le relevé de décisions, qui rappelle l'objet de la
réunion, les personnes présentes et excusées,
et permet de rendre compte des décisions
prises. C'est le minimum à envoyer pour garder
une trace écrite de la réunion.

•  Le compte-rendu, qui reprend les éléments du
relevé de décisions en ajoutant un résumé pour
chaque point abordé. C'est la forme de restitu-
tion à privilégier dans le cadre d’une démarche
“zones humides”.

•  Le procès verbal, qui reprend mot pour mot tous
les propos et doit être signé par tous les partici-
pants pour être valable. Pour les projets relatifs
aux zones humides, le procès-verbal est à évi-
ter car il est beaucoup trop long.

Pour faciliter la rédaction du compte-rendu, il est
conseillé de la faire dans les huit jours suivant la
réunion. Dans l'idéal, c'est une autre personne
que l'animateur qui prend des notes pendant la
réunion. Eventuellement, un enregistrement de la
réunion peut être très utile.

Le compte-rendu doit être envoyé à l'ensemble
des membres du groupe de travail pour validation.
Par la suite, le compte-rendu final (qui intègre les
éventuelles modifications) pourra être diffusé plus
largement.

La prise de décisions

Les points discutables 
Lors d’un processus de concertation, il est important
de ne pas tout remettre en question. Avant la réunion,
il est possible de définir les points à débattre et les
points non négociables. La définition d'une zone
humide, par exemple, n'est pas discutable : c'est celle
donnée par la loi dans l'article L. 211-1 du Code de
l'environnement. En revanche, la présence d'une
zone humide à un endroit donné peut être confirmée
ou infirmée grâce aux critères de définition d'une
zone humide. En cas de désaccord sur la présence
d'une zone humide, les résultats obtenus lors des
prospections de terrain peuvent être présentés, pho-
tographies à l'appui. Les échanges doivent toujours
rester scientifiques et techniques.
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uniquer 5Depuis les années 1960, les fonctions des zones
humides ont été mises en avant. L'intérêt de
leurs usages est venu compléter ce discours
dans les années 1980. Dans les années 2000,
différentes instances ont agi pour modifier cette
vision des zones humides en tant que milieux
insalubres. Ainsi, la journée mondiale des zones
humides (JMZH) de 2008 avait pour théma-
tique : "Notre santé dépend des zones humides".
Néanmoins, la perception de ces milieux comme
insalubres et impactant de manière néfaste la
santé animale et humaine semblait perdurer.

Cette même thématique a été abordée à travers
deux résolutions de la 10ème session de la
Conférence des Parties contractantes à la
Convention de Ramsar (2008) : la résolution
X.23 “Les zones humides et la santé et le bien-
être humains” et la résolution XI.12 “Les zones
humides et la santé : adopter une approche par
écosystème”.

La présente fiche liste les préoccupations les
plus souvent évoquées lors de débats sur le lien
entre la santé et les zones humides. Elle a pour
objet de tenter de préciser les craintes justifiées
et celles qui n’ont pas lieu d'être. 

Aujourd'hui, la perception des zones humides a
évolué et de nombreuses actions sont menées
pour leur préservation. Par exemple, la JMZH de
2023 avait pour thème : "Il est urgent de restau-
rer les zones humides".

COMMUNIQUER 5
LES ZONES HUMIDES,
UNE MAUVAISE RÉPUTATION SANITAIRE TENACE

De nombreuses fonctions des zones humides sont positives pour la santé humaine (voir Introduction 2).

Depuis longtemps, bon nombre de croyances ont développé et entretenu des craintes à l'égard des zones
humides. Néanmoins, l'Homme a toujours su, dans une certaine mesure, y trouver des remèdes à certains de
ses maux.

Par exemple, la sangsue médicinale (Hirudo medicinalis) est utilisée en médecine pour traiter les abcès, les
douleurs articulaires, le glaucome, la myasthénie, les maladies veineuses et la thrombose.

Plusieurs parties de plantes de zones humides sont également utilisées en homéopathie ou en médecine
conventionnelle. Quelques exemples peuvent être cités :
•  le saule blanc (Salix alba) dont l'écorce a été utilisée pour obtenir l'acide salicylique, précurseur de l'aspirine ;
•  la salicaire pourpre (Lythrum salicaria) est utilisée pour ses propriétés astringentes, toniques et antihémorra-

gique, aussi son usage est répandu pour le traitement des cas bénins de diarrhée et de dysenterie ;
•  le lédon des marais (Ledum palustre) est utilisé contre diverses affections et est très efficace pour prévenir

et soulager les piqures de moustiques (bien que toxique par voie interne) ;
•  la prêle d'hiver (Equisetum hyemale) sert à traiter les infections urinaires ;
•  la ciguë aquatique (Cicuta virosa), apiacée à la racine extrêmement vénéneuse (forte concentration de cicu-

toxines), est utilisée en homéopathie contre des troubles nerveux spasmodiques. 

Enfin, des plantes vermifuges peuvent se développer sur les parcelles humides (Acorus calamus, Urtica dioica,
Valeriana officinalis, etc.).
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Les connaissances médicales furent pendant
longtemps très approximatives. Aussi, les hypo-
thèses concernant l'implication des zones
humides dans le cadre de maladies ont été large-
ment exagérées et les croyances ont pu leur
emboiter le pas, donnant aux zones humides une
mauvaise réputation.

A l'humidité des milieux étaient associées des
maladies - “fièvres intermittentes” (paludisme),
“fièvres putrides et malignes” (typhoïdes, paraty-
phoïdes, etc.), fièvre jaune, scorbut - la famine et
la misère. Il est à noter que le lien entre les zones
humides et les maladies intermittentes est fait
depuis la Renaissance et n'évoluera pas avant les
découvertes de Pasteur.

Sous l'antiquité déjà, un discours prônant l'assè-
chement des zones humides était tenu. Ce dernier
est réapparu à la Renaissance. Au début du
XVIIème siècle, sous prétexte de raisons écono-
miques et de santé publique, quatre Édits d'Henri
IV sont promulgués et fournissent un large pouvoir
aux dessiccateurs. Ce discours est maintenu et
les propos de l'école d'Hippocrate sont petit à petit
repris avec des objectifs scientifique et hygiéniste
bien orchestrés. Il donne lieu à une doctrine qui
reprend un ensemble de théories parfois contra-
dictoires de l'école d'Hippocrate en les simplifiant.
Le discours doit permettre à une élite d'arriver à
son but : une intervention généralisée de grandes
entreprises d'assèchement liées au pouvoir et
permettre à l'Homme de dominer la nature. Les
préceptes mis en avant évoquent la présence de
miasmes (désigne le mauvais air et les maladies
qu'il porte) provenant des milieux humides et pro-
voquant un affaiblissement des individus qui y
séjournent. Les “mauvaises vapeurs” qui s'élèvent
des marais et corrompent l'atmosphère sont évo-
quées.

Ces considérations perdurent jusqu'au début du
XXème siècle, alors que les connaissances scienti-
fiques (chimie et médecine) peuvent les réfuter
depuis bien longtemps. Elles continuent alors à
abonder dans le sens de la disparition des zones
humides avec la loi de 1807 sur le dessèchement
des marais et la législation de partage des com-
munaux (fin XVIIIème siècle - première moitié du
XIXème siècle).

Mais contrairement à la vision très répandue que
l’on a de cette époque, il n'était pas rare que le
discours pré-hygiéniste du XVIIIème siècle se trou-
ve face à l'hostilité locale pour de tels travaux. Ces
modifications du sol privaient les locaux de com-
munaux et de ressources spécifiques. Par ailleurs,
les zones humides furent le support de sociétés
dynamiques qui aménagèrent ces espaces : créa-
tion d'étangs (Brenne), espaces maraîchers
autour de villes (Amiens, Bourges, etc.), zones
portuaires, etc.

Des maladies, comme le paludisme qui toucha de
manière importante la population, furent une sour-
ce importante de craintes et contribuèrent au dis-
cours pro-assèchement. Bien que l'insalubrité de
ces milieux, préalablement aux travaux hygié-
nistes, soit avérée, les maladies affectant les
populations étaient la résultante de plusieurs fac-
teurs. Les conditions de vie s'améliorant (notam-
ment du point de vue de l'alimentation), plusieurs
maladies ont marqué une importante régression.

Historique

Une distinction a été faite dans la structuration
du document entre l'Homme et l'animal. Il faut
néanmoins noter que les infections évoquées ci-
dessous sont souvent relatives aux deux
(exemple de la grande douve). La précision est
alors réalisée dans le chapitre traitant la ques-
tion.

Pour plus d'informations :

•  R. MORERA, 2011. L'assèchement des marais en France au XVIIe siècle. 

•  P. FOURNIER, 2008 : Zones Humides et “aérisme” à l'époque moderne.
http://hal.archives-ouvertes.fr/docs/00/66/94/41/PDF/P.Fournier_Zones_humides_et_aerisme.pdf

•  JM. DEREX, 2009. Histoire économique et sociale de la tourbe et des tourbières. Æstuaria n°14,
Collection Histoire et terres humides

•  COMTE DE DIENNE, 1891. Histoire du dessèchement des lacs et marais en France avant 1789



Suite au déplacement de certaines espèces de
moustiques, des maladies peuvent trouver de
nouveaux hôtes au sein du territoire métropoli-
tain. Ainsi, la dengue et le chikungunya, deux
arboviroses, sont bien surveillés. En effet, leurs
vecteurs, les moustiques Aedes aegypti et
Aedes albopictus (le moustique “tigre”), sont pré-
sents et actifs dans quasiment la totalité de
l’Hexagone. Leur zone d'implantation évolue
vers le nord en raison du changement clima-
tique. Certains secteurs du bassin Seine-
Normandie sont concernés, notamment en Ile-
de-France, en Picardie et à l'est du bassin.

Pour les deux arboviroses, l’ingestion par le
moustique femelle est réalisée lors de la prise
d'un repas de sang sur un individu infecté (le
virus doit être alors en phase virémique). Après

avoir subi une phase de multiplication importan-
te dans le tractus intestinal, le virus ingéré migre
ensuite vers les glandes salivaires où il pourra
être inoculé à un homme lors du repas de sang
suivant. Après une phase d'incubation, le virus
sera de nouveau en phase virémique chez
l'homme atteint et pourra donc être à nouveau
ingéré par un moustique.

Les données concernant les cas de dengue et
de chikungunya recensés en France sont dispo-
nibles sur le site Internet Santé publique France.
En 2023, 1979 cas de dengue et 29 de chikun-
gunya ont été importés en France métropolitai-
ne. Huit foyers de transmissions autochtones de
dengue ont également été identifiés (soit une
quarantaine de cas), essentiellement localisés
dans le sud du pays.
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Alors que plusieurs maladies étaient bien pré-
sentes en France, et le sont encore dans cer-
tains pays tropicaux, celles spécifiques aux
zones humides en France métropolitaine
sont devenues relativement rares.

La transmission par les moustiques
Tous les moustiques se nourrissent de nectar de
fleur et de fruit. Seules les femelles sont héma-
tophages. Leur repas de sang a pour objet l'ob-
tention de protéines nécessaires à l'ovogenèse.

Le paludisme : une maladie disparue en mé-
tropole
Son nom vient de paludis qui signifie “marais” en
latin. On parle également de Malaria, de l'italien
mal'aria qui signifie “mauvais air”. Par ces deux
termes associés à cette maladie, on perçoit le
lien fort que l'homme avait établi entre les zones
humides et le mal dont il était atteint.

Le paludisme est la résultante de l'infection de
l'individu par un parasite protozoaire du genre
Plasmodium. Son cycle nécessite deux hôtes :
l'homme (ou un autre animal en fonction de l'es-
pèce de Plasmodium concernée) et un mous-
tique du genre Anophèle. Le cycle sexué se fai-
sant chez le moustique, c'est ce dernier qui
représente son hôte définitif.

Cette maladie était bien présente jusqu'à la pre-
mière moitié du XXème siècle (notamment dans
les Landes, en Brenne et Sologne). Mais, alors
que l'anophèle, moustique vecteur du parasite,
est présent dans toute la France métropolitaine,
il est peu réprésenté dans les populations de
moustiques et, depuis plusieurs décennies
(années 1960), aucun cas n'a été décelé à l'ex-
ception d'importations en provenance de pays
où la maladie sévit à titre endémique (du sujet
contaminé ou d'un moustique contaminant venu
en avion, nommé dans ce cas paludisme “d'aé-
roport”).

La santé humaine

Pour plus d'informations :

•  Le site Internet de l'Organisation Mondiale de la Santé : http://www.who.int/mediacentre/factsheets/fs094/fr/

•  Le site Internet de l'Institut Pasteur : http://www.pasteur.fr/fr/institut-pasteur/presse/fiches-info/paludisme

•  L'arrêté du 23 juillet 2019 fixant la liste des départements où les moustiques constituent une menace
pour la santé de la population : https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038821610

Le chikungunya et la dengue : une apparition récente et des infections rares
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Pour plus d'informations :

•  Carte de présence du moustique tigre : https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/risques-microbiologiques-physiques-et-
chimiques/especes-nuisibles-et-parasites/article/cartes-de-presence-du-moustique-tigre-aedes-albopictus-en-france-metropolitaine

•  Le site Internet du Ministère de la santé et de la prévention : https://sante.gouv.fr/

•  ARS PACA : https://www.paca.ars.sante.fr/surveillance-epidemiologique-de-la-dengue-du-chikungunya-et-du-zika

•  Chikungunya et dengue - Données de la surveillance renforcée en France métropolitaine :
h t t p : / / i n v s . s a n t e p u b l i q u e f r a n c e . f r / D o s s i e r s - t h e m a t i q u e s / M a l a d i e s - i n f e c t i e u s e s / M a l a d i e s - a - t r a n s m i s s i o n -
vectorielle/Chikungunya/Donnees-epidemiologiques

Le West Nile : des cas exceptionnels et une surveillance de routine
Les craintes existent concernant plusieurs mous-
tiques (Culex sp., Aedes sp., etc.) présents sur le
territoire métropolitain et pouvant être vecteur de
la maladie West Nile, régulièrement mise en évi-
dence sur le pourtour méditerranéen de la France.
En 2023, 43 cas humains autochtones ont été
recensés en Nouvelle-Aquitaine, en PACA et en

Corse. Des cas équins et aviaires ont aussi été
détectés. Une veille entomologique de routine est
donc réalisée par diverses structures de démous-
tication sur ces individus. Les oiseaux peuvent
constituer un réservoir du virus et jouer un rôle
d'hôte amplificateur..

La prévention et la lutte contre la prolifération des moustiques
La circulaire du 21 juin 2007 relative aux
méthodes de lutte contre les moustiques du
Ministère de l'écologie, du développement et de
l'aménagement durable indique que “l'objectif
principal de la lutte anti-moustiques est de réduire
préventivement la densité des moustiques par des
actions les plus précoces et les plus ciblées pos-
sibles de destruction des gîtes larvaires et des
larves. La stratégie dans ce domaine doit être
adaptée à l'écologie du moustique et orientée par
les résultats de la surveillance entomologique, et
le cas échéant par les données épidémiolo-
giques”.

Aussi, la lutte ne se veut pas systématique et elle
se doit d'être raisonnée. 

Préventivement, les gîtes larvaires sont détruits
quand cela est possible. La gestion hydraulique
des zones humides peut parfois suffire à limiter
cette problématique, la variation des niveaux
d'eau étant un facteur d'éclosion. Les densités de
population sont étroitement dépendantes de la
conjonction des précipitations et de la températu-
re, qui influencent l'éclosion des œufs, la création
de gîtes larvaires, la vitesse du développement
post-embryonnaire et la survie des adultes.

Par ailleurs, le Ministère chargé de la santé propo-
se une série de mesures préventives permettant
de limiter les gites larvaires du moustique "tigre"
dont notamment : changer l'eau des plantes, véri-
fier le bon écoulement des eaux de pluie, couvrir

les réservoirs d'eau, couvrir les piscines hors de
fonctionnement.

Enfin, des poissons peuvent être introduits en
milieu humide afin de permettre une forte préda-
tion sur les larves de moustiques (gambusies,
guppies, larvivores). Cette action n'est pourtant
pas anodine car la prédation piscicole pourra éga-
lement avoir un impact sur la faune batracienne.
Une réflexion doit alors être menée en tenant
compte de l'intérêt écologique du milieu, du risque
sur la santé publique et de l'impact de la prédation
par rapport à une dispersion d'insecticides. 

Alors que le DDT (Dichlorodiphényl-trichloroétha-
ne) et d'autres insecticides organochlorés étaient
massivement utilisés pour lutter contre les mous-
tiques, des cas de résistance dans les années
1950 et la trop longue persistence de ces produits
ont abouti à l'utilisation d'autres insecticides (orga-
nophosphorés, carbamates, pyréthroïdes) dits de
contact. Ces derniers agissaient sur les systèmes
nerveux ou hormonal des insectes mais aussi sur
des espèces non cibles.

Avec le développement de nouvelles résistances,
le traitement s'est tourné vers des méthodes et
des produits alternatifs. Le Bacillus thuringiensis
israelensis (Bti), bactérie fortement toxique sur les
larves de moustiques et de simulies, a permis de
réaliser cette lutte biologique. Alors que l'innocuité
du traitement sur l'environnement fut largement
défendue, des études récentes semblent prouver
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la persistance de la bactérie dans le milieu et son
impact sur des espèces non-cibles. Comme tout
produit de lutte, son utilisation doit être limitée et
elle doit tenir compte du risque par rapport aux

bénéfices. Des recours ponctuels à des traite-
ments “anti-adultes” par la deltaméthrine sont
parfois envisagés pour lutter contre le mous-
tique-tigre en milieu urbain.

Pour plus d'informations :

•  Rapport intermédiaire sur le suivi scientifique annuel mené en en parallèle aux opérations de démoustication
au Bti sur le périmètre du Parc naturel régional de Camargue :
h t t p : / / w w w. p a r c - c a m a r g u e . f r / g e t l i b r a r y p u b l i c f i l e . p h p / d 1 b 9 f 3 1 0 e 5 9 4 f 7 d 3 1 6 9 4 3 b c 7 1 a 5 3 6 3 3 d / p a r c -
camargue/_/collection_library_fr/201600024/0001/Rapport_suivis_Bti_2014.pdf

•  Guidi V, Patocchi N, Lüthy P & Tonolla M. 2011. Distribution of Bacillus thuringiensis subsp. israelensis in soil
of a Swiss wetland reserve after 22 years of mosquito control. Applied and Environmental Microbiology 77:
3663-3668

•  Evaluation à long terme des effets non-intentionnels de la démoustication dans les zones humides littorales du
Morbihan :
http:/ /www.eidat lant ique.eu/UserFi les/medias/documents%20pdf/part ie%20les%20missions/A-RetD-Rapport-
INRA_EID%20suivi%20Morbihan-sept%202011.pdf

•  Moustique “tigre” : plaquette du Ministère de la santé :
http://www.sante.gouv.fr/IMG/pdf/Depliant_moustique_2012.pdf

•  Démoustication de confort en Camargue, impact sur la faune non-cible et perception sociale :
https://tourduvalat.org/wp-content/uploads/2020/04/Dossier_demoustication_position_TourduValat.pdf

Afin de limiter les piqûres de moustiques lors
d'un déplacement en milieu humide, les mesures
préventives suivantes peuvent être prises :
•  porter des vêtements amples et à manches

longues ;
•  appliquer des répulsifs sur les parties du corps

non protégées et des insecticides sur les vête-
ments ;

•  pour une nuit passée à proximité d'une zone
humide, se doter d'une moustiquaire impré-
gnée d'insecticide.

Sur le bassin versant de l'Aisne, de la Vesle et de
la Suippe, la démoustication était réalisée initia-
lement par chaque commune. Afin de disposer
d'une vision d'ensemble, les financeurs ont inci-
té les communes à confier cette mission au
Syndicat intercommunal d'aménagement des
bassins Aisne Vesle Suippe (SIABAVES).

Un état des lieux annuel des foyers d'infestation
est réalisé afin de cartographier les sites lar-
vaires et d’estimer les surfaces à traiter. 

Une fois la deuxième génération de moustiques
à l'état larvaire (la première génération est moins
nombreuse et moins virulente), le traitement au
bacillus thuringiensis israelensis est épandu par
hélicoptère. Un seul traitement sur les mous-
tiques en phase larvaire L2 est réalisé chaque
année.

En parallèle, le syndicat réalise des actions de
communication à destination de la population
dans la presse locale.

Exemple de lutte contre les moustiques : le SIABAVES

Les leptospiroses sont des maladies d'origine
bactérienne dues à des leptospires dont le réser-
voir animal est particulièrement important : cen-
tré sur les rongeurs, il comprend également les
amphibiens, les reptiles et les mammifères (che-
vaux, bovins, ovins, porcins, chiens, etc.).

Ainsi, les spirochètes ont un impact sur la santé
humaine et un impact financier en affectant éga-
lement les animaux d'élevage. Le pathogène

progresse au niveau de leurs tubules rénaux,
puis passe dans les urines où il peut contaminer
les eaux et les sols. 

Différentes espèces de leptospires existent, la
plus virulente étant Leptospira interrogans, qui
peut être transmise à l'homme par contact cuta-
né ou muqueux avec des animaux infectés.
Dans la plupart des cas, la transmission est indi-
recte au cours d'activités de loisir en eau douce

Les leptospires : des bactéries qui profitent de l'expansion des rongeurs invasifs
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(baignade, pêche, etc.) ou de travaux en contact
avec l’eau (cours d’eau, assainissement). Les lep-
tospires, introduites dans l'eau par les déjections
d'animaux contaminés, pénètrent dans l'organis-
me par des plaies, les muqueuses, par inhalation
de gouttelettes ou ingestion d’eau contaminée.

Les formes cliniques vont du syndrome grippal à
l'atteinte multiviscérale avec syndrome hémorra-
gique associé à des atteintes neurologiques pou-
vant entraîner la mort. La période d'incubation
varie de 4 et 14 jours.

La maladie touche environ 600 personnes cha-
que année en France.

La vaccination contre la leptospirose est
conseillée par la médecine du travail dans cer-
taines conditions exposant régulièrement l'agent
dans des lieux infestés par les rongeurs. Les per-
sonnes effectuant le curage et/ou entretien des
canaux, étangs, lacs, rivières, berges sont ciblées.
Néanmoins, la vaccination ne protège qu'à l'en-
contre d'un sérotype (ictero-haemorragiae) qui
représente environ 45% des cas de leptospirose.
Les règles d'hygiène élémentaires (lavage des
mains avant le repas, protection des plaies, etc.)

et la protection physique (bottes, gants) permet-
tent de limiter fortement les risques d'infection par
cette maladie. De plus, lors de la valorisation tou-
ristique d'une zone humide, les aménagements
doivent être conçus afin de limiter le contact entre
l'eau et le public.

Des campagnes de lutte contre les espèces inva-
sives propagatrices des agents infectieux (ragon-
din, rat musqué) peuvent être menées conformé-
ment à la règlementation (voir Dispositifs 19).

En cas d'infection, le traitement repose sur l'admi-
nistration d'antibiotiques le plus tôt possible et, par
conséquent, sur une bonne formation et sensibili-
sation des professions médicales et du public.

Pour plus d'informations :

•  Calendrier des vaccinations et recommandations vaccinales 2023 :
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/calendrier_vaccinal_maj-juin23.pdf

•  Plaquette de prévention de la leptospirose du Ministère de la santé et de la prévention :
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/triptyque_leptospirose_mise_a_jour_23_mai_2022_.pdf

Les cyanobactéries : généralement la résultante d'activités anthropiques polluantes
Nommées souvent algues bleues en raison des
pigments bleus présents dans une grande partie
des espèces les composant, elles se différencient
des bactéries par la présence de chlorophylle a et
de pigments : les phycoérythrines (rouges) et phy-
cocyanines (bleues). Organismes présentant une
grande plasticité écologique, elles ont conquis des
milieux très variés (eaux douces, salées, cou-
rantes ou calmes) sous forme planctonique ou

benthique et ont permis le développement de
nombreuses autres formes de vie (par production
d’oxygène).

Dans des conditions environnementales favo-
rables, les algues bleues peuvent connaître des
phases de prolifération importante appelées
“blooms”. En général, des agrégats - nommés
“fleur d'eau” ou “écume” - se forment alors en sur-

La grande douve
L'homme peut être infecté accidentellement par la
grande douve, le plus souvent en consommant du
cresson cru. On estime que 300 personnes sont
contaminées chaque année.

Ce parasite affectant plus particulièrement le
bétail, des détails complémentaires sont apportés
page 12 de cette fiche.



face (efflorescences cyanobactériennes). Ce
phénomène s'observe surtout en été et à l’au-
tomne et ne doit pas être confondu avec d'autres
proliférations d'algues d’apparence similaire. Les
formes planctoniques étant favorisées en milieu
lentique, nous nous concentrerons sur les cya-
nobactéries présentant ce mode de vie.
Plusieurs facteurs favorisent cette prolifération :
•  les éléments nutritifs : les blooms sont souvent

corrélés à un processus d'eutrophisation du
milieu, aussi ces organismes sont le plus
souvent la résultante de pollution du milieu
par des activités anthropiques respon-
sables notamment d'excès de phosphore et
d’un déséquilibre du rapport N/Si (empê-
chant le développement des diatomées) ;

•  la température de l'eau : les cyanobactéries
présentent des optimums thermiques diffé-
rents suivant l'espèce concernée mais ils se
situent en général entre 18°C et 25°C ;

•  l'intensité lumineuse : comme pour tous les
organismes phototrophes, un ensoleillement
important favorise le développement des cya-
nobactéries ;

•  la stabilité de la colonne d'eau et la turbidité :
la stabilité de la colonne d'eau peut conduire à
sa stratification, au printemps et à l'été, avec
une couche chaude et pauvre en nutriments
en surface et une couche froide et riche en
nutriments en profondeur. Un bon nombre
d'espèces de cyanobactéries possédant des
vacuoles gazeuses et pouvant se déplacer
dans la colonne d'eau profite alors du phéno-
mène au détriment des autres espèces com-
posant le phytoplancton.

C'est lorsqu'elles prolifèrent que les cyanobacté-
ries peuvent devenir dangereuses. En effet,
nombreuses sont les algues bleues qui synthéti-
sent des toxines intracellulaires. Ces cyano-
toxines se retrouvent dans l'eau lors de la mort
de la cellule. Une cyanobactérie peut produire
plusieurs toxines et une même toxine peut être
produite par des espèces de cyanobactéries dif-
férentes. Par ailleurs, au sein de la population
d'une espèce toxique, toutes les cellules ne pro-
duisent pas de toxines.

Dans le cas d'une prolifération importante des
cyanobactéries, plusieurs effets peuvent être
observés  :
•  coloration et turbidité inhabituelle de l'eau avec

un dégagement olfactif important ;
•  perturbation de l'écosystème :

-  déséquilibre entre les différentes commu-
nautés de phytoplanctons par surdéveloppe-
ment des cyanobactéries ;

-  intoxication par les cyanotoxines des ani-
maux vivant ou s’abreuvant dans le plan
d'eau ;

-  mortalités piscicoles par obstruction des
branchies ;

-  fortes variations entre le jour et la nuit
(symptôme d’eutrophisation excessive) :
• le jour : augmentation du pH provoquant

une forte toxicité par modification de l'am-
monium en ammoniac, diminution de la
teneur en oxygène parfois jusqu'à l'anoxie
du milieu par dégradation bactérienne de
la matière organique produite par les cya-
nobactéries. Les algues bleues peuvent
également engendrer une hausse du pH ;
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Schéma de la succession saisonnière des différents types d'algues en relation avec divers paramètres du milieu.
D'après l’illustration de A. Couté et M. Leitão, Guide pratique des Cyanobactéries planctoniques du Grand Ouest de la France, 2005
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Pour plus d'informations :

•  M. LEITÃO, A. COUTÉ, 2005. Guide pratique de reconnaissance des Cyanobactéries du Grand Ouest de la
France. Manuel pour les prélèvements et la reconnaissance à l’usage des gestionnaires des eaux de surface :
caractéristiques, échantillonnage, identification. AESN, 63p.

•  Cyanobactéries et cyanotoxines :
https://planet-vie.ens.fr/thematiques/ecologie/gestion-de-l-environnement-pollution/cyanobacteries-et-cyanotoxines

•  Guide d'identification des fleurs d'eau de cyanobactéries :
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eco_aqua/cyanobacteries/guide-identif.pdf

• la nuit : chute du pH et des concentrations
en dioxygène ;

•  augmentation des coûts de traitement pour l'eau
potable (colmatage des filtres, élimination des
toxines) ; 

•  augmentation des risques sur la santé humaine
par exposition. L'ingestion, l'inhalation ou le
contact cutané affectent principalement la peau
et les muqueuses (dermatotoxines), le foie
(hépatotoxines) et le système nerveux (neuro-
toxines). Il est recommandé de ne pas consom-
mer d'animaux provenant d'un site présentant

un bloom cyanobactérien, les toxines pouvant
se retrouver à un niveau élevé dans les organes
des espèces hétérotrophes par bioaccumulation
(poissons, écrevisses, etc.). 

Des seuils règlementaires ont été fixés pour la
baignade (circulaire DGS/SD7A 2003/270,
2004/364, 2005/304) et la consommation en eau
potable (arrêté du 30/12/2022 relatif à l'évaluation
des risques liés aux installations intérieures de
distribution d'eau destinée à la consommation
humaine).

La transmission par les tiques : la prévention au cœur des solutions
Les tiques ne sont pas inféodées aux milieux
humides. Néanmoins, Ixodes ricinus, la tique la
plus présente en France, affectionne particulière-
ment l'humidité.

Les tiques parasitent des mammifères, des
oiseaux et des reptiles. Les larves parasitent de
petits mammifères (surtout des rongeurs), tandis
que les mammifères de taille moyenne (lièvres,
renards) et de grande taille (bovins, cervidés) sont
parasités par des tiques des trois stades.

Ixodes ricinus peut être porteuse de la bactérie
Borrelia burgdorferi responsable de la maladie de
Lyme. Lors de longues infections par ce spirochè-
te (borréliose chronique), le taux de certains lym-
phocytes diminue drastiquement. Par ailleurs, la
bactérie provoque une inflammation dispropor-
tionnée avec libération chronique de cytokines
inflammatoires.

La tique se nourrit de sang dans le but de réaliser
sa mue ou pour déclencher l'ovogénèse. En
absorbant le sang d'un individu infecté, elle se
contamine. Lors du repas de sang, la tique alterne
aspirations de sang et injections de sécrétions
salivaires. Aussi, lors de son prochain repas, elle
réinjectera le pathogène dans la circulation san-
guine de son nouvel hôte.

On estime qu'environ 47 000 cas de maladie de
Lyme ont été diagnostiqués en France en 2021
(non spécifiquement en zones humides).



Ces maladies sont provoquées par des schisto-
somes, une famille des trématodes (vers plats).
La dermatite cercarienne, qui touche l'Homme,
est également désignée par les termes de der-
matite du baigneur ou de puces du lac. Elle inter-
vient suite à des d'activités professionnelles ou
de loisirs et le plus souvent en eau douce.

Plusieurs espèces de schistosomes sont concer-
nées. Elles peuvent infecter presque tous les
vertébrés homéothermes mais ne peuvent réali-
ser leur cycle que chez certains d'entre eux. Les
parasites ont besoin d'un hôte intermédiaire, un

gastéropode aquatique, inféodant les parasites
aux milieux humides. Le parasite ayant besoin
d'eau lentiques (eaux calmes), les eaux lotiques
(eaux courantes) ne présentent pas de danger.
En l'état actuel des connaissances, l'homme
constitue une impasse parasitaire. Les hôtes
définitifs des schistosomes aviaires sont princi-
palement des ansériformes (canards, oies,
cygnes, etc.) et des laridés (mouettes, goélands,
sternes, etc.). Ces derniers subissent des
lésions aux emplacements dépendant de l'espè-
ce parasitaire incriminée (nasale ou mésenté-
rique).
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Bien que la maladie de Lyme soit souvent évo-
quée, elle n'est pas la seule maladie transmis-
sible par la tique sur l'Hexagone et on pourra
aussi signaler les arbovirus (avec notamment le
virus de la méningo-encéphalite à tiques), la
fièvre Q, les rickettsioses, la tularémie, etc.

Les tiques affectent également l'élevage avec la
propagation de maladies telles que la babésiose
et une bonne partie des maladies précédemment
citées (la fièvre Q, les rickettsioses, la tularémie).
Des mesures préventives peuvent être prises
afin de limiter les risques de morsures par des
tiques :
•  Portez des vêtements en tissu souple et cou-

vrant l'intégralité du corps. Ils seront, de préfé-
rence, serrés aux chevilles, poignets et col.
Portez des chaussures fermées et coincez le
bas du pantalon dans vos chaussettes ;

•  Utilisez des répulsifs sur les parties du corps
exposées ;

•  Marchez, de préférence, au centre des sen-
tiers en évitant le contact avec les branches
basses et les herbes hautes ; 

•  Au retour de la sortie sur le terrain, contrôlez
l'ensemble de votre corps et le cuir chevelu ;

En cas de morsure :
•  Retirer la tique. L'usage d'éther, de produits

chimiques ou de savon liquide est à proscrire.

On la retirera avec une pince adéquate (le tire-
tique sera préféré à la pince à épiler). Pour la
retirer :
-  avec le tire-tique : après avoir engagé le cro-

chet sur le côté de la tête de la tique, tourner
jusqu'à ce que la tique se décroche (le sens
n'a pas d'importance) ;

-  avec une pince à épiler : réchauffer la pince
entre vos mains (le contact du froid peut
engendrer une expulsion de salive par la
tique). Bien appliquer la pince contre la peau
afin de tenir la tête de l'acarien et tirer dou-
cement.

L'essentiel avec ces deux méthodes est de ne
pas tirer sur la tique, ce qui risquerait, comme
avec les produits chimiques, de provoquer une
expulsion de salive de la part de l'acarien.
•  Désinfecter une fois la tique retirée.
•  Surveiller la zone. En présence de rougeurs

autour de la zone de morsure (érythème
migrant) ou de symptômes grippaux, consulter
votre médecin en lui spécifiant le lieu de la
morsure. 

Attention : il est normal de constater une
petite zone d'érythème autour de la piqûre
d’une tique immédiatement ou dans les
24 premières heures après la morsure.

Pour plus d'informations :

•  European Center for Disease Prevention and Control (ECDC) - Ixodes ricinus :
https://www.ecdc.europa.eu/en/publications-data/ixodes-ricinus-current-known-distribution-october-2023

•  Site internet de France Lyme : http://francelyme.fr/mediatiques/

•  Conduite à tenir devant une piqûre de tique en Franche-Comté - CHRU de Besançon :
http://www.chu-besancon.fr/infectiologie/lyme.pdf

•  Site internet du Réseau Sentinelles - Maladie de Lyme :
http://websenti.u707.jussieu.fr/sentiweb/?page=maladies&mal=18

La dermatite cercarienne (les bilharzioses aviaires) : une maladie en développement
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La pénétration du parasite dans l'épiderme
humain provoque des démangeaisons 15 à
30 minutes après le contact, accompagnées par-
fois de fièvre, manifestations allergiques systé-
miques, respiratoires ou digestives. La première
infection ne se traduit souvent que par l'apparition
d'éruptions cutanées qui disparaissent en 10 à 24
heures. L’intensité et la rapidité d’apparition des
symptômes peuvent augmenter en cas de réinfec-
tion.

En France, le nombre de cas de dermatites du
baigneur a fortement augmenté ces vingt der-
nières années pour atteindre quelques milliers
de cas par an. Les raisons des poussées endé-
miques de dermatites y ont été attribuées à l'eu-
trophisation de plans d'eau récréatifs associée à
des conditions météorologiques favorables, à
l'augmentation de la population de l'hôte intermé-
diaire et à l'expansion de son habitat (été chaud et
ensoleillé). La sédentarité de colonies de canards
et de cygnes ainsi qu’une augmentation des acti-
vités nautiques lors des étés chauds ont égale-
ment contribué à cet accroissement.

Plusieurs pistes permettent de prévenir les
atteintes sur l'homme :
•  prendre connaissance des sites présentant des

problèmes de dermatite du baigneur et relayer
largement cette information ;

•  communiquer afin que toute dermatite cerca-

rienne soit signalée aux services concernés de
la collectivité ;

•  sécher immédiatement et soigneusement la
zone de peau ayant été en contact avec l'eau
après un rinçage sous une eau pure (si pos-
sible). Les larves semblent rester quelque
temps à la surface de la peau avant d'y péné-
trer. Il est préférable d'enlever les vêtements
mouillés ;

•  prendre des arrêtés interdisant la baignade
dans les zones contaminées et prohiber le nour-
rissage des oiseaux afin de limiter leur sédenta-
risation ;

•  en fonction de l'usage du milieu (eau potable,
baignade, etc.), prendre des mesures ou non de
limitation des populations de l'hôte intermédiai-
re. Dans les milieux où le parasite peut affecter
les activités, un suivi des populations de mol-
lusques infectés est recommandé. 

En cas de dermatite cercarienne :
•  Éviter de gratter les parties atteintes ce qui peut

provoquer des infections bactériennes secon-
daires. Les démangeaisons peuvent être cal-
mées par l'application de :
-  crèmes ou lotions contre les démangeaisons ;
-  compresses froides.

•  Si la réaction physiologique s'avère importante,
consulter un médecin qui pourra prescrire des
antihistaminiques ou tout autre médicament
pouvant s'avérer nécessaire.

Cycle évolutif général des
bilharzies aviaires

Pour plus d'informations :

•  Site “Baignade” du Ministère de la santé et de la prévention :
https://baignades.sante.gouv.fr/baignades/editorial/fr/sante/dermatite.html

•  Dermatite cercarienne et bothriocéphalose, deux risques sanitaires liés à des parasites
et communs aux lacs alpins - guide technique : 

https://www.laccreteil.fr/IMG/pdf/guide_technique_dermatite_et_bothriocephalose_alplakes.pdf?651
/73b128878c0b97486fb9050c2dc5606a7278a5b3
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Cette maladie tropicale touche essentiellement
l'Afrique, l'Amérique du Sud et l'Asie, mais elle a
été détectée en Corse de manière endémique
entre 2011 et 2017. La bilharzioze urinaire pré-
sente un mécanisme très proche des bilhar-
zioses aviaires. Elle est due à Schistosoma hae-
matobium et son hôte intermédiaire, un gastéro-
pode, est du genre Bulinus. L'homme représen-
te l'hôte définitif de cette espèce (à la différence
des bilharzioses aviaires). En l'absence de traite-
ment, l'excrétion des œufs peut durer plusieurs
années.

Les symptômes de la maladie évolueront au
cours du cycle du parasite :
•  des symptômes de l'infection peuvent être

visibles (éruptions cutanées similaires à celle
de la dermatite du baigneur), mais le plus sou-
vent elle est asymptomatique ;

•  des réactions allergiques peuvent apparaitre
pendant la migration des schistosomules ;

•  à long terme, du sang peut se retrouver dans
les urines et des complications peuvent surve-
nir, essentiellement pour la vessie et l'urètre,
avec des risques d'atteintes rénales et géni-
tales.

Le diagnostic de la bilharziose peut être réalisé
par analyse des urines ou du sang (plus précisé-
ment du sérum).

Le traitement de la bilharziose urogénitale est
efficace et réalisé par prescription d'un anthel-
minthique.

Les mesures préventives sont les mêmes que
pour la dermatite du baigneur, auxquelles s’ajou-
te le fait de ne pas uriner dans l'eau des plans
d'eau et cours d'eau afin de ne pas propager le
parasite en cas d'infection.

La bilharziose urogénitale : une présence très localisée

Actuellement, en métropole, seul un cours
d'eau situé en Corse présente des risques
de contamination par ce parasite.

Pour plus d'informations :

•  Site Santé publique France :
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-a-transmission-vectorielle/bilharziose-
urogenitale#:~:text=La%20bilharziose%20urog%C3%A9nitale%20est%20une,autochtones%20sont%20d%C
3%A9crits%20en%20Corse

•  Site de l'Agence Régionale de Santé de Corse :
https://www.corse.ars.sante.fr/la-bilharziose-urogenitale-maladie-emergente-en-corse

Le pâturage présente des dangers pour les ani-
maux par infestation que ce soit en milieu sec ou
humide : strongles, coccidies, etc. De plus, cer-
tains parasites sont inféodés aux milieux
humides et aux zones inondables : la grande

douve du foie et les paramphistomes. Or, en plus
d'affecter leur bien-être, plus les animaux sont
parasités, moins ils sont productifs. En effet, le
parasitisme influe sur la reproduction et la crois-
sance des animaux infestés.

La santé animale
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La grande douve est un trématode des canaux
biliaires du foie présent en zone humide. En rai-
son de son régime alimentaire hématophage et de
sa grande taille, dans un tissu hépatique fragile,
c'est un parasite pathogène majeur.

Elle présente un cycle indirect, c'est-à-dire qui
nécessite la présence d'un hôte intermédiaire. Cet
hôte, une limnée (gastéropode), est inféodé au
milieu humide, aussi la grande douve nécessite
des conditions d'humidité pour son développe-
ment. Elle affecte les ovins et les bovins et, dans
une moindre mesure, les caprins.

L'infestation a lieu principalement en fin d'été et en
automne dans les endroits humides. Le ragondin
est un hôte réservoir de la grande douve. 

L'infestation par la grande douve présente peu ou
pas de signe clinique chez les bovins. Néanmoins,
elle est toujours pathogène (la petite douve ne
l'est que sur 20% des individus) et quelques
indices d'infestation peuvent être observés :
-  des différences de poids au sevrage ;
-  des retards de croissance ; 

-  des problèmes de fertilité et avortements pré-
coces ;

-  une sensibilité à d'autres pathologies.

Par ailleurs, le colostrum fourni au jeune veau
sera de moindre qualité (moins de vitamine A en
raison de l'atteinte faite au foie).

Pour le bétail
La grande douve (Fasciola hepatica)

D'après l'observatoire de la grande douve,
près de 90% des cheptels ont connu une
infestation par le parasite et 20% des bovins
étaient excréteurs d'œufs.

Pour plus d'informations :

•  L'observatoire de la grande douve : Evaluation des mesures à mettre en place dans les éle-
vages pour maitriser la fasciolose et premiers résultats : https://www.researchgate.net/publica-
tion/287418288_L'observatoire_de_la_grande_douve_Evaluation_des_mesures_a_mettre_en_place
_dans_les_elevages_pour_maitriser_la_fasciolose_et_premiers_resultats

Ce sont des vers plats (trématodes) qui ont le
même cycle et les mêmes hôtes que la grande
douve. Ils sont donc également présents dans les
zones humides des pâturages. La limnée tron-
quée est l'hôte intermédiaire préférentiel.

Trois espèces de paramphistomes sont considé-
rées comme pathogènes chez les ruminants : 
-  Paramphistomum daubneyi (bovins) ;
-  Paramphistomum ichikawai (ovins) ;
-  Paramphistomum cervi (ruminants sauvages). 

Bien que les espèces disposent d'une spécificité
relative, on peut les retrouver chez un autre grou-
pe de ruminants. L'infestation sera alors bien
moins importante.

Les paramphistomes
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Lorsque le parasite est présent en grande quanti-
té chez de jeunes individus, il cause des dégâts
importants lors des migrations larvaires de l'intes-
tin à la panse. A la différence de la grande douve
qui infecte le foie et les canaux biliaires, les
paramphistomes adultes se fixent sur la paroi de
la panse et se nourrissent de son contenu.

Les symptômes de la parasitose se développent
après plusieurs cycles de vie du parasite. Ce der-
nier a alors colonisé une grande partie de la paroi
du rumen, entraînant ainsi des perturbations dans
son fonctionnement. Les symptômes évocateurs
d'infestation sont peu nombreux et peu caractéris-
tiques. Le développement du paramphistome

engendre un amaigrissement, des météorisations
et des diarrhées. Un signe clinique au niveau des
poils permet de mettre en évidence sa présence :
la selle de cheval (c'est-à-dire avec les poils du
dos et des flancs hérissés).

L'infestation se manifestera essentiellement à cer-
taines périodes de la vie exigeantes pour l'animal
(vêlage, période de lactation, etc.).

Le taux d'infestation des bovins évolue fortement
d'un département à l'autre et selon les mois de
l'année. Il peut ainsi varier de 5 à 50% (35% pour
l'Aisne en 2002 par exemple). L'infestation semble
en extension.

Pour plus d'informations :

•  La paramphistomose bovine en France : évaluation de l'existence d'une relation entre le
nombre d'oeufs excrétés de Calicophoron daubneyi (Paramphistomum daubneyi) et la
charge parasitaire chez l'animal et, réalisation d'une clé de diagnose adaptée aux espèces
de paramphistomes décrites en France :
http://www2.vetagro-sup.fr/bib/fondoc/th_sout/dl.php?file=2012lyon070.pdf

•  La paramphistome bovine, enquete épidémiologique dans l'Est de la France :
http://theses.vet-alfort.fr/telecharger.php?id=460

Ce sont des vers à cycle direct qui sont présents
partout où il y a du pâturage. On discerne deux
grands types de strongles :
-  les strongles digestifs (essentiellement osterta-

gia dans la caillette, cooperia et nematodirus
dans l'intestin grêle) ;

-  les strongles pulmonaires (principalement les
dictyocaules).

Leur développement ne nécessite pas l’existence
de zones humides mais les strongles pulmonaires
se retrouvent essentiellement en présence de
conditions d'humidité importante (sensibilité au
froid et à la sécheresse).

Pour les strongles digestifs, le ruminant expulse
des œufs dans ses selles. Pour les strongles pul-
monaires, ce sont des larves L1.

L'infestation des animaux peut se produire entre le
printemps et la fin de l'été. Alors que les strongles
intestinaux peuvent passer l'hiver dans la parcelle,
les strongles pulmonaires, trop sensibles au froid
ne résistent pas en général. Pour ces derniers, on
considère souvent que la parcelle est saine en
début de saison de pâturage.

Les strongles 

Risque de strongylose d'après C. DROGOUL et H. GERMAIN,
1998. “santé animale, bovins, ovins, caprins”

Cycle des strongles pulmonaires



Plusieurs familles de tænias infectent les rumi-
nants. Nous nous concentrerons sur le genre
Moniezia qui nécessite un milieu humide :
-  Moniezia benedeni : surtout chez les bovins ;
-  Moniezia expansa : surtout chez les petits rumi-

nants ;

Ces parasites présentent un cycle de vie indirect.
Leur hôte intermédiaire est un acarien copropha-
ge : l’orbitate.

Les prairies humides sont particulièrement favo-
rables aux acariens qui sont très sensibles à la
dessiccation. Les larves de cysticercoïdes peu-
vent survivre dans les oribates pendant deux ans. 
Les ruminants infestés souffrent d'un épuisement

immunitaire qui s'accompagne chez l'agneau de
diarrhées, amaigrissement, anémie, perte de
laine, symptômes nerveux, etc.
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Pour plus d'informations :

•  Diagnostic sérologique de l'ostertagiose chez la vache laitière en Normandie :
http://theses.vet-alfort.fr/telecharger.php?id=1532

•  Maîtrise du risque parasitaire lié aux strongles digestifs en troupeaux bovins laitiers. Idele, 2015. :
https://idele.fr/?eID=cmis_download&oID=workspace%3A%2F%2FSpacesStore%2Fe95ea997-8042-4e36-8da0-
495de75496e9&cHash=02fb7ee23e1635572db6f9b933460aab

•  Influence de la température et de l'humidité sur l'infestation par des strongles gastro-intestinaux de
prairies fréquentées par des bovins :
http://hal.archives-ouvertes.fr/docs/00/90/14/79/PDF/hal-00901479.pdf

Les tænias

Il est important de noter que plus l'herbe est rase,
plus l'infestation est importante par augmentation
du risque de contamination.

Par ailleurs, pour les strongles pulmonaires, des
champignons de l'espèce Pilobolus kleinii, sur les-
quels grimpent les larves, servent de véritables
catapultes lors de la dissémination de leurs
spores. En effet, par ce mécanisme, les larves
peuvent se retrouver jusqu'à trois mètres de la

bouse et ainsi se situer hors de la zone de répu-
gnance. 

L'infestation provoque une baisse des perfor-
mances zootechniques et une altération de l'état
général (amaigrissement, anorexie, retard de
croissance, etc.) pouvant entraîner la mort en cas
d'infection majeure.  Pour les strongles pulmo-
naires, on constate une toux en coup de fusil, bru-
tale, l'animal tirant alors la langue loin en avant.

La leptospirose bovine se manifeste le plus sou-
vent sous forme subclinique. Néanmoins, en pro-
voquant des avortements et des chutes de pro-
duction laitière, elle impacte économiquement les
exploitations.

Cette maladie présente un diagnostic clinique peu
aisé et peut être identifiée par diagnostic direct
(prélèvement de sang ou de lait, PCR, inoculation)
ou indirect (sérologie). 

Les leptospires peuvent également affecter
d'autres ruminants.

Ils représentent un risque pour l’homme et notam-
ment pour les éleveurs et les vétérinaires amenés
à s’occuper des populations d’animaux infectés. 

La lutte est essentiellement concentrée sur la pré-
vention et la mise en place d’un traitement antibio-
tique des animaux infectés.

Pour en savoir plus sur cette maladie, consulter la
section qui lui est consacrée dans la partie santé
humaine (page 6).

La leptospirose
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L'adage “mieux vaut prévenir que guérir” est fon-
damental pour la gestion des maladies.

Il n'existe pas de plans de gestion tout faits.
Chaque procédure doit s'adapter au contexte de
la parcelle et à l'objectif de l'élevage (pour la
viande, le lait, etc.). Néanmoins, plusieurs préco-
nisations peuvent être faites :
•  Le pâturage extensif permet de baisser la

pression parasitaire. En effet, environ 80% des
parasites se tiennent dans les cinq premiers
centimètres du sol. Pour de nombreux para-
sites, plus l'herbe est humide, plus ils seront
amenés à s'éloigner du sol. Ainsi, en favorisant
le pâturage sur une herbe haute, on minimise
les risques d'infection. Certains auteurs
recommandent toutefois un pâturage très près
du sol sur une parcelle saine afin d'assister à
un assèchement des bouses par le soleil et
ainsi de minimiser les chances de survie des
parasites qui y sont présents.
Par ailleurs, le surpâturage ou un important
chargement (nombre d'UGB /ha élevé) aug-
mente la concentration des parasites. On
prendra garde à ne pas réaliser de longues
rotations qui, en provoquant une diminution de
la qualité du pâturage et de la quantité ingérée
par les animaux, rendent ces derniers plus
sensibles aux parasites.

•  L'utilisation de races de bovins rustiques, qui
seront plus résistantes à une infection par des
parasites.

•  La rotation du bétail doit être menée afin de
permettre une immunisation des jeunes aux
strongles (cela ne s'applique pas à la grande
douve et aux paramphistomes).

•  On obtient un état de résistance suite à une
infection préalable : on parle d'immunité de
prémunition. Cette dernière est acquise plus
rapidement pour les strongles intestinaux que
pour les strongles pulmonaires. Pour bénéfi-
cier de cette immunité, ou pour éviter l'infesta-

tion, on tiendra compte des cycles de vie des
parasites. Chez les caprins l'immunité contre
les strongles digestifs est quasi inexistante.
Alors qu'un bovin laitier s'immunise dès la pre-
mière année, il faut attendre deux ans pour les
bovins allaitants. Dans tous les cas, l'infesta-
tion devra rester raisonnable afin de déclen-
cher les mécanismes d'immunisation mais
sans trop solliciter son système immunitaire.
On évitera donc de placer de jeunes individus
non immunisés dans les parcelles les plus à
risque. Il convient de placer dans un premier
temps les individus immunisés sur les par-
celles à risque afin de réduire le taux d'infesta-
tion de la parcelle. Les jeunes viendront sur la
parcelle dans un second temps.

•  Le pâturage mixte ou alternatif. Le pâturage
simultané ou successif de bovins/équins ou
d'ovins/bovins permet de briser le cycle des
parasites, notamment celui des strongles. Par
ailleurs, cette méthodologie permet une
meilleure consommation des végétaux par
complémentarité des deux espèces. 

•  La fauche et le fanage doivent permettre d'as-
sainir les pâtures en séchant les larves de
parasites au soleil. Le foin ne devra être distri-
bué qu'après une attente minimale de 3 mois.

•  Le piétinement du sol en zones humides
risque rapidement de créer des dépressions
(souvent gîtes de larves de moustiques) et une
destruction du couvert végétal. Aussi, après un
épisode pluvieux ou en période hivernale, il est
souhaitable de mettre le bétail sur une pâture
moins humide. Cette opération hivernale per-
mettra d'opérer un “vide sanitaire”.

•  Un plan de lutte contre le ragondin doit per-
mettre de contenir les populations et limiter les
cas d'infection par la grande douve.

•  Des analyses de sang peuvent de permettre
de connaitre l'infestation afin de savoir si un
traitement s'avère nécessaire. Pour cela un
échantillon du troupeau est choisi.

Type de parasite Analyse

Grande douve
Sérologie (test Pourquier)
ou remontée des saisies d'abattoirs
Analyse à réaliser moins de 2 mois après traitement

Paramphistome Coproscopie

Strongles pulmonaires Coproscopie selon méthode Baermann

Strongles digestifs Coproscopie à mettre en lien avec le dosage pespinogène

La gestion des parcelles ou comment limiter l'infestation parasitaire du bétail
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Pour plus d'informations :

•  Collectif, 2022. De retour des pâtures n°6 : Une manière d'aborder la maîtrise du risque parasitaire interne des rumi-
nants au pâturage. Du renouveau apporté par des chercheurs et des éleveurs, édition Scopela, France, 44 p.

•  IDELE, 2023. Guide pâturage, 100 fiches pour répondre à vos questions - Fiche "Parasitisme au pâturage : trouver
l'équilibre !" : https://www.encyclopediapratensis.eu/product/guide-paturage/parasitisme-au-paturage-trouver-lequilibre/

•  Chambre d'agriculture du Gers, 2014. “Traiter moins, traiter mieux !” : https://gers.chambre-
agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Occitanie/067_Inst-Gers/documents/volontepaysannegers/articlesvp2009-
2017/Elevage/Bovins_Viande_Lait/Annee_2014/Raisonner_le_parasitisme_en_e%CC%81levage_bovins__traiter_moins_
_traiter_mieux_VP_1240.pdf

Accueillant de nombreux oiseaux et présentant
des eaux peu courantes, les zones humides sont
un foyer de maladies aviaires : botulisme aviaire,
choléra aviaire, influenza aviaire, tuberculoses
aviaires et maladie de Newcastle. Les craintes de
contamination des élevages à proximité de ces
milieux peuvent alors exister. Il en est de même
pour certaines maladies avec lesquelles la conta-
mination humaine est potentielle (influenza aviai-
re, rotavirus, astrovirus). Les conditions offertes
par les zones humides  permettent à la plupart de
ces maladies de survivre plus longtemps en milieu
extérieur qu'en milieu sec.

Une étude réalisée pour le compte du Programme
des Nations Unies pour l'environnement indique
qu'il serait possible de minimiser les risques d'in-
fluenza aviaire en fournissant à l'avifaune migratri-
ce des zones humides en meilleur état. En effet, la
réduction des zones humides provoque une aug-
mentation de la rencontre des espèces d'élevage
et des espèces sauvages dans les milieux

humides restants et conduit ainsi à l'augmentation
du risque de transmission de la maladie. Cette
étude stipule que le contact des animaux d'éleva-
ge avec les animaux sauvages infectés constitue
la principale source de propagation de la maladie.
Ce risque est accru lors de la présence d'élevages
le long des couloirs de migration. De même, le
botulisme aviaire est révélateur d'un déséquilibre
du milieu dans lequel séjournent les oiseaux d'eau
(en 1995, un foyer sur le lac de Grand-Lieu (44) a
tué plus de 30 000 oiseaux).

La maladie de Newcastle, provoquée par des
paramyxovirus aviaires de type 1 (APMV1), est
une maladie commune à l'avifaune sauvage et
domestique. Les  APMV1 sont de virulence extrê-
mement variable, les virus les plus pathogènes
entraînant une forte mortalité. En raison de son
pouvoir de contagion et de sa résistance, elle peut
avoir des conséquences économiques impor-
tantes dans les élevages.

Pour l'avifaune

Pour plus d'informations :

•  P. Triplet, 2012. Manuel d'étude et de gestion des oiseaux et de leurs habitats en zones côtières.
Collection “Paroles des Marais Atlantiques”

•  Rapport sur le botulisme d'origine aviaire et bovine :
https://www.anses.fr/fr/system/files/SANT-Ra-Botulisme.pdf

•  Maladie de Newcastle, ANSES : https://www.anses.fr/fr/system/files/SANT-Fi-Maladie_Newcastle.pdf

En cas de traitement anti parasitaire :
•  L'utilisation de certains traitements antiparasi-

taires peut affecter la faune coprophage
(diptères, coléoptères) ainsi que les espèces
aquatiques étant donné qu'on peut les retrou-
ver dans les bouses. Par conséquent, les trai-
tements devront être utilisés de manière res-
treinte et ne seront utiles qu'avec une bonne
gestion des pâtures. Une fois traité, on évitera
de placer le bétail à proximité d'un point d'eau,
le traitement pouvant nuire à la faune aqua-

tique. Des plantes vermifuges peuvent être
fournies au bétail afin de limiter les infesta-
tions : l'aigremoine eupatoire (Agrimo-nia
eupatoria), la verveine (Verbena officinalis), la
scutellaire (Scutellaria galericulata), etc.

•  les traitements de lutte contre les strongles ne
doivent pas conduire à une infestation nulle du
troupeau. En effet, il est important de conser-
ver une population faible de parasite, cette
dernière permettant le développement d'une
immunité de prémunition.



1

Avril 2016
C

om
m

uniquer 6

COMMUNIQUER 6
HISTOIRE DES ZONES HUMIDES

Il n'existe pas à proprement parler une histoire
des zones humides mais plutôt des histoires de
zones humides. Le terme “zone humide” est
récent puisqu’il apparaît pour la première fois
dans les années 1960. Il naît à une époque de
drainage intense où les naturalistes, et plus pré-
cisément les ornithologues, se préoccupent de
leur disparition. Il regroupe des entités naturelles
variées.

En fonction de leur typologie (étangs, mares,
marais, etc.) et des époques, ces milieux ont pu
croître ou régresser. Leurs évolutions furent
dépendantes de l'imagerie collective qui était

faite de ces biotopes. Cette dernière variait dans
le temps en fonction du contexte dans lequel elle
se plaçait (donc de leur situation géographique)
et de la population ciblée (divergence de points
de vue en fonction du niveau social). Alors
qu'elles ont pu être considérées par certains
comme des entités productives de multiples res-
sources pour la subsistance, d'autres les
voyaient comme des milieux insalubres.

Ces considérations ont eu également un impact
sur le type de zones humides (création de pol-
ders, d'étangs, etc.) et leur gestion (délaissées,
entretenues, etc.).

Les gaulois célébraient leurs divinités dans des
lieux de culte liés à la nature et souvent à l'eau.
Les eaux stagnantes étaient considérées
comme des lieux de séjour des dieux, aussi
Taranis - un des dieux les plus importants des
cultes gaulois - y était vénéré. Des sacrifices
d'animaux y étaient effectués en son honneur.
De plus, ces marais étaient habités et exploités
et représentaient une activité complémentaire
aux économies voisines. Les gaulois avaient
donc une vision plutôt positive de ces milieux.

A l'inverse, les romains du Ier siècle avant Jésus-
Christ imaginaient le marais comme un lieu mar-
ginal, où de faibles activités y étaient pratiquées
et où les activités humaines s'y développaient
tant bien que mal. Leurs critères scientifiques
abondaient dans le même sens en identifiant les
zones marécageuses comme malsaines pour
une installation agricole proche. Par conséquent,
dès les débuts de l'Empire romain, ces territoires
seront assainis et aménagés. Leur mauvaise
réputation sera accrue par le récit de Virgile (Ier

siècle avant J.C.) qui situe une des entrées des
enfers au lac Averne (lac de volcan italien) en
raison des émanations de soufre qui s'échap-
pent de ce lieu et causent la mort de nombreux
oiseaux. Cette position était également défendue
par les grecs de l'Antiquité.

Les romains disposaient des connaissances
pour la réalisation de rigoles permettant d'assai-

nir les milieux humides. On ne sait pas si ces
connaissances furent de leur fait ou si elles
remontent à une époque reculée. Lucius Iunius
Moderatus Columella, dit Columelle, agronome
romain du Ier siècle et auteur d'un ouvrage très
conséquent sur l'agriculture, consacre de nom-
breuses pages aux techniques à employer.

Néanmoins, les romains rencontrèrent une
opposition des gaulois à ces drainages car,
comme indiqué précédemment, les zones
humides tenaient une place importante dans
leurs cultes. C'est la diffusion du christianisme
au sein de la Gaule qui permis de changer cela.
Alors que le christianisme est persécuté à ses
début en Gaule, il est proclamé religion d'État
par l'empereur Théodose à la fin du IVème siècle
qui interdit par la même occasion les cultes
païens. Cependant, la diffusion du christianisme
restera relativement lente en Gaule et plus parti-
culièrement dans les campagnes. 

Au Vème siècle, sous l'impulsion de Saint-
Mamert, évêque de Vienne, les zones humides
sont intégrées aux rites chrétiens en accueillant,
la veille de l'Ascension, des processions de
Rogations mineures invoquant la protection divi-
ne contre les tremblements de terre, la foudre et
les inondations. Cette procession peut être assi-
milée à une réappropriation chrétienne du rite
gaulois voué à Taranis. Jusqu'à l'an mil, les
marais sont donc considérés comme des lieux

A l'Antiquité et au Moyen Âge
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sacrés de connexion avec le divin. Mais le lien
rituel avec les zones humides s'atténue avec le
temps et l'omniprésence du dieu chrétien. 

Par ailleurs, ces milieux sont des supports écono-
miques importants pour les classes peu aisées.

Les seigneurs qui désirent profiter de la présence
des moines à proximité de leur lieu de résidence
installent ces derniers en zones humides, ce qui
leur permet également de ne pas avoir à expulser
de paysans de terres agricoles. 

Les moines ont modelé les zones humides dans
lesquelles ils étaient implantés : assèchement,
dérivation de cours d'eau, création d'étangs pour
la pêche, etc. Ce sont eux qui auraient introduit la
carpe commune (Cyprinus carpi) dans les étangs
au milieu du XIIIème siècle. L'élevage de cette
espèce rustique permettait d'obtenir des quantités
importantes de poissons dans un laps de temps
restreint, ce que la pêche des poissons indigènes
ne permettait pas. Des activités économiques
existaient en zones humides (chasse, pêche, utili-

sation du roseau pour la couverture en chaume,
etc.).

A l'étranger, les activités commencèrent à peser
sur les zones humides. En effet, dès le XIIème

siècle en Flandre et aux Pays-Bas, le bois vint à
manquer en raison de la réduction des forêts et de
l'importante demande en combustible pour les
industries et la construction, ce qui conduisit au
développement de l'extraction de la tourbe. De
plus, afin de permettre le drainage des milieux
humides pour son extraction à grande échelle,
des réseaux de canaux furent créés. Cet assèche-
ment eût pour conséquence une baisse du niveau
du sol par tassement de celui-ci et par décompo-
sition de la tourbe qui retrouve un milieu oxygéné.
Ces conditions rendirent les régions de tourbières
de plus en plus difficiles à drainer et contribuèrent
à la constitution de régions d'étangs.

Le développement et l'utilisation de technique de
drainage dans ces pays auront une incidence par
la suite sur l'assèchement des zones humides en
France.

La tourbe présente un faible taux de carbone et
une humidité importante. Elle a un pouvoir calori-
fique en-deçà du bois, de la lignite et de l'anthra-
cite. Elle est extraite dans la vallée de la Somme
depuis le Moyen Âge. Mais à cette époque les
forêts picardes sont encore très vastes et le prin-
cipal combustible reste le bois. 

Au XVIème siècle le défrichement de la vallée de la
Somme s'accélère. Afin de se développer, la ville
d'Amiens va connaitre d'importants besoins en
briques, notamment pour la construction de fortifi-
cations (aucune carrière de pierre assez consé-
quente n'existe à proximité et le roi impose la mise
en défense de la ville). 

Or, la fabrication de briques demande la cuisson
d'éléments en argile (abondante dans ce secteur),
processus nécessitant beaucoup d'énergie. Mais
le bois, principal combustible de l'époque, sert à la
construction. En conséquence, la tourbe devient
un matériau de chauffage incontournable. Son
faible coût permet par ailleurs de faire baisser
celui de la fabrication des briques mais aussi des
tuiles et de la chaux.

Les guerres de religion mettront cette activité en
dormance, mais elle reprendra de manière péren-
ne au début du XVIIème siècle. Durant ce siècle,
l'extraction de la tourbe croit encore dans toute la
région, modifiant fortement les paysages. 

Au XVIIIème siècle, la plupart des
habitants d'Amiens, et les petites
industries se chauffent ou alimen-
tent leurs chaudières avec de la
tourbe. Jusqu'à la fin de ce siècle,
l'extraction de la tourbe était prati-
quée avec un petit louchet. Cet outil
permettait la découpe de mottes de
tourbe en forme de briquettes. Il ne
permettait la collecte de la tourbe que sur 1,50 m,
là où elle est la plus récente et donc la moins inté-
ressante d'un point de vue énergétique. Ainsi, vers
1790 apparaît le grand louchet, instrument per-
mettant la collecte de tourbe jusqu'à une profon-
deur de 6 mètres.

Les tourbes dans la Somme
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Cette exploitation va perdurer au XIXème siècle.
En 1889, la Somme était le département le plus
riche en tourbières (3 000 ha sur les 38 000 ha
de la France). A la fin du XIXème siècle, la houille
viendra la remplacer petit à petit. 

La Première Guerre mondiale va redonner un
nouvel essor à la tourbe mais, dès qu'elle se ter-
minera, seuls quelques habitants en extrairont
encore.

Pour plus d'informations :

•  18ème-20ème siècles dans la Somme autour de la tourbe. Sophie Defer. Texte et documents
sur la Somme n°66. 30p.

•  Crise énergétique et zones humides. Les débuts de l'exploitation des tourbes d'Amiens au
milieu du XVIème siècle. Raphael MORERA. Revue du Nord, N°26 hors-série collection his-
toire, 2011.

•  Eau et développement dans l'Europe moderne. Salvatore Ciriacono (dir.), 2004. :
https://books.openedition.org/editionsmsh/1346

Pour plus d'informations :

•  Zones humides infos n°54, Sacrées zones humides, 4ème tri. 2006

•  Derrière chez moi, y'a un étang. Les étangs, textes d'hier ; regards d'aujourd'hui et de
demain. Roland Billard. 2010. 304p.

La politique d'assèchement des zones humides
grandit en Europe. C’est ainsi qu’en Hollande du
Nord, on constate un développement des mou-
lins à vent destinés à extraire l'eau des tour-
bières exploitées et de la rejeter vers les canaux
voisins. 

En Italie et aux Pays-Bas, la perception des
zones humides en tant qu’entités néfastes à l’air
malsain s'est bien installée. De plus, l'Homme
prouve, par la réalisation de travaux, qu'il peut
dompter son environnement. Ces éléments
conduisent, dès le XIVème siècle, à des travaux
d'assèchement en Italie du Nord. 

Que ce soit en Hollande ou en Italie, des struc-
tures privées sont missionnées pour réaliser l'as-
séchement. Cette pratique est instigatrice de la
genèse de grandes entités capitalistes. 

En Angleterre, la reine Elizabeth I promulgue en
1600 "The General Drainage Act" dans le but
d’accroître les surfaces agricoles. La région des
Fens en est particulièrement affectée, même si
le travail prévu ne pût être finalisé. 

Des travaux de drainage sont également réali-
sés en Espagne mais restent limités jusqu'au
début du XVIIIème siècle.

Face au contexte précité en Europe occidentale,
il est logique de constater la montée de la poli-
tique d'assèchement en France. 

Joseph Juste Scaliger, historien renommé, porte
conseil à Henri IV et enjolive le discours dessic-
cateur qu'il apprécie. En raison de la réussite
des projets dans les pays précédemment cités,
des surfaces occupées par les marais en France
et de la nécessité, aux yeux du roi, de posséder
de grandes entreprises porteuses de connais-
sances, ces propos reçoivent une oreille attenti-
ve et conduisent à la rédaction, le 8 avril 1599,
d'un édit en faveur de l'assèchement des lacs et
marais de France. Ce texte accorde un monopo-
le à Humphrey Bradley, ingénieur hydraulicien
hollandais, et le nomme Maître des digues et
canaux du royaume. Ce titre lui permet d'assé-
cher les marais choisis. Les propriétaires ont
deux mois, après la rédaction de l'édit, pour
demander à Bradley de ne pas réaliser cet assè-

Du XVIème au XVIIIème siècle
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chement. Ce dernier doit être effectué dans les
trois mois suivant l'accord de la monarchie. Ces
délais révolus, l'ingénieur peut intervenir et béné-
ficier des terres acquises. 

Par cet édit, les deux parties y trouvent leurs
affaires : 
-  la royauté n'a aucune avance de fonds à réali-

ser, Bradley devant travailler "à ses propres
coûts, frais et dépens, risques, périls et fortune".
Ce point est important au lendemain des
guerres de religion car les finances de la royau-
té sont au plus bas (une série de huit conflits a
fortement impacté la France dans la seconde
moitié du XVIème siècle). De plus, ce sont des
capitaux hollandais qui sont alors utilisés en
France à une époque où les Pays-Bas repré-
sentent une grande puissance financière ;

-  l'ingénieur bénéficie de la moitié des terres
asséchées, exemptées d'impôts pendant vingt
ans. 

Le délai pour assécher les zones humides étant
très court, les seigneurs qui veulent y parvenir
sont souvent obligés de trouver un arrangement
avec Bradley. En présence de plusieurs proprié-
taires terriens sur les marais et de divergences
d'opinion sur le dessèchement, ce sont les pro-
priétaires des plus grandes terres qui doivent s'ar-
ranger entre eux. Or, les seigneurs, qui ont les
plus d'intérêt à voir leurs terres devenir des cul-
tures sont les plus gros propriétaires terriens. Tout
cela conduit le plus souvent au dessèchement des
marais.

Jusqu’en 1613, l'Édit de 1599 est suivi d'ordon-
nances, arrêtés et déclarations (édit de janvier
1607, arrêt du conseil d'État du 22 octobre 1611,
déclarations du 5 juillet 1613 et du 19 octobre
1613) qui renforcent les pouvoirs des dessica-
teurs. Alors que les premiers textes indiquent que
les propriétaires récalcitrants à l'asséchement
peuvent profiter de leurs terres en échange d'une
compensation financière versée à Bradley, le trai-
tement évolue : ils sont finalement contraints de
vendre les terres au prix fixé par les juges et com-

missaires en charge de l'Édit. A cette obligation
s'ajoute une dimension fiscale : le propriétaire des
terres est exonéré de charges pendant un temps
variable dépendant des charges visées (de 10 à
20 ans).

Néanmoins, certains marais bénéficient d'une pro-
tection puisqu'il est précisé que ceux situés à la
frontière ou à proximité des forteresses doivent
être conservés pour la défense. Le dessèchement
des étangs piscicoles et des marais salants est
également interdit.

Les justifications prises par la monarchie (édit,
déclaration, ordonnance) prennent un caractère
social :
-  cultures permettant de nourrir le peuple ;
-  aspect sanitaire en supprimant les pestilences

et maladies diverses.

On constate ainsi la mise en culture de nom-
breuses zones humides drainées. Les activités
extensives qui y étaient menées sont abandon-
nées au profit de la céréaliculture et, dans une
moindre mesure, de l'élevage. Il est à noter que
l'argument de "nourrir le peuple" n'était pas réelle-
ment recevable étant donné que de nombreuses
productions partaient directement vers
Amsterdam.

Dès 1599, Bradley, profitant de son monopole, se
lance dans l'asséchement de marais. Au bout de
quelques années, il se rend compte qu'il prend du
retard et ne peut réaliser seul l'ensemble des mis-
sions confiées par la royauté. A cette fin, il va s'al-
lier avec des notables influents d'origine étrangè-
re (notamment flamands) et française pour créer
en 1605 l'Association pour l'assèchement des lacs
et marais de France. Chaque associé, devenu un
investisseur, doit apporter l'argent nécessaire à la
réalisation des travaux. En contrepartie, il perçoit
les recettes des contrats par l'intermédiaire de la
société. Bradley et ses associés bénéficieront de
la naturalisation et les plus gros actionnaires
seront anoblis. Peu de baux sont signés par l'as-
sociation d'assèchement des marais. Les terres
sont plutôt vendues ou échangées, cédées dans
le cadre de transaction pour des différends nés
dans le cadre de travaux ou autre.

De plus, en parallèle à l'objectif d'assèchement
des marais, ces travaux sont souvent associés à

On constatera que le monopole accordé à Humphrey
pour l'asséchement des marais ne constitue pas une
exception ; nombreuses sont les entreprises étran-
gères qui ont pu s'implanter en France pour travailler
des matières particulières (verre, soie, etc.).
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des travaux de rectification des cours d'eau pour
recevoir la navigation. L'entretien des canaux
créés ou rectifié devient de la responsabilité des
propriétaires.

Ce cadre favorable à la dessiccation est stable
entre 1599 et les années 1630. Ainsi, à la fin des
années 1630, les aristocrates peuvent, avec l'ap-
pui de la monarchie, accroître leur suprématie
sur la France. Par la suite, pour plusieurs marais,
on verra que Bradley n'est plus qu'une cheville
ouvrière qui réalise les travaux d'assèchement
dont seule la partie technique lui incombe alors.
Les investisseurs, quant à eux, restent à l'écart
et bénéficient de la manne financière de l'assè-
chement. En 1635, la France se lance dans la
guerre de 30 ans en lançant une offensive contre
les espagnols, impactant de nouveau les
finances du pays. A cette même période, des
investisseurs se désengagent de la société pour
l'asséchement des marais, ce qui met fin à son
existence. Toutefois, les “pouvoirs” de Bradley
ne cessent pas pour autant. Enfin, à la mort de
Bradley, en 1639, tous ces avantages sont pro-
rogés au profit de Pierre Siette, ingénieur géo-
graphe du roi.

Louis XIII succède à Henri IV à la couronne. De
même Sully, surintendant des finances du roi et
capitaine héréditaire des canaux et rivières, qui
avait fortement conseillé Henri IV afin que
Bradley profite de son monopole en faisant son
éloge, va être remplacé par Richelieu puis par
Mazarin. Ces derniers apportent des modifica-
tions à la version des textes précédemment rédi-
gés (déclarations du 12 avril 1639, du 4 mai
1641 et du 20 juillet 1643). En effet, le monopo-
le va petit à petit disparaître : sous Mazarin, des
droits de dessiccation sont octroyés, mais uni-
quement à l’échelle locale (des arrêts précisent
les lieux concernés) et à certaines personnes.

Cela permet à Mazarin de disposer du pouvoir
de choix de la personne bénéficiant de ce droit et
en même temps de calmer les esprits et d'ache-
ter une relative tranquillité. Cette méthode a
pourtant un revers : la France s'éloigne par ce
biais des capitaux hollandais.

Alors qu'au long du Moyen Âge, les marais et
étangs étaient gérés localement, l'assèchement
des marais acquiert une dimension nationale au
XVIème siècle (Picardie, Normandie, Poitou,
Auvergne, Gironde, Landes, Languedoc,
Provence).

Les écrits royaux amènent à rendre extrême-
ment difficile le refus de l'assèchement et à don-
ner du pouvoir sur les zones humides aux sei-
gneurs favorables, en général, à l'asséchement.
Les assèchements ont de manière quasi-systé-
matique provoqué des oppositions et des résis-
tances. Les raisons étaient multiples : propriété
de la terre, nouveaux droits, droits ecclésias-
tiques pécuniers (dîmes) ou réduction des droits
d'usage. Ces conflits ont pu être résolus grâce à
la position importante de l'État qui soutenait les
dessicateurs au travers des commissaires et
pouvait demander l'intervention de l'archevêque,
du gouverneur, etc. 

Avec la révocation de l'Édit de Nantes en 1685,
de nombreux protestants, dont font partie les hol-
landais en général, quittent le pays avec les
fonds en leur possession.

Chaque chantier entrepris permettait à la monar-
chie d’asseoir son pouvoir : 
-  lorsqu'un chantier fonctionnait, elle prouvait

qu'elle arrivait à agir sur le territoire ;
-  par les nombreux marais assainis, elle mon-

trait qu'elle était partout.

La méthode utilisée
Elle consiste souvent en la réalisation d'une
ceinture encerclant la zone humide et destinée à
drainer cette dernière en évacuant l’eau par des
canaux. En effet, le point haut de la zone humi-
de est souvent situé au centre de cette dernière. 
Cette technique, baptisée “ringsloots”, fut large-
ment utilisée aux Pays-Bas.

Par ailleurs, les dessiccateurs ont souvent dû
composer avec les aménagements existants qui,
pour la plupart, dataient du Moyen Âge.

Olivier de Serres (1539-1619), surnommé le
“Père de l'agriculture française”, recommande
l'emploi de tranchées souterraines et insiste sur
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l'intérêt de supprimer l'excès d'eau. On trouve
dans son ouvrage “Théâtre d'agriculture et ména-
ge des champs” les détails sur la manière de des-
sécher les terrains trop humides et sur l'usage de
rigoles couvertes. Ce dernier n'a pas seulement

parlé, comme Columelle, de la construction des
tranchées isolées, mais a développé une vision
plus globale en considérant le système dans son
ensemble afin d’optimiser l’efficacité des travaux
de drainage.

Pour plus d'informations :

•  The history of drainage of the great level of the fens called Bedford level; with the
constitution and laws of the Bedford level corporation, volume 1. Samuel Wells. 1830

•  Comte de Dienne, Histoire du dessèchement des lacs et marais en France avant
1789, Paris, Champion / Guillaumin, 1891.

Raphael Morera (2011) publie une carte des prin-
cipaux pôles d'assèchement sous l'Ancien
Régime (XVIIème et XVIIIème siècles) d'après l'état
actuel des connaissances sur laquelle apparais-

sent la baie de Somme, l'estuaire de la Seine, les
marais du Cotentin et les marais de la Seine entre
Paris et Rouen.

Au cours du XVIIIème siècle, un lien est établi entre
l'insalubrité, la laideur de la nature selon les cri-
tères de l'époque et celle de la société. Les
marais, perçus comme une nature malsaine, doi-
vent être  “purifiés”, l'eau stagnante devant être
évacuée. Le discours des Physiocrates abondant
en ce sens porte sur des principes productivistes
et des préoccupations hygiénistes. C’est ainsi
qu’en 1764, Louis XV rédige une déclaration inci-
tant les propriétaires à dessécher leurs zones
humides en contrepartie d'une exemption partielle
d'impôts (taille pendant 20 ans, puis la dîme par-
tiellement).

A partir de 1790, l'assèchement des marais est
considéré comme une tâche d'importance majeu-
re pour la salubrité. Aussi, une loi allant en ce sens
est éditée le 5 janvier 1791 (associée au décret du
1er mai 1790). La politique de la Révolution s'ins-
crit dans la continuité de l'Ancien régime. S’ensuit
une série de rapports et projets visant initialement
l'assèchement de marais clairement identifiés et
qui aboutissent finalement au décret du 14 frimai-
re an II (4 décembre 1793) dont l'objet est l'assè-
chement généralisé des étangs. Ce texte permet,
en cohérence avec la politique de l'époque, de
porter atteinte au symbole du clergé et des sei-
gneurs que sont les étangs. Il précise que les
points d'eau servant à l'irrigation et à l'abreuve-
ment du bétail ne sont pas considérés comme des
étangs à condition qu'il fasse moins d'un arpent.

Les cultures sont imposées sur les étangs assé-
chés avec pour objectif affiché de nourrir les cita-
dins et les soldats ou de fournir des moyens de
subsistance aux producteurs. 

Les oppositions à ce texte sont nombreuses, et
notamment de la part des communes qui invo-
quent des raisons diverses : lutte contre les incen-
dies, importance des roseaux pour couvrir les mai-
sons des pauvres, surface trop petite pour abreu-
ver le bétail en cas de sècheresse, terres peu pro-
ductives, etc.  De plus, les délais prescrits pour
l'assèchement sont très courts (trois mois seule-
ment) suite à sa promulgation. Néanmoins, les
suppressions d'étangs furent importantes. 

D’une manière générale, on constate que les rela-
tions économiques et d'exploitation des marais
sont liées : lorsque les conditions deviennent diffi-
ciles, les travaux d'aménagement des zones
humides sont délaissés et les ressources pro-
duites par le marais sont utilisées par “le peuple”.
Au cours de l'Ancien Régime et du XIXème siècle,
la chasse et la pêche en zone humide sont tolé-
rées pour les “roturiers” alors que ces activités
étaient interdites en d'autres lieux. Ces droits par-
ticuliers viennent s'ajouter à ceux qu'offrent ces
milieux : pâtures, fourrage, etc. Lorsque l'écono-
mie est florissante, les ressources piscicoles sont
alors abandonnées au profit des céréales.

Le XVIIIème siècle
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Le courant hygiéniste né au XVIIIème siècle pour-
suit sa lutte pour le drainage des zones humides
au XIXème siècle. De plus, la croissance démo-
graphique associée à la politique sociale de
Napoléon III conduit à la recherche de nouvelles
terres agricoles et ainsi à l'assèchement de
milieux humides. 

En conséquence, le XIXème siècle est marqué
par plusieurs textes favorables à l'asséchement
des milieux humides. Considérant que les procé-
dures de conflit mettaient un frein considérable à
l'assèchement des zones humides, suite à la
Révolution le droit de propriété est remanié. Les

conflits relatifs à la possession des milieux
humides par de nombreux propriétaires et les
recours judiciaires qui en découlent au XVIIIème

siècle sont par la même occasion résolus. Enfin,
la suppression des titres seigneuriaux et des
droits féodaux entraîne une diminution importan-
te des conflits.

Par ailleurs, alors que sous l'Ancien Régime l'ac-
cord de tous les villageois était requis pour la
division des terres communales, un vote favo-
rable du conseil municipal avec accord préfecto-
ral est désormais suffisant pour diviser et drainer
un marais communal.

Le XIXème siècle

Source : O. Cizel, 2009
Les encadrés verts font allusion à une législation encore en vigueur. Les encadrés rouges sont obsolètes ou abrogés.

Historique des textes d'assèchement des zones humides

La loi du 21 juin 1865 relative aux associations
syndicales indique que ces dernières peuvent
accomplir des travaux d'assèchement. 

Depuis plusieurs siècles et jusqu'à la fin du
XIXème, les dommages présumés causés par les
zones humides sur la santé sont nombreux et
largement portés par les Médicis (voir fiche
santé). En 1880, Alphonse Laveran découvre
que ce n'est pas l'air malsain ou le milieu qui

transmettent le paludisme et les fièvres, comme
on le pensait à l'époque, mais le moustique.

Malgré les souhaits de dessèchement des zones
humides, leur fonction de protection contre l'en-
nemi perdure. On pourra citer comme exemple,
l'opposition du ministre de la guerre en 1835 aux
travaux d'écoulement des eaux autour de la
butte de Laon (Aisne). 
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La fin du XIXème siècle et le début du XXème res-
tent tournés vers la salubrité publique, et ce mal-
gré les avancées scientifiques précitées. A cette
époque sont rédigés les textes suivants qui abon-
dent dans le sens de l'assèchement des milieux
humides :
-  article 22 de la loi du 21 juin 1898 sur la police

rurale (conservée à l'article L2213-30 du
CGCT) : le maire doit ordonner les mesures
nécessaires pour assurer l'assainissement et,
s'il y a lieu, la suppression des mares commu-
nales qui compromettent la salubrité publique ;

-  décret du 27 septembre 1955 et la loi du 7 mars
1963 : assèchement et drainage des marais par
l'État, les collectivités locales et les syndicats
mixtes ;

-  loi d'orientation agricole de 1960 : drainage des
zones humides pour la mise en valeur des
terres incultes ;

-  loi du 16 décembre 1964 relative à la lutte
contre les moustiques : permet, si besoin, d'as-
sécher les zones humides si elles sont identi-
fiées comme gîtes à moustiques ;

-  loi d'orientation agricole de 1980 sur la maitrise
de l'eau en agriculture : relance la politique d'as-
sèchement des zones humides.

Ces actions sont souvent accompagnées de sub-
ventions de l'Etat ou des collectivités territoriales.
De plus, les opérations bénéficient de la mécani-
sation qui permet de réaliser des travaux sur de
grandes surfaces plus rapidement. On constate
donc un pic des surfaces drainées dans les
années 1960-1970. 

A cela s'ajoutent les remembrements successifs
qui auront pour impact d'assainir des zones
humides - même si ce n'est pas la recherche ini-
tiale qui est plutôt de faciliter le travail de l'agricul-
teur - en modifiant des parcelles incultes en zones
agricoles.

Les effets de cette politique sont bien visibles en
Haute-Normandie où de nombreuses mares
avaient été créées par l'homme pour l'abreuve-
ment du bétail. Au début du XXème siècle, on y
dénombrait entre 90 000 et 140 000 mares. Mais
suite aux dessèchements menés, seules 14 000
persistent aujourd'hui sur ce secteur.

Le XXème siècle

La perte des surfaces en zone humide 
Nous savons que les surfaces de zones humides
ont été réduites avec l'expansion de l'homme.
Néanmoins, la réalité sur les surfaces perdues
reste plus floue, cette question ne présentant un

intérêt pour les dirigeants qu'avec l'apparition du
principe de propriété sous la Révolution.
L'approximation des surfaces concernées est fla-
grante à la lecture des différents recensements :

Année Superficie Sources

1767 1/3 de la France Archives départementales du Calvados, C 4197

1807 500 000 ha Montalivet, Préambule de la loi de 1807

1817 427 000 ha Portelet, 1817

1833 240 000 ha Archives nationales, F10 3771

1860 185 000 ha
(cible uniquement les marais communaux) Archives nationales, F10 2317

1878 299 000 ha Hachette, 1879

1994 2 500 000 ha (tourbières exclues) Observatoire national des zones humides

Tableau 1. Les fluctuations des zones humides (XVIIIème-XIXème siècle) d'après J.M. Derex, 2001
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Le problème majeur pour l'établissement des
surfaces réside en premier lieu dans la définition
de la zone humide. Les arpenteurs des années
1780 ont utilisé 28 appellations différentes pour
les désigner. Ce n'est qu'en 1830 qu'une classi-
fication sera proposée avec un projet de loi sur le
dessèchement. Par ailleurs, ces surfaces sont
évaluées en fonction des intérêts de chacun : les
dessiccateurs qui ont intérêt à assécher des
zones peu humides vont avoir tendance à aug-
menter les surfaces (il est plus aisé de s'occuper

d'une parcelle “fraîche” que d'une parcelle réelle-
ment humide). Au contraire, les propriétaires
vont vouloir diminuer ce chiffre afin de réduire les
bénéfices accordés aux dessiccateurs sur leurs
parcelles.

Même le rapport du préfet Bernard en 1994 pré-
cisant qu'entre 1960 et 1990, plus de 50 % de la
surface de zones humides sur le territoire natio-
nal ont disparu, se base sur des estimations.

Pour plus d'informations :

•  Derex Jean-Michel, " Pour une histoire des zones humides en France (XVIIe-XIXe siècle).
Des paysages oubliés, une histoire à écrire ", Histoire & Sociétés Rurales 1/2001
(Vol. 15), p. 11-36 : www.cairn.info/revue-histoire-et-societes-rurales-2001-1-page-11.htm

D’après le SDAGE Loire-Bretagne et O. Cizel, 2009

Prise en compte progressive des zones humides par le droit français et international

Néanmoins, les mentalités évoluent et, globale-
ment, les politiques vont tendre vers une prise en

considération des zones humides d'un point de
vue positif. 

La recherche de surface agricole est un moteur
important au drainage des zones humides. Aussi,
les textes fondateurs évolueront ou ne seront
abrogés que tardivement. 

Les dernières Mesures Agro-environnementales
et Climatiques prennent en compte la dimension
des milieux humides avec les mesures MHU1 à
4 sur leur préservation par exemple.
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Enfin, on notera que certaines actions de dépoldé-
risation existent sur le littoral français. Néanmoins
cette tendance est encore faible en comparaison

à nos voisins anglais et hollandais et fait parfois
suite à la naissance d'une brèche dans les digues. 

Pour plus d'informations :

•  Pour une histoire des zones humides en France (XVIIe-XIXe siècle) : des paysages oubliés, une histoire
à écrire. Jean-Michel DEREX. Histoire et sociétés rurales, N°15, 1er semestre 2001, P.11-36 :
http://www.cairn.info/resume.php?ID_ARTICLE=HSR_015_36

•  L'assèchement des marais en France au XVIIe siècle. MORERA R. 10/2011 Presses Universitaires de
Rennes

•  Jean-Michel Derex, " Le décret du 14 frimaire an II sur l'assèchement des étangs  : folles espérances et
piètres résultats. L'application du décret en Brie ", Annales historiques de la Révolution française, 325 |
2001, 77-97 : https://ahrf.revues.org/449#quotation

•  Jean-Michel Derex et Fabrice Grégoire, Histoire économique et sociale de la tourbe et des tourbières,
Aesturia, coll. Histoire et terres humides, 2009, 314 p.

•  Protection et gestion des espaces humides et aquatiques : guide juridique d'accompagnement des bas-
sins de Rhône- Méditerranée et de Corse CIZEL O. 01/01/2009 Pole-relais lagunes méditerranéennes :
https://pole-lagunes.org/guide-juridique-daccompagnement-des-bassins-de-rhone-mediterranee-et-de-corse/

•  L. C. Raphaël Romi, " Les espaces humides - Le droit entre protection et exploitation des territoires ",
1992 ; J. Untermaier (sous la direction scientifique de), " Legal Aspects of the Conservation of Wetlands -
Aspects juridiques de la protection des zones humides ", 1991. In: Revue Juridique de l'Environnement,
n°1, 1993. pp. 178-179 : http://www.persee.fr/doc/rjenv_0397-0299_1993_num_18_1_2947_t1_0178_0000_2

•  Origine, fonctionnement et conservation des tourbières / Actes du colloque du Château de Goutelas, 5-7
octobre 2005. Hervé CUBIZOLLE (textes rassemblés par). Université de Saint-Etienne. 2007. 381 p.

•  Fonctions et valeurs des zones humides. Fustec E. - Lefeuvre J.C. 2000. 426p.
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COMMUNIQUER 7
LES ZONES HUMIDES, DES ALLIÉES FACE AU
CHANGEMENT CLIMATIQUE
Dans son 6ème rapport de 2023, le Groupe d'ex-
perts intergouvernemental sur l'évolution du cli-
mat (GIEC) confirme que l'influence de l'Homme
sur le système climatique est en augmentation et
qu'il est certain que ce dernier est la principale
cause du réchauffement climatique.  Par ailleurs,
les auteurs du rapport considèrent qu'avec l'ac-
croissement de la perturbation du climat par les
activités anthropogènes, on devrait constater un
accroissement du risque des impacts extrêmes,
généralisés et irréversibles pour les hommes et
les écosystèmes.

Sur la bases des données scientifiques ayant
servi à la stratégie d'adaptation au changement
climatique du bassin Seine-Normandie - et en
tenant compte de l’existence de distorsions géo-
graphiques importantes et de différents scenarii
(RCP2.6 à RCP8.5) - les prévisions globales affi-
chées pour 2100 sont en moyenne :
•  augmentation d'environ 2°C de la température

des eaux de surface ;

•  réduction des précipitations d'environ 12%
(étant noté que les dernières projections mon-
trent une légère hausse des précipitations) ;

•  augmentation de l'évapotranspiration d'envi-
ron 23% ;

•  réduction des débits des cours d'eau de 10 à
30% ;

•  réduction de la recharge des nappes d'environ
30% ;

•  augmentation de l'intensité et de la fréquence
des sècheresses extrêmes et des fortes
pluies. 

Ceci étant, il convient de comprendre quel sera
l'impact de tels changements sur les zones
humides et comment ces dernières peuvent éga-
lement agir sur le climat et ses conséquences.

Zones humides : quel rôle face au changement climatique ? 
Parmi le panel de services fournis par les zones
humides, quatre services écosystémiques peu-
vent être identifiés comme jouant un rôle
d'"amortisseur climatique" : 

•  régulation du climat ;
•  protection contre les événements climatiques

extrêmes ;
•  prévention contre les submersions marines ;
•  maintien de la bonne qualité des milieux aqua-

tiques.

Le 5 octobre 2023, le comité de bassin Seine-Normandie a
adopté une stratégie d'adaptation au changement climatique
sur le bassin Seine-Normandie actualisée, enrichie et plus
opérationnelle que la première stratégie de 2016. Dans sa
réponse opérationnelle "Définir une stratégie foncière et
d'aménagement pour la préservation des zones humides et
des interfaces littorales", elle reconnaît le rôle de ces zones
humides :

"Les zones humides ont un rôle fondamental à jouer dans le
cycle du carbone et dans l'atténuation des changements cli-
matiques mais elles aident aussi les populations, les espèces
et les écosystèmes à s'adapter à ces changements."

Pour plus d'informations, consultez le site de l'IPCC
(Intergovernmental Panel on Climate Change) :
https://www.ipcc.ch/languages-2/francais/



Le service écosystémique de "régulation du cli-
mat" est la capacité de certains écosystèmes à
stocker et à séquestrer à long terme des gaz dits
à "effet de serre". Cette extraction du cycle global
conduit à leur réduction dans l'atmosphère et atté-
nue ainsi les émissions anthropiques. Les gaz en
question sont principalement le gaz carbonique
(CO2), le méthane (CH4) ou l’oxyde nitreux (N2O,
également appelé protoxyde d’azote). Ce dernier,
principalement issu d'une agriculture à forts
intrants azotés, est aussi émis naturellement par
toute une série de sources biologiques dans les
sols et dans l’eau, et notamment par l’action
microbienne dans les forêts tropicales humides.

Depuis 1750, les concentrations de CO2, de
méthane et d’oxyde nitreux ont connu une aug-
mentation importante - respectivement de 40%,

150% et 20% - et ont engendré une augmentation
des températures moyennes à l'échelle du globe
d'environ 0,85°C.

Bien que toutes les zones humides soient des
puits de carbone, cette fonction varie beaucoup
d'un écosystème à l'autre en raison de la variété
de ces milieux.

Deux milieux sont particulièrement ciblés en
métropole - les tourbières et les marais tidaux -
mais la majorité des zones humides riveraines
des cours d'eau et des estuaires piège également
de grandes quantités de sédiments carbonés pro-
venant de sources naturelles ou anthropiques des
bassins versants. Elles restituent une partie de ce
carbone sous forme dissoute aux écosystèmes
adjacents via les flux hydrauliques. Ces transports
horizontaux peuvent affecter la séquestration et
les taux d'émission de carbone.

Le drainage des zones humides abaisse les émis-
sions de méthane à zéro et, dans certains cas,
consomme même de petites quantités de métha-
ne atmosphérique. Il a toutefois été signalé que la
diminution des émissions de méthane des zones
humides drainées pourrait être compensée - dans
certains cas complètement - par une augmenta-
tion des émissions de méthane des eaux stag-
nantes des fossés drainants.

Au final, l’altération des zones humides libère du
carbone dans l'atmosphère et constitue une
menace potentielle d'accélération de l'effet de
serre. Les zones humides dégradées dégagent
par ailleurs du protoxyde d'azote et du méthane.
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Régulation du climat

Caractérisation du service écosystémique de séquestration in situ du
carbone (Source: EFESE, mars 2019. La séquestration du carbone par
les écosystèmes en France)

Les gaz à effet de serre
Les gaz à effet de serre sont nombreux - H2O,
CO2, CH4, N2O, O3, hydrofluorocarbures (HFC) -
mais l'homme, par son action, a augmenté la
concentration de certains d'entre eux dans l'atmo-
sphère. Dans le 5ème rapport du GIEC, ces gaz
sont responsables d'un forçage radiatif plus ou
moins important des gaz à effet de serre entre
1750 et 2011 : 56 % (CO2), 32 % (CH4), 6 % (N2O).

Le pouvoir de réchauffement des différentes molé-
cules et leur durée de séjour dans l'atmosphère
diffèrent. Il a ainsi été proposé de définir le
Pouvoir de Réchauffement Global (PRG), qui est
calculé en tenant compte de ces éléments puis
ramené à une période de temps donnée (PRG100

pour une période de 100 ans).

Gaz Durée de séjour approximative
dans l'atmosphère

PRG100

Gaz carbonique 100 ans 1

Méthane 12 ans 21

Protoxyde d’azote 120 ans 310

Source : GIEC, 5ème rapport d'évaluation, 2014
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Les tourbières
La transformation progressive de la végétation
en tourbe stocke des quantités importantes de
carbone durant des milliers d'années. À l'échelle
mondiale, avec un recouvrement de 3% des
terres émergées, les tourbières représentent un
tiers du stock du carbone total des sols. Par
conséquent, bien que leur surface à l'échelle pla-
nétaire soit dix fois inférieure à celle des forêts
(30% de la surface terrestre), elles stockent deux
fois plus de carbone. La dégradation des tour-
bières conduit à la production de 2,7 millions de
tonnes de CO2/an (soit 30 000 fois le tour de la
terre en avion). Leur préservation est donc un
enjeu majeur dans la lutte contre le changement
climatique. On peut noter qu'en métropole, leur
superficie actuelle est estimée à seulement 0,2%
du territoire.

Les conditions favorables à l'accumulation de
tourbe peuvent également favoriser l'émission
de méthane (CH4). Or, une molécule de CH4

dans l'atmosphère contribue 32 fois plus à l'effet

de serre qu'une molécule de CO2, mais reste
une dizaine de fois moins longtemps dans l'at-
mosphère. Ce dernier est produit en condition
anaérobique durant la dégradation de la matière
organique, quand nitrates, manganèse, fer ou
sulfate ne sont pas présents dans le sol.
Cependant, tant que l'un des quatre éléments
précités est présent, ce mécanisme ne se met
pas en place, ceux-ci étant des accepteurs
d'électrons plus efficaces. Par ailleurs, le proces-
sus de production du méthane est très complexe
et il est possible que la molécule soit réoxydée
en CO2 au contact d'horizons oxygénés avant
d'être relargué dans l'atmosphère. Les quantités
les plus importantes de méthane sont produites
depuis les niveaux les plus bas des tourbières
(catotelme), alors que les niveaux les plus hauts
(acrotelme) produisent du CO2 et, au pire, émet-
tent du méthane des niveaux inférieurs oxydés.
Dans tous les cas, il est essentiel de retenir la
fonction de puits de carbone des tourbières.

Les marais tidaux
Les marais tidaux sont capables de capter le
CO2 atmosphérique par photosynthèse, de le
transformer en carbone organique (macrovégé-
taux et phytoplancton), mais également de
séquestrer ce carbone dans les sédiments par
piégeage des matières détritiques en suspen-
sion et du carbone associé (sous nos latitudes,
ce stock varie entre 15 et 30 kg de carbone
par mètre carré, ce qui est considérable).

Les quantités de carbone mises en jeu dans ces
mécanismes sont quasiment doubles de celles
assurées par les différents types d'écosystèmes
forestiers lorsque l'on rapporte ces flux par unité
de surface. Le carbone va être séquestré tant au
niveau du sédiment qu'à celui des parties
vivantes et mortes des végétaux. Contrairement
aux forêts terrestres, les sédiments sous-jacents
croissent si les écosystèmes restent en bonne
santé et ne se saturent pas en carbone (exemple
d'un herbier de Posidonie au sein duquel des
sédiments carbonés se sont accumulés pendant
plus de 6 000 ans).

Ces milieux exportent également de grandes
quantités de carbone organique et inorganique
vers les systèmes aquatiques adjacents.

La production de méthane dans ces milieux est
généralement faible car elle est entravée par des
niveaux importants de sulfates provenant de
l'eau de mer (troisième sel le plus abondant
après l'ion chlore et l'ion sodium). Dans le
contexte de changement global, si les taux d'ac-
crétion sont insuffisants pour accompagner l'élé-
vation du niveau de la mer, ces milieux perdront
un pourcentage notable de leur efficacité de cap-
tation et de stockage de carbone.

La perte constatée de surface de 1 à 2% par an
en raison du changement climatique et surtout
des pressions anthropiques entraîne donc la
régression d’un important puits de carbone,
même si son rôle global s'avère aujourd'hui mar-
ginal.

Carbone bleu  
On appelle “carbone bleu” la séquestration du carbone par les marais maritimes, mangroves et her-
biers. Le “carbone bleu” comprend également la séquestration par les compartiments phyto-plancto-
niques. Cependant, mis en regard avec le carbone stocké par les écosystèmes terrestres et appelé
“carbone vert", le "carbone bleu" désigne parfois uniquement le rôle des écosystèmes marins côtiers. 



4D
éc

em
br

e 
20

23
C

om
m

un
iq

ue
r 

7

La régulation du microclimat
On peut définir le microclimat comme le climat de
tout espace local qui diffère sensiblement du cli-
mat dominant d'ordre de grandeur plus élevé. Cet
espace peut être une pente, une vallée, un lit
d'oued, une cité, une oasis, un fossé d'irrigation
ou la couche d'air comprise entre le sol et un cou-
vert végétal. De par le développement de leurs
infrastructures, les villes ont vu naître un nouveau
phénomène : les îlots de chaleur urbains. Ce sont
des microclimats artificiels caractérisés par des
élévations localisées des températures - et plus
particulièrement des températures maximales
diurnes et nocturnes - enregistrées en milieu
urbain par rapport aux zones rurales et forestières

voisines ou aux températures moyennes régio-
nales. Il s'avère qu'en raison de leur végétation et
de la présence possible d'eau en surface, les
zones humides vont permettre la mise en place de
processus d'évapotranspiration régulant la tempé-
rature localement. L'appellation d'îlot de fraicheur,
en opposition aux îlots de chaleur, s'est dévelop-
pée afin d'évoquer ces climats très restreints. Les
bénéfices de grands ensembles humides (grands
marais, estuaires, deltas) ou des zones humides
en densité importante peuvent être effectifs in situ,
mais également de manière plus large grâce à
l'apport de leur fraîcheur par les vents dominants.

Soutien d'étiage et atténuation des crues
D'après l’équation de Clausius-Clapeyron, la pres-
sion de vapeur saturante de l'air augmente d'envi-
ron 7% par degré de réchauffement. En effet, plus
l'air est chaud, plus sa teneur en eau peut être éle-
vée. Au regard de ce théorème, il a été émis l'hy-
pothèse - corrélée par les observations - que les
épisodes de pluies extrêmes allaient s'intensifier.

La plupart des zones humides peuvent stocker
l'eau dans le sol ou la retenir à la surface et
conduisent ainsi à la diminution de l'intensité des
crues et des inondations. Elles contribuent ainsi à
retarder et à atténuer les pics de crues. Le sché-
ma ci-dessous illustre par un hydrogramme les
modifications du pic de crue envisageable en cas
de suppression de zones humides.
La taille des bassins versants, et donc leur temps

de réponse, est également un élément crucial.
Les petits bassins versants sont très sensibles
aux pluies intenses car elles affectent la globalité
de leur surface alors que les grands bassins sont
généralement touchés de façon partielle, leur
réponse étant davantage liée à une lente accumu-
lation des pluies sur plusieurs jours, voire plu-
sieurs semaines. 
Comme indiqué en introduction de cette fiche, les

prévisions globales à l'échelle du bassin souli-
gnent une modification des régimes hydriques se
traduisant par une accentuation des contrastes
saisonniers (pluies plus intenses et chaleurs plus
fortes). 
L'augmentation des besoins humains et la modifi-

cation du régime des précipitations et du phéno-
mène d'évapotranspiration provoquée par le chan-
gement climatique ont une incidence majeure sur
l'évolution des processus hydrologiques. Ces fac-
teurs débouchent sur une concurrence accrue au
niveau des ressources en eau disponibles et fait
craindre des pénuries d'eau encore plus mar-
quées en été. Les zones humides sont donc parti-

Tendances régionales de l'évolution des débits de crues en Europe
(1960-2010). Source: G. Bloeschl et al., 2019. Changing climate both
increases and decreases European river floods. Dans Nature 573,
p108-111.
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culièrement importantes pour leur fonction de
soutien au débit d'étiage des cours d'eau. L'eau
retenue dans les zones humides pendant les
périodes pluvieuses ou lors d'événements
météorologiques exceptionnels alimente pro-

gressivement les nappes phréatiques et restitue
progressivement l'eau aux cours d'eau pendant
les périodes sèches. 

Submersions marines
Les espèces végétales présentes sur le schorre
ralentissent la circulation de l'eau, réduisent la
turbulence et augmentent la sédimentation. Ces
effets hydrodynamiques tendent à réduire l'éro-
sion du sédiment et à améliorer sa fixation. Dans
les marais salés, la végétation est capable d'en-
richir le sol en matière organique, ce qui en ren-
force la cohésion et en freine l'érosion.

Ces éléments affectent indirectement la propa-
gation des vagues en modifiant la bathymétrie
côtière et en exerçant ainsi un contrôle primaire
de leur énergie. Dans l'eau relativement peu pro-
fonde, la friction sur ces habitats végétalisés et
l'entraînement de particules sédimentaires atté-
nuent la hauteur des vagues lorsqu'elles se pro-
pagent vers la rive. Ceci étant, dans une certai-
ne mesure, la zone tidale protège des submer-
sions marines. Or, dans les zones côtières, les
écosystèmes végétalisés ont perdu entre 25% et

50% de leur surface au cours des cinquante der-
nières années, réduisant de fait les fonctions de
ces milieux. 

De plus, avec une prévision dépassant 80 cm
d'élévation moyenne du niveau des mers d'ici à
la fin du siècle, les inondations par la mer d'oc-
currence centennale (haut niveau de marée
conjugué à une tempête) vont devenir moins que
quinquennales. Si, au fur et à mesure de l'éléva-
tion du niveau des mers, ces milieux n'ont pas la
possibilité de se stabiliser par accrétion ou de
s'étendre sur les terres nouvellement submer-
gées, leur superficie décroîtra et ils ne joueront
plus leur rôle protecteur.

Pour plus d'informations :

•  E. Maltby, 2009. Fonctional asssessment of wet-
lands towards evolution of ecosystem services.

Des rétroactions
Afin de rendre les services évoqués précédem-
ment, les zones humides ont besoin d'une pro-
tection active. Les estimations montrent une
forte réduction des milieux humides de l'ordre de
40 à 80% selon les territoires du bassin pendant
les deux derniers siècles et notamment dans les
années 1960 à 1990 dans le cadre d'une poli-
tique agricole productiviste issue du contexte
d'après-guerre.

L'augmentation des températures, les change-
ments de précipitations et l'élévation du niveau
de la mer sont les principaux aspects du change-
ment climatique qui affecteront la distribution et
les fonctions des zones humides. On estime
qu'un tiers des trois cents zones humides Natura
2000 du bassin sont dépendantes des nappes et
risquent donc d'être asséchées en cas de baisse
de ces dernières.



Explore 2070
Les données sur lesquelles se base la stratégie
de l'Agence de l'eau proviennent en partie du pro-
jet Explore 2070. Ce dernier, qui s’est déroulé de
juin 2010 à octobre 2012, a eu pour objectif :
•  d'évaluer les impacts du changement climatique

sur les milieux aquatiques et la ressource en
eau à l'échéance 2070 pour anticiper les princi-
paux défis à relever et hiérarchiser les risques ;

•  d’élaborer et d’évaluer des stratégies d’adapta-
tion dans le domaine de l’eau en déterminant
les mesures d’adaptation les plus appropriées
tout en minimisant les risques.

Le projet a été porté par la Direction de l’Eau et de
la Biodiversité du Ministère en charge de l'écolo-
gie avec la participation des Agences de l’eau, de
l’Onema (devenu OFB), du CETMEF (devenu
CEREMA), des DREAL de bassin, du CGDD, de
la Direction Générale de l’Énergie et du Climat et
de la Direction Générale de la Prévention des
Risques. Il a rassemblé une centaine d’experts
issus de laboratoires de recherche et de bureaux
d’études spécialisés.
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Une élévation de la température de 1°C provoque
une augmentation de 1,6% de la consommation
en eau potable, accroissant ainsi la pression sur
les débits d'étiage et la surexploitation des eaux
souterraines.

Les changements globaux, avec notamment l'aug-
mentation de l'évapotranspiration et les modifica-
tions des régimes pluviométriques, devraient alté-
rer les modes de fonctionnement des milieux
humides et accroître l'émission de méthane et de
dioxyde de carbone si rien n'est fait pour mainte-
nir ces milieux en bon état.

Les tourbières peuvent également être affectées
par les processus précités qui entraînent une bais-
se des niveaux d'eau et une oxydation de l'histo-
sol, conduisant ainsi à une augmentation des taux
de décomposition de la matière organique et des
émissions de gaz à effet de serre.

Dans certains contextes, le changement clima-
tique pourrait permettre une augmentation de la
turfogénèse avec une production végétale plus
importante due à l'augmentation du CO2 et des
températures. Ce phénomène ne pourra se pro-
duire que si la tourbe reste bien alimentée en eau.

Dans les écosystèmes humides, l'augmentation
de la température a des impacts directs et irréver-
sibles sur le fonctionnement et la distribution des
espèces et sur l'équilibre et les services des éco-
systèmes ainsi que des impacts de second ordre
sur les moyens de subsistance locaux. Avec un
réchauffement moyen de la température de 1°C,

les espèces devraient gagner 180 km vers le nord
et 150 m en altitude. De plus, on prévoit une modi-
fication de la phénologie végétale mais aussi ani-
male (date de reproduction, migration, etc.) avec
des désynchronisations d'interactions spécifiques.

L'ensemble de ces éléments devrait rendre les
écosystèmes de zone humide plus fragiles aux
agressions extérieures telles que la concurrence
des espèces exotiques envahissantes dont la
forte capacité d'adaptation accentue le stress
causé aux espèces animales et végétales de ces
milieux en forte régression. Un point positif cepen-
dant : à l'inverse, certaines espèces envahis-
santes pourraient être fragilisées par les change-
ments et voir leur progression ralentir, voire
régresser.

Le changement climatique peut affecter les marais
salants de plusieurs manières, notamment avec
l'élévation du niveau de la mer quand des digues
empêchent la végétation des marais de remonter
dans les terres. Cependant, ce phénomène n'est
pas systématique et des marais peuvent perdurer
grâce à une sédimentation suffisante permettant
de maintenir la profondeur originelle. Mais notons
bien qu'un apport suffisant en sédiments est alors
primordial.

Dans cette fiche, nous avons abordé les principaux
services rendus mais il en existe d'autres tels que
les réserves fourragères que représentent les zones
humides en période de sécheresse.

Pour plus d'informations :
https://professionnels.ofb.fr/fr/node/44
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En s'appuyant sur un processus d'apprentissage
collectif dynamique avec neuf autres parte-
naires, l'association des Réserves naturelles de
France coordonne le projet life Natur'Adapt qui
vise à intégrer les enjeux du changement clima-
tique à la gestion des espaces naturels protégés
européens et ce, en innovant sur la base des
ressources existantes. Prévu sur une période de
5 ans (2018-2023), il se décompose en 3 axes
majeurs :

•  l'élaboration de méthodes et d'outils opération-
nels à destination des gestionnaires pour éla-
borer un diagnostic de vulnérabilité au chan-
gement climatique et un plan d'adaptation ;

•  le développement et l'animation d'une commu-
nauté d'experts et de praticiens de l'adaptation
dans les espaces naturels ;

•  l'activation de tous les leviers nécessaires à la
mise en œuvre concrète de l'adaptation.

Le projet Life NaturAdapt

Les différents outils seront expérimentés sur six
réserves partenaires du projet, puis revus et tes-

tés sur quinze autres sites avant d'être déployés à
l'échelle nationale et européenne.

Contact : naturadapt@rnrfrance.org

Pour plus d'informations :

•  Productions du projet LIFE Natur'Adapt :
http://www.pearltrees.com/aires_protegees_et_changement_climatique/productions-projet-natur-
adapt/id39439313

•  Rapport du GIEC sur les changements climatiques et leurs évolutions futures

•  Zones humides infos N°59-60 sur le changement climatique :
https://www.snpn.com/wp-content/uploads/2016/08/ZHI-59-60-changement-climatique-web.pdf
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Zones humides probables 
Ce sont des enveloppes à l'intérieur desquelles
la présence de milieux humides est la plus pro-
bable. Les milieux humides probables sont déli-
mités en utilisant diverses méthodes de pré-
localisation (voir Connaître 2). L'étape de pré-
localisation précède généralement la phase de
terrain d'inventaire où l'on va notamment vérifier
le caractère humide du milieu humide probable
(©SANDRE).

Zones humides (effectives)
Les zones humides effectives sont des territoires
issus de la phase d'inventaire et dont le caractè-
re humide a été avéré grâce à des relevés de
terrain basés sur le critère “végétation hygrophi-
le” ou sur l'hydromorphie des sols (voir Con-
naître 5). Le milieu humide effectif est représen-
té par un polygone à l'intérieur duquel on trouve
les mêmes groupes d'habitats et les mêmes
fonctionnalités de milieu humide (©SANDRE). 

Zones humides loi sur l'eau avec arrêté
2008
Zones correspondant à la définition de la loi sur
l'eau du 3 janvier 1992 et délimitées selon la
méthode réglementaire définie par l'arrêté du
24 juin 2008 modifié (voir Connaître 6). Ces
zones sont soumises à la réglementation concer-
nant les IOTA (Installations Ouvrages Travaux et
Activités). 

Zones anciennement humides
Zones qui, dans le passé, ont été humides mais
qui ne présentent plus les caractéristiques d'une
zone humide effective. Il s'agit de zones qui ont
été fortement modifiées (drainage très ancien,
comblement, importante modification de la circu-
lation des eaux, etc.). 

Masses d'eau
Eau de surface ou eau souterraine présentant
des caractéristiques assez homogènes. Une
masse d'eau peut être : un tronçon de cours
d'eau, un lac, un étang, une portion d'eaux
côtières, tout ou partie d'un ou plusieurs aqui-
fères. Les zones humides ne constituent pas des
masses d'eau.

CONNAÎTRE SON TERRITOIRE :
LE VOCABULAIRE
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On parle de CARTOGRAPHIE des zones humides
quand il s'agit de localiser les zones humides sur un
territoire, éventuellement d'en définir les contours,
dans un objectif de connaissance ou de gestion. On
distingue la cartographie de prélocalisation de la car-
tographie des zones humides effectives, cette derniè-
re étant réalisée par le biais de prospections de ter-
rain.

On parle de DÉLIMITATION d'une zone humide lors-
qu'il s'agit de définir le périmètre d'une zone humide
dans le cadre de l'application de la police de l'eau. La
délimitation est réalisée selon la méthode réglementai-
re définie par l'arrêté du 24 juin 2008 modifié.

On parle de CARACTÉRISATION quand on cherche
à identifier et évaluer des caractéristiques propres à
une zone humide telles que les fonctions, les valeurs
et les menaces. L'objectif de la caractérisation peut
être de fixer des priorités d'action sur le territoire, de
faire un diagnostic pour définir des objectifs de gestion
ou de réaliser un suivi des zones humides.

On parle d'INVENTAIRE quand il s’agit de recenser
l'ensemble des données relatives à une zone humide
(cartographie et caractérisation). Ces données peu-
vent être synthétisées sous forme de fiche ou informa-
tisées dans une base de données. 

C
onnaître
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L'identification des enjeux liés à la protection des
zones humides est un travail à mener avec les
acteurs du territoire. Cela permet d'avoir une
réflexion globale et concertée, et de prendre en

compte toutes les préoccupations et les problé-
matiques locales. Pour plus d'informations sur la
concertation, voir Communiquer 4.

CONNAÎTRE 1
IDENTIFICATION DES ENJEUX
LIÉS À LA PROTECTION DES ZONES HUMIDES

Un travail en concertation avec les acteurs

La première étape d'un projet de protection des
zones humides est de mettre en évidence les
problématiques du territoire en lien avec les
milieux aquatiques : pollution des eaux, inonda-
tion, assec, érosion des sols, perte de biodiversi-
té, disparition d'espèces patrimoniales ou appa-
rition d'espèces invasives, déclin d'une activité
présente en zones humides, etc. Les zones
humides, grâce à leurs fonctions et leurs valeurs,
jouent un rôle essentiel pour répondre à ces pro-
blématiques. 

Sur la base de ces problématiques, il est pos-
sible de définir les enjeux de la gestion des
zones humides, c'est-à-dire de comprendre en
quoi le maintien et la restauration des zones
humides est importante pour le territoire. Ces
enjeux peuvent être définis selon quatre catégo-
ries :
•  les enjeux liés à la quantité d'eau ;

•  les enjeux liés à la qualité physico-chimique de
l'eau ;

•  les enjeux liés à la biodiversité et au paysage ;
•  les enjeux liés aux usages.

L'évaluation de chaque enjeu peut être réalisée
à l'échelle du territoire dans son ensemble ou sur
des unités spatiales adaptées (exemple : bas-
sins versants de masses d'eau superficielles).

Il est tout d’abord conseillé de localiser les
enjeux puis de les hiérarchiser en leur attribuant
une importance relative : enjeux prioritaires et
enjeux complémentaires. Sur certains territoires,
les enjeux liés à la qualité de l'eau peuvent appa-
raître plus importants tandis que, sur d'autres,
les enjeux liés aux usages en déclin sur les
zones humides du territoire (élevage et conchyli-
culture par exemple) peuvent ressortir comme
prioritaires.

Un grand nombre de données existe d'ores et
déjà (données hydrologiques, chimiques et éco-
logiques). Leur prise en compte facilite la locali-
sation des enjeux sur le territoire et est indispen-
sable pour compléter les enjeux identifiés en
concertation.

Les tableaux qui suivent apportent les éléments
principaux pour identifier les quatre catégories
d'enjeux. Selon les problématiques locales, des
enjeux particuliers peuvent être ajoutés à ceux
présentés. Il est alors nécessaire de compléter
les tableaux suivants par d'autres critères.

Un travail de recensement des données

Sur de nombreux territoires de SAGE et de contrats territoriaux pour l’eau, le travail d'identi-
fication et de localisation des enjeux liés à l’eau a déjà été réalisé. Dans ce cas, il est pos-
sible de se référer à ce travail pour connaître les enjeux liés à la gestion des zones humides.
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Les enjeux liés à la qualité physico-chimique de l’eau
Enjeux Critère d’indentification Où trouver l’information ?

Etat chimique
des masses
d'eau

•  Masse d'eau ayant un objectif de
bon état chimique pour 2015

•  Programme de mesure du bassin de la Seine et des cours d'eau
côtiers normands :
www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6706
https://geo.eau-seine-normandie.fr/#/home/MESU

Alimentation en
eau potable

•  Captages prioritaires du SDAGE
et zone d'alimentation en amont

•  Aire d'alimentation des captages
prioritaires “Grenelle”

•  Autres secteurs de captage et de
stockage d'eau potable (actuel
ou en projet) et leur périmètre de
protection

•  Programme de mesure du bassin de la Seine et des cours d'eau
côtiers normands :
www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6706
https://geo.eau-seine-normandie.fr/#/home/MESU

•  Portail des aires d'alimentation de captages :
https://aires-captages.fr/page/les-zones-de-protection-des-captages-0

•  Captages identifiés par les SAGE
•  En concertation

Pollution •  Secteurs aval à une source de
pollution avérée ou potentielle :
zones de grandes cultures, rejet
domestique, polluants toxiques,
etc.

•  Banques de données hydro :
www.hydro.eaufrance.fr

•  Rejets industriels connus
•  Anciens sites industriels (BASIAS) :

https://infoterre.brgm.fr/
•  Documents des chambres d'agriculture (par exemple, les cahiers

d'épandage)
•  Zones vulnérables Nitrates :

www.hydro.eaufrance.fr
•  Stations et assainissements autonomes non conformes
•  En concertation

Les enjeux liés à la quantité de l’eau
Enjeux Critère d’indentification Où trouver l’information ?

Inondations de
zones habitées

•  Zones rouges et oranges des
PPRI

•  Zones inondables ou zones sen-
sibles aux inondations et leur
zone d'alimentation en amont

•  Habitations régulièrement ou
exceptionnellement inondées

•  Données du BRGM sur les remontées de nappe
https://infoterre.brgm.fr

•  Direction Régionale de l'Ecologie, de l'Aménagement et du logement
(DREAL), DRIEE Ile-de-France, Direction départementale des
Territoires et de la Mer (DDT et DDTM) pour les PPRI (Plans de
Prévention des Risques naturels d'Inondations) et les PAPI
(Programmes d'Actions de Prévention des Inondations)

•  Banques de données hydro : 
www.hydro.eaufrance.fr

•  Etudes locales et en concertation

Étiage •  Cours d’eau où le débit d'étiage
est très faible et ses zones d'ali-
mentation amont

•  Banques de données hydro :
www.hydro.eaufrance.fr

•  Etudes locales et en concertation

Érosion •  Secteurs érodés ou sensibles à
l'érosion et territoires en amont

•  Cartographies de l'aléa “érosion” du bassin Seine-Normandie :
http://sigessn.brgm.fr/spip.php?rubrique10#alea

•  Etudes locales et en concertation

Prélèvements
et drainage

•  Points de prélèvement industriels
ou agricoles (nombre de forage
et volume prélevé)

•  Secteurs drainés

•  Banques de données hydro :
- BSSEAU : 
www.hydro.eaufrance.fr
https://infoterre.brgm.fr/
- BD Drainage : 
https://bddrainage.eaufrance.fr/fr /
https://sigessn.brgm.fr/spip.php?article447
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Les enjeux liés à la biodiversité et au paysage
Enjeux Critère d’indentification Où trouver l’information ?

Espèces et habitats
remarquables

•  Secteurs faisant l'objet de zonages et
de statuts de protection particuliers

•  Secteurs ayant fait l'objet d'inventaires
floristiques et faunistiques et présen-
tant une diversité importante ou des
espèces remarquables ou menacées

•  Inventaire National du Patrimoine Naturel : Arrêtés de
biotope, réserves naturelles, ZNIEFF, Natura 2000,
etc.
http://inpn.mnhn.fr/isb/carto/metropole

•  Etudes locales et documents d’urbanisme
•  Etudes des conservatoires botaniques

Etat écologique des
masses d'eau

•  Masse d'eau ayant un objectif de bon
état écologique pour 2015 

•  Réservoirs biologiques

•  Programme de mesure du bassin de la Seine et des
cours d'eau côtiers normands :
www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6706
https://geo.eau-seine-normandie.fr/#/home/MESU

•  En concertation

Trame verte et bleue
et corridors

•  Secteurs concernés par une trame
verte et bleue

•  Zone de passage pour la faune

•  Schémas régionaux de cohérence écologique
•  ONCFS pour le passage des ongulés et services rou-

tiers pour les zones de conflit avec la faune

Les enjeux liés aux usages
Enjeux Critère d’indentification Où trouver l’information ?

Urbanisation •  Secteurs où le tissu urbain est dense
et où la pression démographique est
importante

•  Corine Land Cover : https://www.statistiques.develop-
pement-durable.gouv.fr/corine-land-cover-0

•  Géoportail de l'urbanisme :
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

•  Autre cartes d'occupation du sol
•  En concertation

Activités agricoles •  Secteurs où des activités “extensives”
sont en déclin : élevage bovin ou ovin,
conchyliculture, saliculture, etc.

•  Registre Parcellaire Graphique :
https://www.geoportail.gouv.fr/

•  Les chambres d'agriculture
•  En concertation

Ouvrages hydrau-
liques/ plans d'eau

•  Secteurs où le réseau hydrographique
a été fortement modifié et où il existe
de forts enjeux de continuité écolo-
gique

•  Banques de données hydro :
www.hydro.eaufrance.fr

•  BD Topage :
https://www.geoportail.gouv.fr/

Tourisme et loisirs •  Secteurs où les activités touristiques
sont en déclin ou, au contraire, impor-
tantes

•  Secteurs où les loisirs (chasse, pêche,
sport) sont présents

•  En concertation

Les tableaux ci-dessus sont issus du manuel d'aide à l'identification
des zones humides prioritaires, des ZHIEP et des ZSGE (2011) et
ont été remaniés pour faciliter leur utilisation. Ils reprennent les prin-
cipaux éléments d'évaluation connus dans la bibliographie.
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Les enjeux ont été définis en fonction des objec-
tifs du SAGE et notamment pour la gestion de la
ressource en eau. Ils concernent les masses
d'eau souterraines, la biodiversité, les inonda-
tions, la qualité et la quantité des eaux superfi-
cielles et l'alimentation en eau potable. Pour
chaque critère, les informations sont reportées à
l'échelle d'unités spatiales issues du découpage
du territoire par la fusion des limites administra-
tives et hydrographiques.

Masses d'eau souterraines

L’objectif d’atteinte du bon état des masses d'eau,
fixé par la DCE, est utilisé ici. Il forme un indice
binaire (2015 ou 2027) qui est pondéré en fonction
des surfaces des deux nappes sur les polygones
élémentaires.

Biodiversité et patrimoine

Tenant compte du fait que les zones à forte biodi-
versité et/ou patrimoniales font généralement par-
tie de zones protégées, les zonages relatifs aux
sites NATURA 2000, aux RNR et RNN et aux

arrêtés préfectoraux de protection de biotopes ont
été pris en compte, au même titre que les ZNIEFF
de type I et II.

La prise en compte du caractère patrimonial est
réalisée par le report d'un indice binaire (zone pro-
tégée ou non) sur les différentes unités spatiales,
modulé par le pourcentage de surfaces concer-
nées. 

Inondations

Les zones à risque d'inondation identifiées dans
les Plans de Prévention des Risques d'Inondation
(PPRI) ont été reprises. L'information est binaire,
la commune ayant ou non un PPRI.

Qualité et quantité des eaux superficielles

Pour ces enjeux, les objectifs d'atteinte de bon
état des masses d'eau fixés par la DCE ont été
pris en compte. Les zones de répartition des eaux
ont également été utilisées afin d'estimer les pro-
blèmes quantitatifs récurrents sur le territoire.

Exemple d’identification des enjeux :
le SAGE Nappe de Beauce et milieux aquatiques associés

Cartographie de la répartition des masses d’eau souter-
raines sur le découpage surfacique élémentaire

Carte de l’indice surfacique des Sites d’Importance Communautaire (SIC)

[ 0.0 - 0.2 ] Minimal
] 0.2 - 0.4 ] 
] 0.4 - 0.6 ] Moyen
] 0.6 - 0.8 ] 
] 0.8 - 1.0 ] Maximal

Légende :

Indice surfacique
(note de 0 à 1)

© SAGE Nappe de Beauce

© SAGE Nappe de Beauce

Carte de l’indice de risque inondation basé sur les PPRI communaux

© SAGE Nappe de Beauce

[ 0.0 - 0.2 ] Minimal
] 0.8 - 1.0 ] Maximal

Légende :

Indice surfacique
(note de 0 à 1)

Carte de l’indice qualitatif sur les masses d’eau superficielles

© SAGE Nappe de Beauce

] 0.2 - 0.4 ] 
] 0.4 - 0.6 ] Moyen
] 0.6 - 0.8 ] 
] 0.8 - 1.0 ] Maximal

Légende :

Indice surfacique
(note de 0 à 1)
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D'autres couches d'informations portant sur les
zones vulnérables de la directive Nitrates ou
encore la localisation des têtes de bassins ver-
sants ont également été intégrées aux enjeux. 

Alimentation en eau potable (AEP)

Concernant ces enjeux, les surfaces des péri-
mètres de protection rapprochés et éloignés des
captages AEP ont été prises en compte de
manière complémentaire, ainsi que le nombre de
captages prioritaires définis par le Grenelle et le
SDAGE.

Synthèse des couches d'information

Chaque critère du tableau ci-dessous est asso-
cié à une couche d'information géographique à
laquelle on attribue un coefficient de pondération
en fonction de son importance vis-à-vis de l'en-
jeu “zone humide”.

Ces couches d'information sont ensuite addition-
nées entre elles afin d'obtenir une carte de syn-
thèse des enjeux pour la préservation des zones
humides.

TYPE CALCUL SUR POND TOTAL

ZRE sur ME superficielles Indice Indice Masse d’eau
superficielle x 1

4.50
Objectif biologique 2015 sur ME
superficielles Indice Indice Masse d’eau

superficielle x 1.25

Objectif chimique 2015 sur ME
superficielles Indice Indice Masse d’eau

superficielle x 1.25

Zones vulnérables de la directi-
ve Nitrates Indice Code Communes x 1

Objectif qualitatif zones à “bon
état 2015” sur ME souterraines

%
surface

Surface ME
souterraines
vulnérables

Surface entité
élémentaire x 1

2.00
Objectif quantitatif zones à “bon
état 2015” sur ME souterraines

%
surface

Surface ME
souterraines
vulnérables

Surface entité
élémentaire x1

Réserves RNR et RNN %
surface

Surface RNR
et RNN

Surface entité
élémentaire x 0.5

3.50

Arrêtés Préfectoraux de
Protection de Biotopes

%
surface

Surface
APPB

Surface entité
élémentaire x 0.5

Zones Naturelles d’Intérêt
Écologique Faunistique et
Floristique I

%
surface

Surface
ZNIEFF I

Surface entité
élémentaire x 0.75

Sites ZPS %
surface Surface ZSC Surface entité

élémentaire x 0.75

Sites SIC %
surface Surface SIC Surface entité

élémentaire x 0.75

Zones Naturelles d’Intérêt
Écologique Faunistique et
Floristique II

%
surface

Surface
ZNIEFF II

Surface entité
élémentaire x 0.25

Surfaces inondables %
surface

Surfaces
inondables

Surface entité
élémentaire x 1.5 1.50

Tête bassin %
surface

Surface de
tête bassin

Surface entité
élémentaire x 1

3.50
Périmètres de protection
rapprochés

%
surface Surface PPR Surface entité

élémentaire x 1

Périmètres de protection
éloignés

%
surface Surface PPE Surface entité

élémentaire x 1

Nombre de captages importants
SDAGE et Grenelle Indice Nombre Surface entité

élémentaire x 0.5

15.00

Pour plus d’informations :
Animateur SAGE

sagebeauce@orange-business.fr

Carte de l’indice surfacique des périmètres de protection rapprochés 

[ 0.0 - 0.2 ] Minimal
] 0.2 - 0.4 ] 
] 0.4 - 0.6 ] Moyen
] 0.6 - 0.8 ] 
] 0.8 - 1.0 ] Maximal

Légende :

Indice surfacique
(note de 0 à 1)

© SAGE Nappe de Beauce

Carte des enjeux “zones humides”

1  Faible
2
3
4  Moyen
5

Légende :

Indice global sur le
territoire (note de 1 à 10)

© SAGE Nappe de Beauce

6
7  Fort
8
9  Maximal
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